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SYNTHÈSE 

, 
-Bas, le Royaume-Uni et la Suède, deux 

catégories de politiques publiques en direction des familles 

iblées sur les parents isolés. Cette étude exige de comprendre les liens 
complexes qui existent entre la formation de famille (mariages, divorces, 
séparations, naissances etc.) et les parcours professionnels des individus. Elle se 

organisation 
sociale et économique des pays étudiés repose toujours sur une division du 
travail : les femmes se concentrent sur le travail domestique et familial et les 
hommes sur le marché du travail. Depuis les années 1960, cet ordre sexué a été 
bousculé , 

carrière. Les deux types de décisions entretiennent des liens étroits. Depuis 
quelques décennies, les pays dans lesquels les femmes sont les plus actives sont 
aussi ceux qui ont une démographie dynamique. Cette tendance est due 

e. Par ailleurs, la modification 
des comportements matrimoniaux, avec la montée en charge du divorce et des 

moins bien à ces nouvelles situations, sources de précarité et de pauvreté, et qui 
fragilisent les enfants concernés par ces formes familiales. 

Face à ces nouveaux défis, les pays ont réagi différemment en proposant 
 

les normes sociales autour de la position respective des femmes et des hommes et 
les principes fondateurs de leur État social. Il est important de raisonner en termes 
de systèmes globaux nationaux, même si les dispositifs sont comparés entre pays 
de façon séparée. 

lation entre vie familiale et vie 
professionnelle et cohérence des systèmes 

La performance est définie ici sous deux dimensions 

bjectifs nationaux. 
La Suède présente un système qui répond aux objectifs clairement définis 

r une 

 modifications sont rapidement apportées de sorte à corriger 
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les effets pervers du système. Le dispositif est pensé en cohérence avec des objec-
tifs jugés prioritaires -

e-

que des 
qualité. La crise économique actuelle pourrait donner lieu à des ajustements des 
dépenses publiques. Celle que la Suède a traversé dans les années 1990 l'a amenée 
à réduire les dépenses allouées aux versements de prestations,  mais celles-ci ont 
pu être réaugmentées une fois la crise passée. En revanche, les services publics ne 
sont jamais remis en cause, dans la mesure où la Suède vise des objectifs de long 
terme en offrant des services de qualité et universels (comme par exemple l'ac-
cueil collectif des jeunes enfants ou les services de santé). Un désinvestissement 
dans ces services serait contraire à la stratégie du modèle suédois, car il serait per-
çu comme ayant un impact négatif et irréversible, qui pèserait sur les possibilités 
de croissance future. Même si les Suédois ne sont pas pleinement satisfaits du 

 
 

Les Pays-Bas offrent un système qui est performant au regard des objectifs 
s 

spositifs de conciliation ne sont pas efficaces de ce point 
de vue. Cependant, le système néerlandais offre une forte cohérence systémique 
fondée sur une articulation des temps de travail et des temps sociaux autour du 
temps partiel, qui touche particulièrement les femmes. Les résultats sont positifs 
du point de vue de la satisfaction des familles et du bien-
est perçu aux Pays-Bas. En revanche, les femmes travaillent peu en équivalent 
temps plein par rapport à leurs homologues européennes. Ceci constitue un des 
points faibles du système 

néerlandaise demeure conservatrice sur ce point. La dépense publique est plutôt 
modérée mais difficile à évaluer.  

récemment subit de profondes mutations. Les objectifs européens ne sont pas 
atteints mais des mesures ont été prises pour corriger ce point (comme par 
exemple la refonte du congé parental en 2007). Les objectifs en termes de 

État social allemand se placent dans une 
perspective de plus long terme.  

Le système anglais est quant à lui assez cohérent, mais peu efficace du 
point de vue des objectifs européens qui ne sont pas atteints. La conciliation passe 

capacité à articuler les temps sociaux selon le niveau de revenu et selon les 
État social anglais à partir de la fin des années 
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de grandes améliorations ont été apportées, le système reste peu performant de ce 
point de vue. 

La France présente un système hybride qui atteint les objectifs fixés par 

fs assignés aux 
politiques de conciliation créent des dysfonctionnements. Par exemple le congé 

implique un retrait long du marché du travail) et de la politique sociale dans la 
mesure où il concerne essentiellement des catégories de parents au revenus 
modestes, le plus souvent des femmes peu qualifiées. Les modifications et ajouts 

parental frança
long et mal indemnisé. Aucun parcours normatif concernant la prise en charge des 

nom du « libre choix » des parents de recourir au mode de garde qui leur semble le 
plus adapté pour leur enfant. Or cet objectif du « libre choix du mode de garde » 

ul mode de garde est le plus souvent 
 pour les enfants de moins de 

3 
la satisfaction des Français est modérée malgré une dépense publique importante. 

aternelle. En dépit de cela, 
la rtement réduite. 

déterminants principaux de la pauvreté des parents isolés. 

Parmi les pays étudiés, la Suède offre le système le plus efficace pour 
soutenir les parents isolés 
leur mble de la population y est plus élevé et 

 

Néanmoins, le taux de pauvreté des familles monoparentales en Suède, et 
a fortiori dans les autres pays étudiés, reste élevé (de 28,9 % en Suède à 37,5 % 
en  a donc pas de réel modèle de réussite : les parents isolés font 
face à des taux de pauvreté importants et des niveaux de vie moyen et médian 

ménages avec enfants. Avec des taux de pauvreté proche de 30 % la France et la 

ou le Royaume-Uni, où le taux de pauvreté des parents isolés est proche de 35 %. 
Les Pays-Bas sont dans une situation intermédiaire. 

Con

majorité des femmes, ne suivent pas de modèle spécifique : le recours à temps 
partiel et, dans une moindre 
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est élevé en Suède (81,1 %), et relativement élevé en France (72,9 %). À 
il est faible au Royaume-Uni (56,9 %). Les Pays-Bas suivent un modèle 

 % des 
parents isolés (et 80 % des mères isolées), tandis que le recours au temps partiel 
est faible en France (24,3 %  %). De ce point de vue, le 
Royaume-  
parent isolé sur deux y travaille à temps partiel. Par conséquent, le revenu 
équivalent adulte avant transferts des parents isolés varie fortement selon les pays 
étudiés 

-Uni contre près des deux tiers en France et 
en Suède.    

Le système social-démocrate universel suédois est performant du point de 
es parents isolés mais du fait de leur individualisation, les 

notamment en avant la lutte contre la pauvreté des enfants, est relativement 
généreux envers ces populations fragiles. Les autres pays, continentaux, se situent 

problèmes posés par la monoparentalité de manière totalement satisfaisante.   

le modèle allemand est probablement le moins efficace mais les parents isolés ont 
globalement une charge familiale plus faible que dans les autres pas, du 
natalité atone. Ce modèle 

du modèle britannique : les revenus primaires des familles monoparentales 
britanniques sont particulièrement faibles, et ces familles sont très dépendantes 
des transferts sociaux qui complètent leurs ressources de sorte à limiter la pauvreté 
des enfants. Or la relative générosité du système social est déjà remise en question 
par la politique de rigueur budgétaire liée à la crise économique. Ce problème 
se pose également aux Pays-Bas mais de façon moins marquée. Le modèle suédois 
et dans une moindre mesure le modèle français apparaissent les plus soutenables : 
les écarts de revenus primaires étant bien plus faibles que dans les autres pays, 
les risques de remise en cause de ce modèle sont probablement plus faibles. 
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INTRODUCTION  

catégories de politiques publiques en direction des familles 

mprendre les liens 
complexes qui existent entre la formation de famille (mariages, divorces, 
séparations, naissances etc.) et les parcours professionnels des individus. Elle se 
pose néces
sociale et économique des pays étudiés repose toujours sur une division du 
travail : les femmes se concentrent sur le travail domestique et familial et les 
hommes sur le marché du travail. Depuis les années 1960, cet ordre sexué a été 

 volonté des femmes de faire 
carrière. Les deux types de décisions entretiennent des liens étroits. Depuis 
quelques décennies, les pays dans lesquels les femmes sont les plus actives sont 
aussi ceux qui ont une démographie dynamique (Castles, 2003 ; Hobson et Olàh, 

nnelle, 

(Luci et Thévenon, 2011). Par ailleurs, la modification des comportements 
matrimoniaux, avec la montée en charge du divorce et des situations de 

ces nouvelles situations, sources de précarité et de pauvreté, et qui fragilisent les 
enfants concernés par ces formes familiales. 

Face à ces nouveaux défis, les pays ont réagi différemment en fonction 

respective des femmes et des hommes en vigueur dans chaque pays. Les États 
sociaux européens sont façonnés par les principes sur lesquels repose le contrat 
social qui unit les citoyens 

penser en termes de système global par pays, même si les dispositifs seront 
comparés entre pays de façon séparée 
les remettre en cohérence au sein des systèmes auxquels ils appartiennent. 
Les e, les Pays-Bas, la Suède et 
le Royaume-Uni.  

e professionnelle. La 
deuxième présente les politiques de soutien aux familles monoparentales en 
termes de lutte contre la pauvreté de ces familles particulièrement exposées, et 
en ues 
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utilisées dans ces deux parties sont issues de bases de données internationales 
harmonisées qui permettent une comparaison des différents systèmes (1). Chacune 
de ces deux parties propose une section présentant un cadrage socio-économique 
et démographique. Enfin la dernière partie du rapport regroupe des monographies 

transversale de ces fiches pays.  

                                                 
(1)  Pour plus de détails concernant le choix des sources statistiques et les problèmes statistiques rencontrés 

 la note technique en annexe. 
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PARTIE 1.  LES DISPOS  ENTRE VIE 
FAMILIALE ET PROFESSIONNELLE 

1. Cadrage démographique et socio-économique  

1.1. La situation démographique 

Les cinq pays étudiés présentent des évolutions démographiques différentes, 
raction de multiples facteurs parmi lesquels on trouve la 

vie professionnelle ou encore les normes culturelles plus ou moins favorables au 
travail des femmes avec enfants. Plusieurs indicateurs clé permettent de décrire 
rapidement la situation et la dynamique démographique dans chaque pays. 

permet de dégager plusieurs tendances. Concernant le niveau de la fécondité, 
il 
taux de fécondité bas pour tous les âges des femme  en 

fécondité est faible, autour 
de  
dans lesquels la population croît. La réduction du solde migratoire, depuis 2003, 
ne  naissances (Sardon, 2006). 

récentes des politiques publiques visent de fait à stimuler la fécondité. 

G raphique 1 : Taux de fécondité par âge des femmes en 2009 
Taux de fécondité 

0,00

0,02

0,04

0,06

0,08

0,10

0,12

0,14

0,16

0,18

0,20

15 17 19 21 23 25 27 29 31 33 35 37 39 41 43 45 47 49

Allemagne: 1,36

France: 2,00

Pays Bas: 1,79

Suède: 1,93

Royaume-Uni: 1,94

Age en années révolues  
Lecture du graphique : en 2009, la fécondité des femmes vivant en France est maximale à 29 ans : 
elle atteint environ 0,15, ce qui signifie que 15 % des femmes de 28 ans ont eu un enfant. 

e fécondité du 
pays pour 2009, il atteint 2 pour la F rance. 

Source : Eurostat. 
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 : cet âge se situe entre 29 et 31 ans. En France, cet âge est le plus faible 
relativement aux quatre autres pays (la courbe de la France est décalée vers la 
gauche) : les Françaises ont leurs enfants un peu plus tôt que les Suédoises ou les 
Néerlandaises. Au Royaume-Uni, une proportion importante de femmes a un 
enfant avant 20 ans (la courbe présente une bosse à gauche qui dépasse les quatre 
autres). Les naissances chez les jeunes femmes Britanniques sont importantes 
relativement aux jeunes femmes des autres pays. Ce phénomène est assez répandu 
dans les pays anglo-saxons et a des conséquences du point de vue des 
caractéristiques des familles monoparentales (voir la partie II). 

En Allemagne, la faible proportion de naissances hors mariage est 
associée à un indicateur conjoncturel de fécondité faible. La désapprobation 

 non mariés, et particulièrement à ceux qui ont 

du recul du mariage. Cela se traduit alors par une réduction de la composante 
légitime de la fécondité, et donc par une réduction de la fécondité générale 
(Sardon, 2006). On perçoit le poids des normes sociales sur les comportements de 
fécondité. Les résultats des politiques publiques cherchant à encourager la natalité 

ssionnelle, sont soumis à la 
forte inertie de ces normes 
être affectée. 

G raphique 2 : Âge moyen de la mère à la naissance par génération de femmes 
Âge 

23

24

25

26

27

28

29

30

31

1915 1920 1925 1930 1935 1940 1945 1950 1955 1960 1965

France

Pays-Bas

Suède

Générations  
Source: Ined, Base pays développés. 

Le graph
moyen des mères à la naissance depuis la génération née en 1940, ce qui reflète le 
fait que les femmes depuis plusieurs décennies ont repoussé leur maternité. Cette 
modification du calendrier des naissances est dû en partie au fait que les femmes 

En 
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est en partie dû au fait que les politiques de soutien à la conciliation concernent 
aussi les étudiant(e)s (voir la monographie Suède). En effet, les problèmes 

des longues. Faciliter la 

décalages de calendriers des naissances pour les femmes qualifiées qui cherchent 
ensuite à avoir des enfants à un âge plus tardif avec les problèmes en termes de 
santé publique que cela soulève. 

G raphique 3 : Proportion des naissances vivantes hors mariage  
selon l'âge de la mère en 2009 

En % 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Allemagne France Pays-Bas Suède Royaume-Uni

De 15 à 19 ans
De 20 à 24 ans
De 25 à 29 ans
De 30 à 34 ans
De 35 à 39 ans
De 40 à 44 ans
De 45 à 49 ans

 
Source : Eurostat. 

TABLEAU 1 :  
 

 Taux de natalité (%) 
en 2010 

% de 
naissances 

hors mariage 

Age moyen des 
femmes à la 

maternité en 2009 

Taux brut de 
divorcialité 

 

Descendance 
finale 

 (génération 
1965) 

Allemagne 8,3 32,74 30,4 2,3 1,59 

(génération 1963) 

France 12,7 53,74 30 2,1 2,02 

Pays-Bas 11,1 43,28 31 2,0 1,77 

Suède 12,3 54,41 31,2 2,3 1,98 

Royaume-Uni 13 46,29 29,4 2,3 nd 

Source : Ined, Base des pays développés, 2011. 

http://www.ined.fr/fr/pop_chiffres/pays_developpes/base_pays_developpes/ 

La modification des structures familiales, le vieillissement démographique 
fécondité ont conduit à une 
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augmentation de la part des ménages sans enfants, à un déclin de la taille moyenne 
des familles et à une augmentation des familles monoparentales (tableau 2).  

TABLEAU 2 : MÉNAGES SELON LE NOMBR  
(En % du nombre total de ménage) 

 Sans enfant Avec 1 enfant Avec 2 enfants Avec 3 enfants 
et plus 

Familles 
monoparentales en 

proportion de 

ménages ayant des 
enfants 

Allemagne 

France 

Pays-Bas 

Royaume-Uni  

Suède 

75 

66 

69 

68 

nd 

13 

14 

12 

14 

nd 

9 

14 

14 

12 

nd 

3 

6 

6 

5 

nd 

16 

14 

13 

24 

nd 

Source: OCDE , Bébés et employeurs, 2007. 

En conséquence, les enjeux en termes de conciliation entre vies familiale 
et professionnelle diffèrent selon les pays. Les enjeux de court terme pour les pays 
où la natalité est dynamique consistent à prendre acte de ce dynamisme et à se 
doter des moyens suffisants pour prendre en charge les jeunes enfants à la fois 

(graphique 4 et 5). aux parents de travailler dans de 
bonnes conditions avec la garantie de confier leurs enfants à un personnel qualifié, 

sexes en limitant les 
effets négatifs de cette fécondité dynamique sur les carrières des femmes. 

G raphique 4 : Projection de l'évolution de la proportion d'enfants de moins de 5 ans 
dans la population totale 

En % 

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

7,0

2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060

Allemagne 
France
Pays-Bas
Suède
Royaume-Uni

 
Sources : Eurostat. 
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Tous les pays étudiés 

objectif de permettre aux personnes qui travaillent d
les y encourager. 

G raphique 5 : Proportion d'enfants de moins de 6 ans  
dans la population totale, en 2010 

 En %  

0

1

2

3

4

5

6

7

8

Allemagne Pays-Bas Suède Royaume-Uni France  
Sources : Eurostat, 2009* ; Ined, Base des pays développées, 2008**. 

1.2. Marché du travail et charges de famille 

ceux des hommes, ce qui indique que les femmes se présentent moins sur le 

situation reflète la divi
sociale et économique de nos sociétés : les femmes sont centrées davantage sur le 
travail domestique et familial, non rémunéré, et les hommes sont centrés sur 

on vaut dans tous les pays, elle est cependant 
plus ou moins marquée. Le graphique 6 montre que la Suède se distingue 

moins de 6 points contre presque le double ailleurs, 

éniors moins soutenue que dans les 
quatre autres pays étudiés. Les entrées sur le marché du travail sont plus tardives, 

plus précoces du fait de dispositifs de retraite anticipée ; mais ceci vaut pour les 
écart de taux 
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Source : Eurostat, EFT. 

itue un autre indicateur permettant de cerner la 

des hommes sont toujours plus élevés que ceux des femmes dans les cinq pays. 
Le graphique 7 montre des évolutions contrastées sur les 10 dernières années.  
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Au Pays-

le plus élevé à la fin des années 1990 pour finalement retrouver le niveau qui prévaut 
en Allemagne, en France et au Royaume-Uni. La Suède se détache des autres pays 

e plus faible même si on 
constate une légère augmentation de cet écart en fin de période. 
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celui des hommes (graphique 10). Dans de nombreux pays, l
chômage est faible. Le Royaume-Uni présente une situation atypique avec un taux 
de chômage des femmes sensiblement plus faible que celui des hommes. 
Il  

En effet, ces indicateurs sont calculés à partir de d
déclaratives. Or il existe des biais dans la façon dont les personnes interrogées 
répondent aux questionnaires, par exemple il semble que les femmes britanniques 
sans emploi se déclarent plus facilement inactives que chômeuses que dans 

-Uni ne serait que le 
i.  

G raphique 10 : É cart de taux de chômage entre les femmes et les hommes 
 (F-H , 15-64 ans) 
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Source : Eurostat, EFT.  

temps de travail des personnes en emploi. Or les femmes sont 
disproportionnellement concernées par le temps partiel relativement aux hommes 
(graphique 11). Les Pays-
de temps partiel des femmes y est particulièrement élevé (au-delà de 70 %), mais 

part celui des hommes y est également plus élevé que leurs homologues 
européens. 

Selon les pays, le temps partiel est une pratique plus ou moins développée, 
plus ou moins ancienne et plus ou moins inscrite dans le fonctionnement structurel 
du marché du tra
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Au Royaume-
mal rémunérés, peu qualifiés. Le temps partiel y est synonyme de déclassement : 

partiel se retrouvent dans un emploi où le niveau de qualification est inférieur à 
cel

  % des 
femmes travaillent à temps plein (avec un temps de travail marginalement 
inférieur à celui des hommes), après la naissance des enfants le temps partiel des 

 
restent à temps partiel plus de dix ans, ce qui pèse sur leur trajectoire 
professionnelle. Les femmes qui retrouvent un emploi à temps plein à la suite de 
cette période voient leur salaire affecté durablement : cinq ans après leur retour 
dans un emploi à temps plein, leur salaire est inférieur de 40 

s partiel (Connolly et 
Gregory, 2007). Par ailleurs, la rémunération horaire des femmes à temps partiel 

ilieu des 
années 1990 
temps partiel se situe entre 22 % (New Earnings Survey) et 26 % (EFT), selon 

). 
La prédominance des femmes dans ces emplois à temps partiel de faible qualité 
résulte de politiques datant des années 1960 qui ont poussé les femmes vers ce 
segment du marché du travail. Le temps partiel constitue un moyen par défaut de 
conciliation pour les femmes britanniques (Gornik et Bardasi, 2006). Il affecte 
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plein 
connaissaient avant de passer à temps partiel (Blackwell, 2001).  

En Allemagne, il convient de distinguer les évolutions des deux anciennes 

emplois qualifiés se développer, et ceci particulièrement dans les services publics 

plus souvent à du temps partiel subi, et donc à du sous-emploi. Dans les années 
2000, les nouvelles législations avaient conduit à améliorer la qualité des emplois 
à temps partiel en termes de salaires et de droits sociaux (1) (Visser et Yerkes, 
2005). Depuis, le vote des différentes lois Hartz a réintroduit cette segmentation 
du marché du travail, en favorisant le développement des « minijobs », emplois de 
mauvaise qualité, peu protégés et associés à une protection sociale dégradée (voir 
la monographie Allemagne). 

de qualification (Sundström, 1997 ; Marc et Zadjela, 2005, voir la monographie 
Suède), ce qui tient à la longue tradition suédoise sur le marché du travail qui 
donne le droit aux parents actifs occupés de réduire leur temps de travail. Le 
temps partiel en Suède est plus long que dans les autres pays, et se rapproche 

 

De même aux Pays-Bas, le temps partiel est largement « choisi », étant 
donné le contexte socio-culturel qui encourage les femmes à « choisir » de réduire 
le temps de travail. Bien que davantage concentré dans les professions les moins 

t 

partiel sont couverts par une convention collective et ont un contrat à durée 
indéterminée. En effet, dès son développement au début des années 1980, les 

é de telle sorte que les mêmes droits soient accordés aux 

horaire des travailleurs à temps partiel ne représente cependant que 69,8 % de 
celui des travailleurs à temps plein pour les hommes et 93,1 % pour les femmes, la 

hommes (Visser, 2002). Le développement du temps partiel aux Pays-Bas est le 
résultat de la volonté des femmes mariées de travailler. E
soutien de la collectivité, elles y ont vu le seul moyen de concilier leur rôle de 
mère avec un emploi (Wierink, 2001 

- mergence 

                                                 
(1) 

cotisations sociales avait été supprimée. 
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mères britanniques (Yerkes et Visser, 2005).  

En France, le développement du temps partiel dans les années 1990 avait 
 

concentré sur les femmes et les personnes non qualifiées. Les Françaises, qui 
étaient entrées dans le salariat à temps plein, ont été largement concernées par le 
temps partiel 
professionnelle. Les emplois à temps partiel sont souvent associés à des conditions 
de travail difficiles et à des emplois précaires (Bué, 2004), même si une partie du 
temps partiel dit « choisi 
professionnelle pour les femmes : 34 % du temps partiel des femmes correspond à 
du temps partiel pour raisons familiales, contre 6 % du temps partiel des hommes 
(Bué, 2002). 

femmes. En calc
ploi effectif des femmes et 

des hommes.  

Les graphiques 12, 13 et 14 indiquent que pour les hommes les taux 

-Bas. En revanche 

-Bas, puisque le temps partiel y est le mode 
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La prise en compte du temps partiel est essentielle, car si tous les pays ont 
 

tteindre, les autres pays restant bien 
en-dessous (graphique 13). 
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hommes sont en lien avec la formation de la famille. Les graphiques 15 et 16 
montrent qu  

situation se retrouve dans quat
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jeune enfant alors que ceux des femmes chutent dès lors que le plus jeune enfant à 
moins de 6 ans. On 

les Pays-Bas, ce qui confirme que le recours massif au temps partiel est un moyen 
familiale et vie professionnelle (graphiques 17 et 18). 

G raphique 17 24-49 ans 
En % 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

sans enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants et + Total

Allemagne 
France
Pays-Bas
Suède
Royaume-Uni

 

G raphique 18 20-49 ans 
En % 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Moins de 6 ans Entre 6 et 11 ans 12 ans et plus

Allemagne 

France

Pays-Bas

Suède

Royaume-Uni
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La série de graphiques 19 indique que dans tous les pays, le parcours des 
r la formation de la famille, 

à  
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pays le parcours des femmes est quant à lui marqué par un moindre investissement 

marqué en France et en Suède.  

G raphiques 19 : Évolution  durant le cycle de vie 
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Pays-Bas, 2009 
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m
sexes. Au-

environnement culturel qui empêchent les mères de se maintenir sur le marché du 

encouragés à investir dans leur carrière de sorte à assurer les ressources du 
ménage. Ces normes sociales, en perte de vitesse comme le montre les statistiques, 
restent encore présentes dans les mentalités des Européens, de façon plus ou 
moins marquée selon les pays.  

1.3. É tats sociaux  

Le contexte socio-culturel est un facteur important qui peut freiner ou 

sive 

modification des comportements est associée au déclin du poids des églises et de 
leur influence avec celle du « parti chrétien  % de la 

plus que 44 % en 1970 et 18 
a précédé les politiques consistant à améliorer les conditions de conciliation entre 
vie familiale et vie professionnelle. 

fortement évolué et souhaite un partage des rôles plus harmonieux entre les sexes : 
la majorité des Européens pense que les rôles des femmes et des hommes 
devraient être équilibrés dans la famille. 80 % des Européens pensent que les 
femmes comme les hommes doivent contribuer au revenu de la famille par leur 
travail, et 60 % sont en désaccord avec l

 

Cependant, ces chiffres révèlent aussi que les verrous culturels à 

encore présents dans les sociétés européennes, et que cela pèse lourdement sur les 
opinions amiliale est 
affectée quand la mère travaille à temps plein, et que les enfants dont la mère 

nce de leur mère (tableau 3). Les générations 
précédentes (personnes âgées de 40-65 ans en 2006) ont des réponses assez 
proches même si elles révèlent une vision plus conservatrice de la société. 
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able à un 

égalitaire. Le modèle de la femme au foyer est en déclin, et dans presque tous les 
pays, les personnes interrogées sont peu nombreuses à le présenter comme le 
modèle idéal.  

TABLEAU 3 : POURCENTAGE DE PERSONNES EN ACCORD AVEC LES PROPOSITIONS 
SUIVANTES SELON LE SEXE, EN 2006 (PERSONNES DE 15 À 39 ANS) 

(Les chiffres en gras correspondent aux réponses des femmes, les autres à celles des hommes) 
 France Allemagne Pays-Bas Suède Royaume-

Uni 

Une mère qui travaille peut établir une relation 
affective avec ses enfants comme une mère 
inactive  

40 

47 
42 

55 
34 

48 
46 

63 
28 

38 

souffrir si sa mère travaille 
12 

14 
12 

18 
31 

23 
9 

9 
12 

10 

Toute la famille souffre si la mère travaille à temps 
plein 

8 

13 
24 

23 
31 

26 
12 

13 
12 

16 

autant aux ressources du ménage 
50 

52 
34 

36 
29 

45 
76 

75 
40 

44 

des enfants 
6 

8 
13 

15 
18 

11 
7 

3 
12 

14 

sa carrière 
33 

31 
14 

21 
35 

37 
38 

41 
29 

31 

Lecture du tableau : en France, 40 % des hommes interrogés, et respectivement 47 % des femmes, 
availle peut établir une relation affective avec ses enfants comme une 

mère inactive. 

Source : Special Eurobarometer 253, Childrearing Preferences and Family Issues in Europe, 2006. 

http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_253_en.pdf 

La Suède affiche des taux de réponses particulièrement conformes à un 

membres du couple doivent contribuer au
les Pays-Bas montrent une plus grande réticence à un investissement des mères 

-Uni, s International 
Social Survey Programme sidère également 
que les femmes de jeunes enfants doivent se retirer du marché du travail et que les 

 

Le partage des tâches domestiques et familiales est aussi un point central 

 

Les graphiques 21 et 22 indiquent que le soin aux jeunes enfants repose 
essentiellement su

cas pour les hommes. 

http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_253_en.pdf
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G raphique 20 a : Investissement quotidien dans les tâches domestiques  
et familiales selon le sexe, 2007 
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Source : EQLS, 2007 (European Foundation for the Improvement  

of Living and Working Conditions, 2010). 
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Question posée : Il est possible d'articuler travail et éducation des enfants de différentes manières, 
parmi les différentes possibilités suivantes laquelle vous semble la plus réaliste et la plus pratique, 
sachant que vous devez gagnez votre vie ? 

Source : Flash Eurobameter, 2008. 
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G raphique 21 : Pourcentage de temps dédié au travail familial (care)  
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Source : OCDE, base de données sur la famille, 2010. 

G raphique 22 : Pourcentage de temps dédié au travail familial (care)  
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Source : OCDE, base de données sur la famille, 2010. 



  27  

 

État 
moin  modèle 
social-démocrate » caractéristique des organisations sociales Nordiques (voir la 
monographie Suède). Des cinq pays étudiés, elle présente le modèle le plus abouti 
concernant les p
ceci quelles que soient les dimensions considérées. Le modèle repose sur une offre 
large de services publics universels. Par ailleurs le fonctionnement du marché du 
travail facilite le retour en emploi des mères après des interruptions courtes et bien 

avail variés selon les besoins des personnes en 
emploi (voir la monographie Suède). Les politiques publiques sont pensées non 
seulement de sorte à assurer le bien-être des familles mais aussi de sorte à garantir 

mis évidence précédemment. 

La France et les Pays-Bas représentent des modèles sociaux moins 
tion que la Suède mais pour 

des raisons propres à chacun de ces deux pays, difficilement classable dans les 
États-providence. La France présente un ensemble de politiques 

publiques familiales généreux et qui cherche à encourager le travail des mères 
avec une offre de services et de dispositifs de prise en charge des jeunes enfants 
presque aussi large que celle des pays nordiques. Mais elle conserve néanmoins 
des dispositifs qui encouragent le retrait total ou partiel des mères du marché du 
travail comme le congé parental, ou encore un système fiscalo-social familialisé. 
Les Pays-Bas quant à eux reposent davantage sur les aménagements du temps de 
travail avec une grande flexibilité des horaires, comme cela a été montré 
précédemment. Le Royaume-Uni est assimilé à un État social « libéral » reposant 

la dimension culturelle. Les politiques publiques sont pensées sur le mode sélectif 
et non pas universel. Les prestations sociales sont versées sous condition de 
ressources car les politiques publiques ont pour objectif principal de corriger les 
défaillances des familles, par exemple dans le cas de grande pauvreté. 
Les politiques sont donc ciblées sur des populations en difficulté. La question de 

ider 
service public pour prendre en charge les jeunes enfants est faible, même si elle se 

femmes sont restreintes (voir la monographie Royaume-Uni). Ceci se retrouve 
dans les graphiques recons
plus haut. Néanmoins, le Royaume-Uni présente un marché du travail flexible et 

les enfants grandissent.  
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-Uni concernant les difficultés 
de compatibilité entre famille et travail. Mais les principes généraux du 

État providence diffèrent de ceux du Royaume- État 
social allemand est caractérisé de « corporatiste », dans le sens où la protection 

énalise les 
femmes. Le soutien offert aux parents actifs y est faible et la politique familiale a 
longtemps été organisée autour de la perception du rôle traditionnel des femmes et 

-être 
des familles. Ceci expliqu

les freins culturels sont encore 

 

On distingue trois grandes catégories de dispositifs à disposition des 
parents pour articuler de façon plus ou moins harmonieuse les contraintes 
familiales avec la vie professionnelle. Dans tous les pays, ces trois grandes formes 
de dispositifs sont utilisées mais de façon assez différentes et dans des proportions 
variées. Le premier repose sur un recours au temps partiel ou à des aménagements 

professionnelle a été détaillé précédemment dans la section 1. Le second repose 

, les congés parentaux consistent à permettre aux 

de leurs enfants, une comparaison des congés parentaux est présentée dans la 
section 3. 
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2. Les dispositifs de prise en charge de la petite enfance 

La prise en charge des jeunes enfants dans des structures formelles 
extérieures à la famille est un élément central de
La Commission Européenne a fixé des objectifs de couverture minimale des 
enfants de moins de 6 ans que les pays membres doivent atteindre. Ces objectifs 

Lisbonne. En effet pour permettre aux deux parents de travailler à égalité, il est 
indispensable que des places d
disponibles, financièrement accessibles et de qualité. Dans le cas contraire les 

-mêmes des 
congé parental qui implique un 

retrait temporaire, et souvent partiel du marché du travail (ces dispositifs seront 
détaillés dans la section suivante), ou sans congé parental. 

La scolarisation des enfants desserre, au moins partiellement, la contrainte 
temporelle des parents, mais pour les jeunes enfants la question de leur prise en 
charge extérieure reste ouverte et chaque pays propose un système qui lui est 

jeunes enfants à disposition des parents dans les cinq pays étudiés et de les 
comparer selon leur étendue, leur coût et la qualité de la prise en charge. 

 

proche : 5 ans au Royaume-Uni et aux Pays-Bas et 6 ans dans les autres pays (7 ans 
en Suède mais après une période de préscolarisation). Les principes normatifs sous-
jacents à la prise en charge des jeu
il est consid soient pris en 
charge par leurs parents via des congés parentaux généreux (voir monographie 

parcours est identifié comme optimal pour le développement et le bien-être de 
-

structure collective extérieure à temps plein, le temps partiel est perçu comme 
préférable. En France en revanche, il est possible et accepté de laisser son enfant 

à développer, depuis les années 1990, une offre variée de modes de garde quel que 

parents 
lle-même à temps 

partiel). Ces différences de normes sociales expliquent les contours des modes de 
garde dans chaque pays. Le graphique 23 donne une idée de ce que les parents 
souhaitent pour la garde de leur jeune enfant. Il convient de rester prudent quant à 
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t 
montré que même si globalement les parents étaient satisfaits du mode de garde 

 

G raphique 23. Opi  
la garde des jeunes enfants 
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Question posée : L'organisation de la garde des enfants et du travail des parents peut se faire à partir 
de plusieurs combinaisons. Parmi celles proposées, laquelle vous semble la plus réaliste? 

Source : Flash Eurobaromètre, 2008.
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TABLEAU 4 : TYPES DE MODES DE GARDE DANS LES 5 PAYS ETUDIÉ Â  
 

Â  Avant 3 ans 3 4 5 6 7 

Allemagne Krippen (crèche) Kindergarten Ecole obligatoire 

France Crèches ou assistantes maternelles (temps plein) Ecole maternelle (temps plein) Ecole obligatoire 

Pays-Bas Gastouderopvang et kinderopvang (crèches) Préscolarisation 

 

Ecole obligatoire 

Suède Förskola et Familjedaghem (dans les zones rurales) Förskoleklass 
Préscolarisation  

Ecole obligatoire 

Royaume-Uni Nurserie, assistante maternelle et playgroups 
(crèches) 

Playgroups et 
nurseries et 
préscolarisation  

(les enfants de 3 et 
4 ans peuvent 
bénéficier de 15h de 
pré-éducation 
gratuite) 

Préscolarisation Ecole obligatoire 

Source : OCDE , Base de données sur la famille, 2010.  
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Au sommet de Barcelone en 2002, le Conseil européen a fixé des objectifs 

charge de la petite enfance. La mo

que la garde des enfants était un élément essentiel en la matière. Le pourcentage 
structures formelles devant être de : 

 
obligatoire ;  

 au moins 33 % des enfants âgés de moins de trois ans. 

t 
la suivante : « 
préscolaire ou équivalent, la scolarité obligatoire, les services de garde dans un 

ueil de jour et les gardiennes professionnelles agréées. Mais les 
services de garde fournis par des membres de la famille, des voisins ou des 
gardiennes non agréées ne sont pas inclus dans la définition des "structures 

icielles " . » (Commission Européenne, 2009). (1) 

Pour évaluer les progrès sur la voie de la réalisation des objectifs de 
r

des structures officielles autres que la famille) par rapport au nombre total 

de vie d'Eurostat (EU-SILC).  

-
SILC, mais elles sont retra er 
au mieux la réalité des taux de couverture, il existe donc des différences sensibles 

technique en annexe pour plus de détails sur ce point).  

Concernant la prise en charge dans des structures formelles des enfants de 
moins de 3 ans, le graphique 24 

parités entre les deux anciennes 
 % des enfants 

de moins de 3 ans sont gardés dans des structures formelles, le taux de couverture 
atteint environ 40 - f 
de Barcelone. Ceci tient à une tradition forte de prise en charge des jeunes enfants 
                                                 
(1) http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef =-//EP//TEXT+IM-

PRESS+20090219BRI50012+ITEM-027-FR+ DOC +XML+ V0//FR&language = FR  
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dé

doivent être accueillis en crèche ou chez une assistante maternelle (souvent à temps 
partiel) ; cet objectif exige que soient disponibles 750 000 places. Elle vise 

fre collective à hauteur de deux tiers (voir monographie 
Allemagne). La pénurie de mode de garde en Allemagne est identifiée comme au 

la première grossesse (voir tendances démographiques supra).  

G raphique 24 : Taux de prise en charge des enfants de moins de 3 ans  
dans les structures formelles (modes de garde ou préscolarisation), en 2008 
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Source : OCDE, Base de données sur la famille. 

Le taux de couverture ne permet 

de travail des parents. En Suède, en France et au Royaume-Uni, les structures de 
garde formelles pour les jeunes enfants de moins de 3 ans ont des heures 

au Royaume- utour de 7 h 30) et 
-midi (autour de 18 h 00) (Nagy 2005, Fazekas and Ozsvald 

temps moyen de prise en charge est respectivement de 33 heures et de 31 heures 
par semaine, au Royaume-Uni il ne dépasse pas 16 heures par semaine (Löfström 
2005, Nyberg 2008, OCDE, 2010). 

kindergarten
tidienne 
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des parents. Les kindergartens gérés par des entreprises privées pour leurs propres 
employés fournissent de meilleures conditions de conciliation de vie familiale et 
vie professionnelle et de ce fait évitent des conflits entre employeurs et employés 
(Maier, 

 

Les Pays- ccueil hebdomadaire 
de 19 h
scolarisation durant la journée entière pour les enfants plus âgés amènent à nuancer 

-Bas (Yerkes et Visser, 
2005), même si les normes sociales façonnent cette organisation de la prise en 
charge partielle des jeunes enfants (voir la monographie Pays-Bas). 

tiennent compte du temp  : le taux de prise en 
charge en équivalent temps plein. Le graphique 25 
compte du temps quotidien de prise en charge, le Royaume-Uni rejoindrait 

-
Bas  tout juste. Seules la France et la Suède maintiennent des taux 
similaires à ceux ne tenant pas compte du temps de prise en charge quotidien.  

G raphique 25 : Taux de prise en charge des enfants de moins de 3 ans dans les structures 
formelles en équivalent temps plein (modes de garde ou préscolarisation) en 2008 
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Source : OCDE, Base de données sur la famille. 

Au-
sation des dispositifs varie selon les pays, ce qui constitue une dimension 
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exemple, les crèches sont ouvertes toute la journée mais les parents ne peuvent pas 
-Bas, il est possible 

pour les parents de payer par demi-
aux Pays-Bas est relativement élevé, beaucoup de parents utilisent ce mode de garde 
seulement à temps partiel et travaillent à temps partiel (la question précise du coût 

constater 
enfants par les parents). Mais le système néerlandais offre de nombreuses possibilités 

flexibilité est plus faible 
(Plantenga 2005). En Suède, la majorité des municipalités permettent un libre choix 

jeunes enfants (Löfström 2005, Nyberg 2008). 

La prise en charge des enfants âgés de 3 à 6 ans est plus importante que 
celle des moins de 3 ans, et elle est en augmentation sensible dans la plupart des 
État  (graphique 26). En France, tous les enfants de cette tranche 

es pays, elle se situe entre 80 % et 90 %. 
o -

Bas, où moins de 7 enfants sur 10 âgés entre 3 et 6 ans sont scolarisés. Les données 
« brutes » de EU-SILC fournissent un chiffre plus élevé autour de 87 %, qui 

sensiblement (voir la note technique en annexe du rapport).  

G raphique 26 : Taux de prise en charge des enfants de 3 ans à 5 ans  
dans les structures formelles (modes de garde ou préscolarisation, en 2008) 
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Source : OCDE, Base de données sur la famille 2010. 

Le système scolaire en France (écoles maternelles et primaires) est 
remarquable du point de vue de la prise en charge des enfants âgés de 3 à 6 ans. 
Il 
territoire et pour la journée entière (Silvera 2005, 2008, 2010). Une journée type 
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8 h 30 et 16 h 30. Dans les autres pays, les plages horaires 

scolarité obligatoire sont moins larges que celles des structures accueillant les 
enfants de 0 à 2 ans. Au Royaume-
développé récemment et offre des places à temps partiel pour les enfants de 3 à 
6 

-midi et ne fonctionne pas pendant les 
vacances scolaires. En outre, les parents ont rarement le choix entre une prise en 

-midi (Fagan, Donnelly and Rubery 2005). 

mps 
sociaux ne sont pas pour autant réglés et sont rythmés par le calendrier scolaire qui 

 : les vacances scolaires restent un moment où 

donc 

iques ou scolaires 
 

sont décrits dans la base de données sur les famill
la France, cet accueil étant géré et assuré par les municipalités, la collecte de 
données précises est complexe. La prise en charge durant les vacances scolaires est 
assurée par les centres aérés contrairement à ce que suggèrent les données de 

 (tableau 5).  

TABLEAU 5 :  
 

 Année Âges Taux de 
couverture 

Type d'accueil 
périscolaire offert 

Ratio enfant/nombre 
de personnel 

encadrant 

France 2007 3-6 20,8 Avant et n.d. 

7-11 n.d. après l'école 

Allemagne 2006 5-8 7,4 Avant et  
après l'école 

Chaque Bundesland a 
ses propres règles    9-11 4,9 

Pays-Bas 2007 4-12 43,7 Avant et après l'école 10:1 

Suède 2008 6-8 84,2 Avant et  
après l'école 

9:1 

9-11 34,8 21:1 

Royaume-Uni 2008 0-14 22,3 Combinaison n.d. 

Notes : Combinaison inclue des activités avant et après les heures d'école et durant les vacances ; n.d. 
non disponible. 

Source: OCDE , base de données sur la famille, 2010 ; National Authorities and Canada National 
Longitudinal Survey of Children and Youth (2006-2007). 
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En général, des centres récréatifs (le plus souvent localisés dans les écoles) 
accueillent les enfa
scolaires. Ces services sont payants mais leur coût reste modéré et calculé selon les 
ressources des parents. Malgré cette offre, la plupart des jeunes enfants scolarisés 

(Satory, 2011b). 

recours à une garde informelle est important, en complément des dispositifs 
formels (graphique 27). Aux Pays-Bas et au Royaume-Uni il est particulièrement 
élevé et traduit une offre de services formels insuffisante et/ou inaccessible 
financièrement pour les parents. 
 

G raphique 27 : Utilisation de garde informelle durant la semaine de référence selon 
en 2008 (2007 pour la F rance),  
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Source : OCDE, Base de données sur la famille. 

 

Lorsque les enfants sont accueillis dans des structures formelles, la qualité 
 

e approximation de la 

mis en avant par les spécialistes (Giampino, 2002 ; Florin, 2005). Mais les 
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statistiques disponibles pour des comparaisons internationales ne permettent pas 
-delà des deux premières dimensions mentionnées.  

La plupart des pays ont adopté des normes élevées quant au nombre 
peut être responsable. Concernant le niveau 

idéal du ratio enfants/adulte, le consensus dans la littérature spécialisée conduit à 
un nombre de 3 ou 4 enfants (de 0 à 2 ans) à garder par adulte dans des centres 
(crèches ou centres de garde familiaux) (Fiene, 2002). Pour les enfants de la classe 

r adulte/enseignant, ce qui 
est sensiblement plus faible que le maximum autorisé dans la plupart des 
pays européens.  

Les graphiques 28 et 29 indiquent le ratio moyen 
encadrant pour les enfants de moins de 3 ans accueillis dans les structures formelles 
puis pour les enfants préscolarisés. Dans les 5 pays plus les enfants sont jeunes plus 
le ratio est faible ce qui induit donc une attention plus adaptée aux très jeunes 
enfants. Pour les enfants plus âgés, le ratio augmente dans tous les pays. Le nombre 

-
3 ans que pour celle des 3-6 ans. Pour les enfants en plus bas âge (0 à 2 ans), le 
ratio enfants/adulte le plus faible est observé au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et 
en Suède.  

Au contraire, le Royaume-
 France offre un 

ratio supérieur avec en moyenne 20 enfants par adulte à l
(graphiques 28 et 29). 

G raphique 28  
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G raphique 29 
des enfants (entre 0 et 3 ans) 
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Source : OCDE, base de données sur la famille, 2010. 

diplôme du personnel encadrant. Les tableaux 6 et 7 donnent une approximation de 

mode de garde formel le plus répandu. Par exemple en France, la qualification du 
personnel travaillant dans les crèches est élevé, mais seulement 10 % des enfants de 

llis dans un 
mode de garde formel le sont chez une assistante maternelle. Or les assistantes 

très faible (David-Alberola, 2008 ; voir monographie France). 

 Concernant la préscolarisation, la Suède, la France et le Royaume-Uni 
exigent un niveau de formation très élevé pour les enseignants. 
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TABLEAU 6 : QUALIFICATION DU PERSONNEL DE GARDE AGRÉÉE DANS LES STRUCTURE EIL DES JEUNES ENFANTS 
ET PRINCIPAUX LIEUX DE TRAVAIL EN 2007 

 
 Type de personnel 

 

Formation initiale requise 

 

Structure 

 

Âge des enfants 

 

Allemagne Kinderpflegerinnen 2 ans de formation dans 
 

Kindergarten 0-6 ans 

France Puéricultrices 

 

Educateurs de jeunes 
enfants 

formation 

 

27 mois de formation post BAC 

Crèches 

 

école 

maternelle 

0-3 ans 

 

0-6 ans 

Pays-Bas Leidster kinder-centra econdaire Kinderopvang 0-4 ans 

Suède 

 

 

Förskollärare 

 

Barnskötare 

Fritidslärare 

rsitaires 

 

3 ans - secondaire 

- secondaire 

Förskola 

 

Öpen förskola 

Fritidshem 

1-6 ans 

 

1-12 ans 

Royaume-Uni Trained nursery teacher 

Nursery nurse 
 

 

Nursery  

 

0-6 ans 

    Source : OCDE et monographies pays. 
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TABLEAU 7 : QUALIFICATION DES ENSEIGNANTS DANS LES STRUCTURES DE PRESCOLARISATION EN 2007 
 

 Type de personnel 

 

Formation initiale requise Structure 

 

Âge des enfants* 

 

Allemagne Erzieherinnen 3 ans de formation + 1 an de stage Kindergarten 0-10 ans 

France** Instituteurs 
(recrutement par concours)  

Ecole maternelle 2- 6 ans 

Pays-Bas Leraar basisonderwijs  3 ans de formation dans 
 

Bassischool 4-12 ans 

Suède 

 
Forskollärare 

Fritidspedagog 

3 iversitaires 

 

Förskola 

Förskoleklass 

0-6 ans 

 

Royaume-Uni Qualified teacher  itaires  Nursery classes 4-8 ans 

Source es enseignants en structures préscolaires leur 
 ; (**) source nationale. 



  42   

 

considérablement non seulement entre les pays mais peuvent également être 

 

En termes de performances comparées des différents systèmes, ce point 
mériterait une étude approfondie dans chaque pays. En particulier pour la France, 

modes de garde dans les différents territoires serait nécessaire. Concernant le cas 
spécifique de la France, une mise en lumière de la situation dans les DOM TOM 

situation dans la France métropolitaine, or la si -
 

 

Le coût des modes de garde des jeunes enfants influence fortement le 
recours effectif aux différentes stru
pas être économiquement intéressant de travailler pour les mères dont le salaire 
potentiel est faible. La question du coût se pose également pour les parents à 
revenus plus élevés mais de façon différente, cela porte plutôt sur les questions de 

 

On distingue les frais de garde, qui correspondent au prix des services de 
garde que doivent payer les parents, du coût de la garde qui tient compte des aides 
publiques, qui permettent de réduire les frais. Les structures privées sont 
généralement plus coûteuses que les structures publiques, qui sont souvent 

enfants sont variés selon les pays, et chaque pays peut offrir plusieurs modes de 

différentes 
ce cas les frais de garde sont proches du 

de transferts spécifiques soit sous forme de ré
peuvent être substantiellement abaissés relativement aux frais de garde) :  

1. les subventions publiques et dépenses publiques qui permettent de financer 
une partie du coût de fonctionnement des établissements, de telle sorte que 
le coût pour les parents est abaissé en-dessous du prix du marché.  

2. des transferts sociaux pour frais de garde, dont le montant est calculé selon 
 

3. 
que pour ceux en âge scolaire.  

4.  
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Le graphique 30 -Uni, les frais de 

pourcentage du salaire moyen) pour les parents sont élevés (25 % du salaire 

it par le système social sous 

les frais de garde sont déjà faibles, car le système suédois repose essentiellement 
nt le fonctionnement 

 

G raphique 30 : F rais de garde dans une structure collective pour un enfant de deux 
ans, exprimés en % du salaire moyen, en 2004 
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Source : OCDE, 2007. 

Dans tous les pays, les parents doivent payer pour la garde des enfants de 
moins de 3 ans. Cette participation financière des parents augmente avec leur 
revenu et tient compte de la composition du ménage. Ainsi, on ne peut calculer le 
coût net que pour des familles cas-type, en posant des hypothèses précises quant à 

-types 
llent à temps plein et gagnent un 

salaire total équivalent à 167 % du salaire moyen 
travaillant à temps plein et dont le salaire est équivalent à 67 % du salaire moyen. 
Les graphiques 31 et 32 présentent le coût pour les familles et les aides perçues 
selon ces deux familles-types. 

Au Royaume-
importante du budget des familles : pour un couple biactif gagnant 167 % du 
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des pays, cette participation se réduit pour une famille monoparentale ayant un 
salaire correspondant aux deux tiers du salaire moyen mais reste néanmoins 
élevé : 15 % du revenu. 

G raphique 31 
(deux travailleurs à temps plein, 167 % du salaire moyen), en 2004 
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Source : OCDE, 2007. 

G raphique 32 
travailleurs à temps plein (167 % du salaire moyen),  

exprimé en % du salaire moyen,  
en 2004 
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Source : OCDE, 2007. 

En Suède la contribution des parents est autour de 6 % de leur revenu net 
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État et dans une mesure beaucoup plus limitée par les parents et des fonds 
publics spéciaux (Löfström 2005, Nyberg 2008).  

G raphique 33 
(pour un parent isolé ; 67 % du salaire moyen),  

en 2004 
En % 
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Source : OCDE, 2007. 

G raphique 34 : Dé
travaillant à temps plein (67 % du salaire moyen), exprimé en % du salaire moyen,  

en 2004 
En % 
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Source : OCDE, 2007. 

Globalement il ressort de ces 4 graphiques que la Suède se démarque par 
son action publique qui consiste à offrir un accès à un service de garde 
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subventionné, dont le coût représente environ 5 % du revenu des familles quelle 

modes de garde, visant à traiter de la même façon tous les enfants (voir 
monographie Suède). Le Royaume-Uni se détache également, les parents devant 
faire face à un coût net élevé pour faire garder leurs jeunes enfants dans des 
structures formelles collectives, avec un coût net pour les parents actifs de 33 % 
du revenu de la famille et un coût inférieur po  % du 

Entre ces deux cas 
extrêmes, les autres pays présentent des modèles intermédiaires, avec un coût net 
entre 10 à 12 % du revenu de famille pour un couple biactif et plus faible pour les 
parents isolés entre (7 et 9 %).  

2.4. Évaluation des dépenses publiques et de leur évolution 

publiques consacrées à la prise en charge des jeunes enfants et la préscolarisation 
tant les dispositifs sont différents. La base de données sur la famille de l
permet de donner les ordres de grandeur des dépenses engagées par les pays dans ce 
domaine (1). Les données couvrent la période 1998-2005 et permettent une 

matière de services de garde des enfants et d'éducation préscolaire (2). En outre, cette 
base de données tient compte des aides transitant par la fiscalité et pas seulement les 
prestations de protection sociale en nature. 

ouvent également dans 
les sommes globales engagées par les cinq pays pour prendre en charge les jeunes 
enfants. En ce qui concerne les dépenses en « services de mode de garde des 
enfants », la Suède, avec 0,58 % du PIB en 2005, apparaît largement devant les 
autres pays, la France et le Royaume-Uni (respectivement 0,36 et 0,37), et surtout 
loin devant les Pays-  

ncerne les enfants de plus de 
3 ans, la France, du fait de ve en tête en y consacrant 
0,64 % du PIB en 2005 devant la Suède (0,40 %), les Pays-Bas (0,36 %), 

 %) et le Royaume-Uni (0,21 %). 

ce et en Suède (1 % 
du PIB dans les deux pays) devant le Royaume-Uni (0,58), les Pays-Bas (0,47) et 

ableau 5). 

                                                 
(1)  -EUROSTAT ou encore SOCX-OCDE , voir la 

 
 
(2)  « Public expenditure on childcare and early educational services is all public financial support (in cash, 

in-kind or through the tax system, see PF3.4) for families with children participating in formal day-care 
services (e.g. crèches, day care centres and family day care for children under 3) and pre-school 
institutions (including kindergartens and day-care centres which usually provide an educational content as 
well as traditional care for children aged from 3 to 5, inclusive) ». 
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TABLEAU 8 : DÉPENSES PUBLIQUES EN % DU PIB  2005 
 

 Total Services de garde  
des enfants 

Éducation préscolaire 

Allemagne 0,38 0,07 0,31 

France 1,00 0,36 0,64 

Pays-Bas 0,47 0,11 0,36 

Suède 0,98 0,58 0,40 

Royaume-Uni 0,58 0,37 0,21 

Source : Base de données sur la famille  OCDE . 

faibles étant donné sa démographique vieillissante 
de 6 ans rapporté à la population est faible. Pour tenir compte de ce point il est 

 

DE fournit également des 

moins de 3 ans (tableau 9) (1). On constate des écarts importants 
les Pays-Bas sont loin derrière et la Suède loin devant. En revanche, l
est plus élevé au Royaume-

ngagée au titre de la prise 
de 

moins de 3 ans y compris ceux qui ne sont pas pris en charge, ce qui explique la 
faiblesse de la dépense moyenne en France, car le taux de couverture reste faible, 
alors même que le coût par enfant est très élevé.  

fois-
 (2)

 consacré par 
enfant potentiellement concerné, mais le montant consacré par enfant 
effectivement en éducation préprimaire, un résultat qui doit surtout dépendre du 

comme un proxy de la qualité de cette éducation préprimaire. De ce point de vue, 
les Pays-Bas et la France se situeraient au-dessus des autres pays, mais les écarts 
sont assez faibles. En revanche pour la France, sachant que la quasi-totalité des 
enfants de plus de 3 ans sont scolarisés, le coût moyen par enfants concernés par 

 

                                                 
(1)  Public spending on childcare support per child relates to the expenditure on childcare divided by the 

number of children in that country aged under three . 
 
(2)  Public spending on pre-school care and education per child is calculated by dividing public spending on 

educational institutions by the number of children enrolled in those programmes 



  48   

 

TABLEAU 9 : DÉPENSE PAR ENFANT, SELON LA CLASSE D ÂGE, CONSACRÉES SOIT À 
OFFRE DE SERVICE DE GARDE SOIT À LA PRESCOLARISATION 

 
 Dépenses par enfant de moins de 3 ans  

en services de garde des enfants 
Dépenses en éducation préprimaire  

par enfant pris en charge 

 En monnaie 
nationale 

En dollars 
PPA 

En monnaie 
nationale 

En dollars  
PPA 

Allemagne 747 860 3 071 3 538 

France 2 564 2 858 4 197 4 679 

Pays-Bas 953 1 092 5 134 5 881 

Suède 53 293 5 928 32 608 3 627 

Royaume-Uni 2 248 3 563 2 685 4 255 

Source : OCDE , 2010, base de données sur la famille. 

Les dépenses publiques en matière de services de garde des enfants ont 
peu évolué entre 1998 et 2005 (graphique 35
pour les Pays-Bas. En Suède, on constate une forte baisse entre 1998 et 2000. Elle 

la 
Suède durant les années 1990 et surtout à la chute de fécondité qui a suivi cette 
crise. Depuis, le début des années 2000, les dépenses suédoises, tout comme la 

 

G raphique 35 : Dépenses publiques en matière de services de garde  
des enfants exprimées en % du PIB 

En % 
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Source : OCDE Social Expenditure Database (SOCX, www.oecd.org/els/social/expenditure. 

inflexions marquées entre 1998 et 2005 (graphique 36). On constate néanmoins, 
dans tous les pays, une augmentation sensible entre 2000 et 2005, en particulier en 
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Allemagne et en Suède (mais après une baisse sensible dans ces deux pays entre 
1998 et 2000). 

G raphique 36 : Évolutions des dépenses publiques en éducation préprimaire, 
exprimées en % du PIB 
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Source : Base de données sur la famille  OCDE, 2010. 

G raphique 37 : Dépenses publiques en matière de services de garde des enfants et 
imaire exprimée en % du PIB 
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Source : OECD Social Expenditure Database (SOCX, www.oecd.org/els/social/expenditure. 

Globalement, la France et la Suède se distinguent des trois autres pays par 
rise en charge des 

épense publique se concentre sur la 
la 
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couverture et moins à la dépense par enfant, celle-ci se situe dans la moyenne des 
cinq pays étudiés (tableau 9). 

e prise en 
charge des jeunes enfants.  
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TABLEAU 10 : ÉVALUATION DE LA POLITIQUE PUBLIQUE EN MATIÈ ANTS DE MOINS DE 6 ANS 
 

 Principes 
généraux 

et/ou objectif 
poursuivis 

Normes 
sociales 

Dépense 
totale en % 

du PIB 

Couverture 
des moins de 

3 ans 

Couverture 
des 3-6 ans 

Points forts Points faibles Efficacité 

Allemagne Système 
conservateur en 
mutation qui 
cherche à 
stimuler la 
natalité 

Faible adhésion 
au travail des 
mères 

Préférences pour 
une organisation 
mixte de la garde 

ant 

0,38 Faible 

 

Moyenne Montée en charge du 
système 

Pénurie de mode 
de garde en 
général 

Objectif de long 
terme 

France Encourager 

mères, école 
républicaine pour 
tous les enfants 
de plus de 3 ans 

Adhésion au 
travail des 
mères, mode 

collectif 
plébiscité  

1 Moyenne 

 

Large Scolarisation des 3-6 ans 
gratuite pour les parents 

Faible accueil des 
moins de 3 ans et 
non gratuit 

Rationnement de 
 

Bonne pour les 3-6 
ans, moyenne pour 
les moins de 3 ans 

Pays-Bas Stabiliser 

entre le travail à 
temps partiel et 

de garde à 
temps partiel 

Faible adhésion 
au travail à temps 
plein des mères, 
les parents 
souhaitent une 
garde collective à 
temps partiel 
complétée par le 
temps partiel de 
la mère 

0,47 Moyenne Faible Articulation avec un temps de 
travail à temps partiel bien 

travail en général. 

Coût important pour 
les parents et 
accueil à temps 
partiel 

Système 
globalement 
cohérent  

Mais ne remplit pas 
les objectifs de 
Barcelone pour les 
3-6 ans 

Suède  Système 
universel qui vise 

professionnel-le et 
domestique entre 
les sexes et 

chances pour les 
enfants  

Adhésion à 

les sexes. 

Socialisation 
des enfants 
souhaitable à 

 

0,98 Large Large Une offre universelle à coût 
réduit pour tous les parents. 

Droit opposable à une place 
 

Pas de prise en 
charge avant 1 an 
du fait des normes 

congé parental 
relativement long et 
généreux. 

Forte cohérence du 
système  
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3. Les congés parentaux   

Les congés parentaux constituent la dernière composante essentielle des stratégies 
visant à faciliter la conciliation entre vies privée et professionnelle. Ils permettent aux 

per de leurs jeunes enfants. 
La directive européenne de 1996 (96/34/EC) demande aux État

salariés. Un tel  semaines de congé de maternité. Cette 

mères dans la sphère professionnelle et celle des pères dans la sphère familiale. 
La uvre aux États 

de façon transversale les différents dispositifs de congés parentaux, ainsi que leur coût. 

3.1. Les dispositifs de congés parentaux 

Les cinq pays étudiés présentent des systèmes de congés parentaux différents 

incitations aux pères à y recourir. Le tableau 8 compare les dispositifs nationaux selon 
différentes dimensions. De façon générale trois groupes de pays peuvent être distingués :  

1. Le Royaume-Uni et les Pays-Bas proposent des systèmes peu généreux. Le 
congé parental y est court. La durée du congé correspond à la période 
minimale requise par la directive européenne, à savoir trois mois par parent. 

-Bas les 
accords collectifs dans les entreprises peuvent prévoir une indemnisation 
calculée sur la base du salaire. 

2. La France propose le complément libre choix du mode de garde (CLCA) : il 

(autour de 560 euros/mois). Lors de la mise en place de la PAJE, prestation 
congé à temps 

partiel a été renforcée. Cette réforme a étendu le droit au congé dès le 1er 
enfant (auparavant le congé parental ne concernait que les enfants de rang 2 
ou plus) et pour une durée de 6 mois. Par ailleurs, en 2006, un nouveau 
congé a été ajouté, le complément optionnel de 
(COLCA) (1), plus court et mieux indemnisé. Mais il ne constitue pas une 

3e n 750 euros/mois).   

3. La Suède propose un système complexe et abouti, en cohérence avec les 

                                                 
(1)  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte =JORFTEXT000000457309&dateTexte =  
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répondre au mieux aux besoins des parents ; il offre une incitation particulière 

à celui de la France. Elle a récemment réformé son dispositif pour le rendre 
plus incitatif et limiter le dilemme maternité/carrière auquel sont confrontés les 
Allemandes, qui optent alors pour la carrière. Cette réforme a conduit 

 : un congé 
plus court et mieux indemnisé, avec une forte incitation aux pères à y recourir.  

cas aux Pays-Bas et le Royaume-Uni, le congé parental est moins attractif. L
est rémunéré sur une base forfaitaire et pour un montant faible, comme cela est le cas 
en France, il devient attractif pour les parents ayant un salaire faible et pour lesquels 

té. Cet effet est 

que le plus souvent le salaire des femmes en couple est plus faible que celui de leur 
conjoint, ce sont elles qui sont encouragées à prendre ce type de congé.  

Une indemnisation proportionnelle au salaire antérieur atténue les effets du 

s

nt 
 : si le premier écart explique au 

parental, leurs interruptions de carrière plus fréquentes constituent une cause 
importante du deuxième écart, ce qui renforce le choix de la mère comme bénéficiaire 
du congé et conduit au déséquilibre dans le recours entre les deux parents (tableau 11).  

Le droit au congé peut être individuel (Pays-Bas, Royaume-Uni) ou attribué 
à la famil
une période le congé non-

droit accordé à la famille, les deux parents peuvent le partager selon des modalités 
plus ou moins flexibles selon le pays. En France, les parents peuvent prendre tous les 
deux le congé parental mais seulement à temps partiel. En Suède, le droit au congé 
parental est familial mais accompagné de quotas individuels pour les deux parents. 

 entre les sexes qui est central dans les politiques 
sociales suédoises. Ce pays a instauré un quota de jours de congé réservé aux pères. 
Le taux de recours au congé parental des Suédois est le plus élevé des cinq pays étudiés. 

es similaires lors de la réforme massive du congé parental, 
en introduisant un bonus de 2 mois si le père prend au moins 2 mois de congé.  
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TABLEAU 11 : RÉCAPITULATIFS DES CONGÉS PARENTAUX 
 

Pays et (date 
de création) 

Durée en 
mois 

Indemnisation Âge limite 
 

Quota 
réservé 

aux pères 

Flexibilité Taux de recours (au 
moins partiellement) 

Taux de féminisation 
du congé parental 

Allemagne 

(1986) 
12 

(+ 2 ans non 
indemnisés) 

67 % du salaire moyen 
(montant minimum  
300 euros/ mois et plafonné 
à 1800 euros/mois) 

3 ans 2 mois de 
bonus si le 
père prend 
au moins 2 
mois de 
congé  

Temps partiel possible 

étaler 
) 

90-92 % des mères (2009) 

16 % des pères (2009) 

66 % des congés durent  
2 mois 

95 % 

France 

(1977) 
36 

(6 mois pour 
le 1er enf.) 

2ème en
mois au 3ème enfant,  

3 ans 

à partir du 
2e enf. 

Non Taux partiel possible 33 % des mères 

1 % des pères 

98 % 

Pays-Bas 

(1991) 
3 par parent 0 euro  

sauf convention collective 
favorable et fonction 
publique (75 % du salaire) 

8 ans Non Le congé doit être pris par 
blocs de 1 mois 

40 % des mères 

13 % des pères 

57 % 

Suède 

(1974) 
16 80 % du salaire pendant 13 

mois puis 20 euros/jour) 
8 ans 60 jours 

réservés au 
père 

Totalement flexible dans 
 

95 %-100 % des mères 

90 % des pères (prenant 
23 % de la totalité des 
jours disponibles) 

77 % 

Royaume-Uni 

(1999) 
3 0 euro 5 ans Non Non 11 % pour les mères 

8 % pour les pères 

Nd 

Sources : OCDE , Base de données sur la famille ; Silvera 2010 ; monographies pays.
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TABLEAU 12 : LES CONGÉS MATERNITÉ ET PATERNITÉ  
 

 Durée du congé maternité Congé paternité 

 

 

 Durée Indemnisation Durée 

 

Taux de recours  Indemnisation 

Allemagne 14 semaines 100 % du salaire    - 

France 16 semaines  

(26 semaines 
pour le 3e enf.) 

100 % salaire (plafonné  
à 2773 euros/mois) 

11 jours 65 % des pères 2000 100 % du salaire (plafonné à 
2773 euros/mois) 

Pays-Bas 16 semaines 100 % du salaire (selon conventions 
collectives et plafonné) 

2 jours 95-100 % des pères   

Suède 50 jours si les 
conditions de 
travail de la 
mère sont 
difficiles et 60 du 
congé parental  

80 % du salaire (plafonné à  
100 euros/j et minimum 20 euros/j) 

10 jours 90 % 1980 
minimum 20 euros/j) 

Royaume-Uni 52 semaines 26 semaines rémunérées à 90 % du 
salaire hebdomadaire (100 euros) 

26 semaines non rémunérées 

Projet de rémunération pour 2010 

 

2 semaines nd  90 % du salaire (plafonné à 
117 euros/semaine) 

Source : OCDE , Bébés et employeurs, 2007 ; Moss et Wall 2007 ; Silvera 2010 ; monographies pays. 
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qui facilite les ajus
eurs caractéristiques :   

1. 
lequel le congé peut être pris est élevé ; 

2.  ; 

3. Le congé parental est plus flexible 
permettant aux parents de réduire leur temps de travail. 

En Suède et aux Pays-

-Uni, 
 

 : il doit être pris 
peut pas être fractionné. Au 

contraire, en Suède, le congé peut être pris par fraction de journée : il est possible 
de réduire ses heures de travail à concurrence de 3/4, 1/2, 1/4 ou 1/8e de jour de 
travail avec une indemnisation proportionnelle au salaire. Aux Pays-Bas, le droit 

 

Dans la plupart des pays, le congé parental peut être pris à temps partiel. 
Cette possibilité de prendre le congé à temps partiel est justifiée par la volonté 

Cependant, le degré de flexibilité varie encore une fois fortement selon les pays. 
En France, le congé peut être pris à taux partiel : si le bénéficiaire réduit son temps 
de travail pour une durée du travail inférieur à 50 % 

euros, si la réduction du temps de travail est 
comprise entre 50 et 80 % du travail à temps ple
320 euros/mois. 

au même poste ou à un poste équivalent à celui qui était occupé avant le congé. 
Cet aspect est décisif 
Le fait de suspendre le contrat de travail permet à la personne en congé parental 
de retrouver son emploi au terme de ce congé. Par ailleurs, les cotisations sociales 
peuvent être payées pendant État de sorte que les droits 

retraite). Une telle protection des salariés est prévue par la plupart des législations 
nationales. Aux Pays-Bas, la prote

  
En France, la situation est plus complexe dans la mesure où coexistent un 

congé parental non rémunéré associé à une garantie 
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Code du travail) et un congé parental rémunéré (CLCA) sans garantie de retour à 

ilité au congé 
 : un parent 

doit avoir été actif pendant 2 ans durant les 5 ans pr
a 3 enfants ou plus, pendant 2 ans durant les 4 ans pr  a 2 

large ; elle comprend les situations suivantes , 

des congés parentaux en France ne sont plus en emploi depuis plusieurs années, ce 

parental au sens du droit du travail. 

 

Les différences entre les divers dispositifs sont notamment issues de 

souvent de limiter le
 

Ainsi selon leurs contours, ils encouragent les mères à se replier sur la 
gestion de carrière au 

nfants. Un congé parental long, rémunéré faiblement et 
r 

des mères de jeunes enfants. À gé entre les 
deux parents et indemnisé en proportion du salaire constitue un moyen de résorber 

 

Le milieu des années 20
significatives dans ce domaine dans beaucoup de pays européens afin de rendre les 

principalement trois points droit au congé parental, 
renforcer le droit des pères et permettre plus de flexibilité dans le fonctionnement 
du congé (Moss et Wall, 2007). Par exemple, en Allemagne, le congé parental 

 ont été 
encouragés à y recourir. De multiples études ont montré que beaucoup de mères 
éligibles utilisent leur droit au congé parental dans tous les pays (De Henau et al., 
2007 ; Plantenga et Remery, 2005). Mais la caractéristique générale de ces 
dispositifs est le déséquilibre profond dans la prise du congé entre parents : les 
mères sont les principales, voire pratiquement les seules, utilisatrices de ces 
congés (tableau 8).  

La proportion de pères éligibles qui prennent effectivement un congé 
parental est très faible en France. Les pères bénéficiaires du CLCA sont 
majoritairement des employés dont la si
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aux pères qui ne prennent pas de congé parental, ils travaillent plus souvent dans 
és par les femmes et leur conjointe a souvent un 

al., 2007 ; Moss et Wall, 2007 ; Boyer et Renouard, 2003). Le congé parental 
français conforte le partage traditionnel des rôles entre les parents et reste une 
affaire de femmes. En outre, le congé parental est long et doit être pris avant le 

itaire décourage également 

 : congé parental qui prévalait avant la réforme de la PAJE en 
2004) du 3e enfant au 2e enfant a donné lieu à de nombreuses évaluations 

 ; 
Piketty, 1998, 2003 ; Allain et Sédillot 1998). Ainsi, entre 110 000 et 150 000 
mères de deux enfants auraient été incitées à se retirer du marché du travail pour 

polarisation du marché du travail entre les femmes non qualifiées et celles plus 
qualifiées. En effet, ce sont principalement les femmes situées aux franges du 
marché du travail qui y recourent à taux plein, alors que les femmes plus 
qualifiées ont plutôt recours à une APE à taux partiel (Périvier, 2004 ; voir la 
monographie France).  

En Allemagne, l été notamment 

relèvement du niveau 

fiables ne sont pas encore disponibles. Cependant, des rapports préliminaires 
indiquent que les deux mois réservés aux pères sont plus souvent pris que ce qui 
était attendu dans les Länder riches du Sud avec un taux de recours des pères de 
12 à 15 % comparé aux 5 % dans le Nord-Est, où la situation économique est 
moins prospère. Avant la réforme, moins de 5 % des pères utilisaient leur droit au 
congé parental.  

partiellement dans un congé parental : 90 % des pères éligibles prennent un congé 
parental (représentant 44 % des utilisateurs en 2010), mais en moyenne ils ne 
prennent que 23 % du nombre total de jours de congé disponibles 
(Försäkringskassan, 2011a et 2011b). Cette proportion est en augmentation 
constante. En effet, les hommes ne prenaient que 10 % du congé disponible à la 
fi

place en st

leur enfant en structure de garde un peu plus tard, vers 16 mois en moyenne. Par 
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conséquent, les parents combinent les dispositifs de congés payés et non payés 

leur enfant a entre 13 et 15 mois et plus fréquemment que les femmes ils le 
prennent à temps partiel.  

En moyenne, le recours au congé parental est plus faible aux Pays-Bas et au 
Royaume-

parental. Aux Pays-Bas, seulement 44 % des mères éligibles ont pris un congé 
parental en 2005 et 19 % des pères ayant droit. Les pères en congé prennent en 
moyenne 11 mois à concurrence de 8 heures par semaine alors que les femmes 
prennent 8 mois à concurrence de 11 heures par semaine. Au Royaume-Uni, 
le 
souvent courtes. En 2005, 11 % des mères (et 8 % des pères) ont pris au moins une 
partie de leur congé parental après la fin du congé de maternité. Deux tiers des 
mères et trois quarts des pères ont pris une semaine ou moins. Au Royaume-Uni 
comme aux Pays-
avec une gran
interruptions de carrière liées à la formation de la famille (voir la section 1). 

instrument efficace de conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, 
qui permet aux parents de passer du temps avec leurs enfants et qui favorise la 
participation des pères à la vie familiale et assure une continuité dans les parcours 

otentiellement en Allemagne 
si la réforme porte ses fruits. Les congés y sont courts, bien rémunérés, partagés 

 

ctivité des 

deviennent mères. Il renforce ainsi la répartition traditionnelle des rôles entre les 
sexes, comme cela est le cas en France, malgré les aménagements effectués en la 
matière. Il engendre alors de longues interruptions de carrières dommageables 

 

3.3. Le coûts des congés parentaux  

aisé de comparer les dépenses consacrées aux congés parentaux dans les cinq pays 

maternité/paternité et de congés parentaux. Les années disponibles vont de 1990 
à ssant de la Suède). Certaines prestations de la fonction 
« famille/enfants » ont été sélectionnées : « Revenu de remplacement pendant le 
congé de maternité » (D 10), « Congé parental périodique » (D 13), « Primes de 
naissance » (D25), « Congé parental unique » (D 28). (1) 
                                                 
(1)   : 
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Pour chacun des pays, la part respective des différentes prestations doit 

prestations a été retenue pour plusieurs raisons :  

 és sont parfois substituables les uns 
aux autres : un congé maternité long (52 semaines au Royaume-Uni) peut jouer le 
rôle tenu par le congé pa  ;  

 
autre dépend des dispositifs et conventions propres à chaque pays (la Suède inscrit 

 revenu de 
remplacement pendant le congé de maternité ») ; c

ations de façon 
isolée et de préférer les regroupements (1). Les dépenses consacrées aux congés de 
paternité sont normalement incluses dans la rubrique « revenu de remplacement 
pendant le congé de maternité ». 

La base de données S

également par regroupements. Les données disponibles sont 1980, 1985, 1990, 
opéenne, 

travail de précision des données. Les données de SOCX utilisées ici proviennent 
de la rubrique « Congé de maternité et congé parental » de la fonction (ou 
programme) « famille  prestations en espèces ». 

Globalement, pour les années communes aux deux bases de données 
(1990-2007), les résultats sont identiques ou très proches, à une exception près : le 
Royaume-Uni pour les années 2000 à 2005. Les données sont exprimées en % du 
PIB. Elles ne tiennent pas compte des différences en matière de natalité, 

 

                                                                                                                                                       
« Revenu de remplacement pendant le congé de maternité: versements forfaitaires ou proportionnels aux 

ère. Ces prestations peuvent 
être versées par des régimes autonomes de protection sociale, mais sont également assurées par les 
employeurs sous la forme du maintien des salaires et traitements pendant le congé. Faute de données 
administratives concernant l
telles que les enquêtes sur les coûts de la main-  ». 

« 
 ».  

« Congé parental : prestations versées à la mère ou au père pendant le congé ou le travail à temps partiel pour 
élever un enfant normalement en bas âge ». 

(1) «  de 
types de prestations isolés. En effet, de telles comparaisons peuvent induire en erreur puisque les É tats 

paraisons internationales à des niveaux plus agrégés. » Eurostat 
(2008) Manuel SESPROS, Le Système européen de statistiques intégrées de la protection sociale.  
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TABLEAU 13 : DÉPENSES CONGÉS MATERNITÉ/CONGÉS PARENTAUX 
En % du PIB  2008 

 D10 D13 D25 D28 Total 

Allemagne 0,05 0,23 0 0,033 0,31 

France 0,15 0,12 0,035 0 0,30 

Pays-Bas nd nd nd nd nd 

Suède 0,70 0,0010 0,0009 0 0,70 

Royaume-Uni 0,36 0 0,0033 0 0,36 

D 10 : « Revenu de remplacement pendant le congé de maternité » 
D 13 : « Congé parental périodique » 
D 25 : « Primes de naissance », 
D 28 : « Congé parental unique » 
Source : SESPROS  Eurostat. 

La Suède, avec son assurance parentale bien rémunérée, consacre environ 
-Uni. 

Au Royaume-Uni, les montants proviennent du congé de maternité qui est long et 
rémunéré alors que le congé pa
de rémunération des congés au Royaume-Uni, le montant des dépenses de congé 

des dépenses de la France, ce qui 
semble étonnant même si ces congés y sont plus longs (26 semaines rémunérées). 

import
pays. La répartition entre dépenses pour les congés de maternité et dépenses pour 
les congés parentaux est différente selon les deux pays. Les dépenses consacrées 
aux congés de maternité sont, en % du PIB, près de trois fois plus importantes en 

courte du congé en Allemagne (14 semaines contre 16/24 en France) et par le 
montant versé par la protection sociale qui est plus limité en Allemagne 

parental sont en revanche près du double en Allemagne en 2008, alors que les 
niveaux étaient sensiblement identiques entre les deux pays entre 2000 à 2006 

ériode). Ceci tient à 
la réforme du congé parental en Allemagne qui a conduit à une forte augmentation 
des dépenses (de 0,152 % du PIB en 2006 à 0,224 en 2008, tandis que les 
dépenses baissaient en France de 0,134 à 0,116 % du PIB). 

Les Pays-Bas indiquent une somme nulle à ces dépenses ce qui soulève la 
question de la façon dont ce pays alimente la base de données SESPROS : il y 
existe pourtant un congé de maternité rémunéré et, dans le secteur public, le congé 
parental est rémunéré à hauteur de 75 % du salaire (et une part importante des 
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G raphique 38 : Évolution des dépenses de congés parentaux  
En % du PIB 
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SESPROS : Revenu de remplacement pendant le congé de maternité (D 10) + Congé parental 

périodique (D 13) + Primes de naissance (D 25) + Congé parental unique (D 28) 
SOCX : Famille - Congé de maternité et congé parental 

Sources : Données SESPROS, sauf OCDE-SOCX pour 1980 et 1985 (ainsi que 1990 pour la Suède). 

En France, les dépenses liées à la rémunération des congés maternité sont 
restées stables (en % du PIB) sur la période 1990-2008. Les évolutions du total 
sont imputables uniquement aux évolutions de la rémunération du congé parental. 

1980 
continue entre 1994 et 1997 indique la montée en charge sur 3 années de 

enfin on observe une quasi-stabilité de 1997 à 2003. Cette période correspond à 
une phase de croissance économique, com
sur les prix, on aurait dû assister à une baisse des dépenses de congés parentaux 
en 
bénéficiaires. La baisse à partir de 2004 (de 0,19 % du PIB en 2003 à 0,12 % en 
2008) peut être imputée en partie au fait que les prestations sont indexées 
uniquement sur les prix, et à la réforme de la PAJE. En effet cette dernière a 
entraîné une substitution de congés à temps partiel à des congés à temps plein. 

En Allemagne, les dépenses liées à la rémunération des congés maternité 
sont rest  % du PIB) sur la période 1990-2008. 

parentaux : la baisse régulière et continue de 0,27 % du PIB en 1992 à 0,15 % en 
ne hausse forte, de 0,15 à 0,22 % du PIB entre 2006 et 2008. 

Cette évolution est imputable à la réforme de 2007 qui a permis une amélioration 
de la rémunération. 

En Suède, on constate une forte hausse dans les années 1980 liée à 
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crise économique du début des années 1990 qui a induit une baisse du taux de 
remplacement de la prestation et une forte chute du taux de natalité. Depuis 2000, 
on assiste à une hausse soutenue liée aux revalorisa

un élément explicatif. 

Au Royaume-Uni, le renforcement du congé maternité en 1999 a entraîné 
une forte hausse des dépenses  (1).  

parentaux dans les cinq pays étudiés. 

                                                 
(1)  Les données SESPROS et SOCX divergent pour les années 2000 et 2005, avant de retrouver 

les mêmes niveaux ensuite : SESPROS enregistre la très forte hausse des dépenses de 

et 2006. 
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TABLEAU 14 : ÉVALUATION DE LA POLITIQUE PUBLIQUE EN MATIÈRE DE CONGÉS PARENTAUX  
 

 Principes 
généraux 

et/ou objectif 
poursuivis 

Recours des 
pères 

Effets sur 

professionnelle 

Dépense totale 
en % du PIB 

Congés 
parentaux + 

maternité 

Points forts Points faibles Efficacité 

Allemagne Congé de 
durée 
moyenne, bien 
rémunéré 

16 % Favorable 0,31 Réforme récente de sorte à 
répondre aux objectifs 

natalité  

Congé peu souple et peu 
fractionnable 

À suivre 

France Congé long 
mal rémunéré 

1 % Fortement 
défavorable 

0,30 Ajustements partiels  Congé long mal rémunéré, ciblé 
sur les femmes peu ou pas 
qualifiées 

Mauvaise  

Pays-Bas Congé court 
mal rémunéré 

13 % Neutre 

 

nd 
 sauf si les accords collectifs 

 

Moyenne 

Suède  Congé moyen 
bien rémunéré 

78 % Favorable  0,70 Très grande souplesse 
ctionnable  

effet positif du système repose 
sur un marché du travail 
segmenté 

Bonne 

Royaume-Uni Congé court, 
mal rémunéré, 

associé à un 
congé 
maternité long  

8 % Défavorable 0,36 
 

Dispositif peu généreux 

Le congé maternité se substitue 
au congé parental et donc est 
explicitement ciblé sur les 
femmes 

 

Mauvaise 
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4. Évaluation des performances comparées des politiques 
 

 ?  

dispositifs nationaux.  

Approche 1 
objectifs fixés  :  

 
dispositifs nationaux ? 

  ? 

 Quels résultats en termes de soutien à la fécondité ? 

 Quel est le coût total de ces dispositifs ?  

 Quel est le niveau de satisfaction des citoyens ?  

Approche 2  

 Quels sont les objectifs en termes de politiques publiques ?  

 Quelles sont les sommes engagées pour les  ?  

 Quels sont les résultats obtenus à partir de quelques indicateurs clés ? 

Les deux approches soulèvent des difficultés :  

 Les données statistiques descriptives posent de problèmes en termes de 
erprétation des évolutions. Le coût de 

certains dispositifs sont mal ou pas évalués (comme par exemple le coût du temps 
partiel aux Pays-
pas complètement comparables du fait des différences de structure des dispositifs. 

 Les données de satisfaction sont toujours délicates à interpréter en 
comparaison internationale, car le niveau de satisfaction dépend du niveau 

français relativement au système britannique, les attentes des Français peuvent 
tout simplement être plus élevées que celles des Britanniques. 

 
objectifs fixés, il est important de tenir compte du fait que certains objectifs sont 

uvent être atteints à court terme.  
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poids des mentalités et des normes culturelles et sociales, qui peuvent peser sur les 
résultats de court terme (en Allemagne ou aux Pays-Bas par exemple, la vision 
négative qui existe autour des mères de jeunes enfants qui travaillent reste encore 

 

 Enfin, le contexte économique pèse également : si les différences de taux 

 choix » de sortir du 
marché du travail est fortement déterminé par les conditions de travail. Il ressort 
que les femmes faisant face à des conditions de travail mauvaises et des contrats 

 

 

Une première évaluation approximative de la performance des systèmes 

partir des enquêtes de satisfaction des familles. Les résultats sont néanmoins 
difficiles à interpréter de façon univoque, les réponses étant nécessairement 
subjectives et liées à des attentes qui tendent à varier selon le contexte national. 
Ainsi, en cohérence avec la tradition non- État-providence 
libéral, les Britanniques attendent-ils moins de la part des pouvoirs publics que les 
Suédois, qui eux sont habitués à une intervention publique forte. 

vie professionnelle et vie familiale exprimé dans les différents pays (graphique 39), 
on constate que les différences sont assez ténues, et parfois contre-intuitives. 

G raphique 39  
En % du PIB 

0 20 40 60 80 100

Allemagne

France

Pays Bas

Suède

Royaume Uni 

pression à la maison et au
travail 
pression à la maison ou au
travail 
pression faible

 pas de pression 

 
Source : EQLS, 2007, European Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions, 2010. 
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Dans les 5 pays, environ 50 % des travailleurs déclarent faire face à un 

pression au travail et/ou à la maison. Ces conflits proviennent le plus souvent du 

Moins de 15 % des travailleurs déclarent ne subir aucune pression. En Suède, aux 
Pays- ofessionnelle 
tiennent davantage à un manque de temps pour mener à bien les différentes 
tâches : les gens considèrent que le temps consacré au travail est en compétition 

personnes déclarent ne pas ressentir de tension au Royaume-Uni et en Allemagne. 

couples bi-actifs et de mères isolées en emploi dans ces deux pays en comparaison 
avec les trois autres pays étudiés dans lesquels une femme ayant un jeune enfant 

Allemagne ou au Royaume-Uni.  

Graphique 40 : Perception des difficultés à équilibrer vie familiale et vie professionnelle 
En % 
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Facile

Assez
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Question posée : Trouvez-vous qu'il soit très difficile, assez difficile, facile, très facile d'articuler vie 
familiale et vie professionnelle ? 

Source : Flash Eurobameter, 2008. 

avoir une 

pour articuler leur vie familiale et leur vie professionnelle. Le graphique 40 

décl
professionnelle et familiale. Ce mauvais positionnement de la France est en partie 



  68   

 

Les Pays-Bas présentent un taux de satisfaction assez élevé, ce qui reflète 

Royaume-Uni semble proche de celui affiché en Suède. Il faut évidemment 

des femmes sur le marché du travail, les difficultés de conciliation peuvent 
varier fortement. 

partir de critères ob
performance esquissées ci-dessus, deux pays se détachent des autres : la Suède et 
les Pays-Bas.  

La Suède propose le système le plus efficace et ceci du point de vue des 
deux approches 
visés au niveau national le sont également dans une large mesure. Le système 
suédois est large et généreux, il est pensé en cohérence avec ses objectifs. On peut 

ublique dans ce domaine liée 

fixé rte à 
corriger les effets pervers du système (voir la monographie Suède). Ce fût 
notamment le cas pour inciter les pères à recourir au congé parental ou pour 

-
État social 

suédois. Cette perfo

qualité. Pour autant, les Suédois ne sont pas pleinement satisfaits du point de 

ation varient fortement  

Les Pays-Bas offrent un système performant au regard de la seconde 

européenne, donc les dispositifs de conciliation ne sont pas efficaces de ce point 
de vue. Cependant, le système néerlandais offre une forte cohérence systémique 

sont positifs du point de vue de la satisfaction des familles, du bien-être des 
enquêtes sur le bien-être des enfants, les petits néerlandais 

néerlandaises sont faibles par rapport ceux de leurs homologues européennes (voir 
section 1). Cette organisation 
professionnelle entre les sexes, mais les enquêtes montrent que la société 
néerlandaise demeure encore conservatrice sur ce point. La dépense publique 
semble modérée mais difficile à chiffrer du fait q
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financé par le biais du système fiscal. De plus, le coût réel implicite du temps 

dépense. Par ailleurs, le coût des dispositifs de conciliation est pris en charge dans 
une assez large mesure par les entreprises et mal reporté dans les données 
statistiques européennes.  

récemment subit de profondes mutations. Les objectifs européens ne sont pas 
atteints mais des mesures ont été prises pour corriger ce point. Les objectifs en 

État social allemand se placent dans une perspective 
de plus long terme.  

Le système anglais est quant à lui assez cohérent. La conciliation passe 

capacité à articuler les temps sociaux selon le niveau de revenu et selon les 
État social anglais à partir de la fin des années 

1
de grandes améliorations ont été apportées, le système reste peu performant de ce 
point de vue. 

La France présente un système hybride, qui pêche par ces incohérences. 
Du poin

 

objectifs assignés aux politiques de conciliation créent des incohérences, voire des 
effets pervers. Il en est ainsi par exemple du congé parental qui est au carrefour 

retrait long et parfois définitif du marché du trav

s apportés au 

développé récemment en France (à partir du milieu des années 1990), alors même 
que les femmes étaient entrées dans le salariat par le temps plein et ce 
développement du temps partiel des femmes portent plusieurs objectifs : réduction 

 libre choix » du mode de garde a été privilégié 
comme objectif principal. Or 

enfants insuffisante, malgré les efforts réalisés depuis 10 ans, et aux fortes 
disparités territoriales en la matière. Au final la satisfaction des Français est 
modérée malgré une dépense publique importante. Le système manque de 

/ou en visent plusieurs qui 



  70   

 

maternelle, malgré la réduction du taux de scolarisation des jeunes enfants ces 
dernières années (voir monographie France).  

Le tableau 12 résume les 
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TABLEAU 12 : ÉVALUATION DES PERFORMANCES COMPARÉES DES DISPOSITIFS D VIE FAMILIALE ET VIE PROFESSIONNELLE  
 

 Allemagne France Pays-Bas Royaume-Uni Suède 

Caractéristiques 
générales et objectifs 
poursuivis 

État social corporatiste, 
appuyé sur une intervention 
publique traditionnellement 
faible et basé sur un modèle 
familial traditionnel. À 
récemment mis en place 
des réformes importantes 
pour soutenir le travail des 
femmes et surtout pour 
stimuler la natalité. 

État social mixte appuyé sur 
une intervention publique 
relativement forte. Travail 
des femmes admis de 
longue date. 

Objectifs multiples des 
politiques de conciliation : 
soutenir la natalité ; soutenir 
le travail des femmes ; 
gestion du chômage et de la 

 

État social corporatiste 
appuyé sur une forte logique 
de subsidiarité et un modèle 
familial traditionnel. 
Intervention publique assez 
faible. Politiques de 
conciliation mises en place 
dans une logique 

inine. Objectif 
de réorganisation des temps 
de travail et des temps 
sociaux pour toute la 
population par le 
développement généralisé 
du travail à temps partiel. 

État social libéral reposant 
sur le marché et sur un 
modèle familial traditionnel. 

ique est 
faible et ciblée sur les plus 
démunis. 

Les politiques de conciliation 
visent à activer la main 

flexibiliser par le biais des 
temps de travail négociés 
avec les employeurs. Un 
autre objectif depuis la fin 
des années 1990 est 

des enfants. 

État social universaliste qui 
repose sur une intervention 
publique très forte et sur une 
vaste offre de services 
f
dispositifs de conciliation 
visent, depuis leurs débuts 
dans les années 1970, à 

chance pour les jeunes 

des femmes mais aussi en 
encoura n 
des pères dans les tâches 
familiales. 

Position des femmes 
sur le marché du 
travail 

Moyenne  

qui chutent fortement avec 
 

Temps partiel élevé 

Inégalités salaires H/F : 25,4 

Moyenne 

 

Temps partiel modéré 

Inégalités salaires H/F : 12 

Moyenne  

chutent fortement avec 
nfant 

Temps partiel très élevé et 
court 

Inégalités salaires H/F : 16,7 

Moyenne  

qui chutent fortement avec 
 

Temps partiel élevé 

Inégalités salaires H/F : 21 

Bonne  

compris avec enfant 

Temps partiel élevé mais 
long 

Inégalités salaires H/F : 15,4 

Fécondité Faible : 1,36 

 (trop tôt pour évaluer 

mesures) 

Elevée : 1,98 Modérée : 1,8 Assez élevée : 1,9 Elevée : 1,98 
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(SUITE) TABLEAU 12  
 

Opinion générale sur 
le travail des femmes 
et satisfaction des 
familles par rapport à 

- vie professionnelle 

Opinion publique encore 
peu favora
mères de jeunes enfants, 
mais une satisfaction 
croissante des familles vis à 
vis des nouveaux dispositifs 

uvre. 

au travail des mères et à la 
prise en charge extérieur 
des jeunes enfants dans des 
structures collectives. 
Néanmoins la pénurie des 
modes de garde collectifs 

la perception des tensions 
vie professionnelle - vie 
familiale est élevée.  

seulement à temps partiel 
pour les mères. 

Les familles sont 
généralement satisfaites des 
dispositifs existants et 
ressentent moins de 
tensions que dans les autres 
pays. 

le temps partiel reste la 
norme pour les mères. 

Le degré de satisfaction des 
familles vis à vis des 
politiques de conciliation est 
modéré et les tensions 
éprouvées sont assez 
élevées. 

Opinion publique très 

femmes comme des mères. 
Les couples biactifs sont la 
norme et les femmes 

exception. Les 
dispositifs de conciliation 
sont fortement plébiscités, 
même si les parents font 
quand même état de 
tensions dans la conciliation. 

Dépense (petite 
enfance + congés 
parentaux en % PIB) 

0,69 % 1,3 % Non déterminé  

(0,47 % pour la petite 
enfance) 

1,68 % 0,94 % 

Remarques générales Système de congé parental 
réformé récemment sur le 
modèle nordique. Le retard 
en matière de prise en 
charge des jeunes enfants 
est important. 

Un système qui présente 
trois problèmes : 

 nfants de 
moins de 3 ans est 
insuffisant et les modes 

correspondent pas 
nécessairement aux 
souhaits des parents ; 

 la qualité des modes 

des jeunes enfants ne sont 
pas des préoccupations ; 

 le congé parental est 
déf
mères peu qualifiées. 

En revanche, le système est 
performant du point de vue 
de la prise en charge des 3-
6 ans. 

des temps de travail et des 
temps sociaux plébiscité par 
les familles. 

Mais les objectifs de 
Barcelone en termes de 
prise en charge des enfants 
de 3 à 6 ans ne sont pas 

des femmes en équivalent 
temps plein restent 
modérés. 

La qualité des modes 

orée. 

Un système qui est 
largement laissé aux forces 
du marché ce qui crée des 
inégalités importantes en 
termes de possibilités de 
conciliation selon les statuts 

enus.  

Mais une politique active 
depuis la fin des années 
1990 pour développer les 

 des 
jeunes enfants et lutter 
contre la reproduction 
intergénérationnelle des 
inégalités. Les politiques 

ises en place 
visent également à réduire 
la pauvreté des familles. 

Les politiques de conciliation 

différences de traitement des 
jeunes enfants liés à la 

à un accueil de qualité. Le 
bien-
en avant comme un argument 
essentiel dans le 
développement des différents 
dispositifs, y compris de 

 

autre objectif central, mais, 
malgré les différentes 

tteinte 
et le marché du travail 
demeure très segmenté entre 
un secteur public fortement 
féminisé et un secteur privé 
plus masculinisé. 
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PARTIE 2. LES POLITIQUES PUBLIQUES CONCERNANT  
LES FAMILLES MONOPARENTALES 

1. Cadrage démographique et socio-économique  
 

1.1. Définition et repérage des familles monoparentales 

 
enfants. Il en existe néanmoins plusieurs définitions possibles renvoyant à 
différentes réalités : veuvage, séparation / di De ce 
point de vue, la famille monoparentale est une construc
introduite 
définitions nationales distinctes au sein des pays européens. Ces différences sont 
liées à une vision de la famille, de son rôle,  aux normes sociales et familiales, aux 
objectifs de politiques publiques, et aux contextes institutionnels qui varient selon 
les pays. 

-ci peut-
être de jure (absence de partenaire légal ou de concubin) ou de facto
(se) est absent, pour cause de longue procédure de divorce, de séparation, de 

aucune dépendance. Les nouveaux arrangements 
familiaux, conséquences de 
séparations, compliquent la question : comment traiter les gardes 
partagées/résidences alternées 
« monoparental » est de fait de moins en moins approprié, le deuxième parent 

s alimentaires pour enfants, de prestations 
compensatoires, de trans  parent isolé » est 
souvent utilisé en remplacement de celui de « famille monoparentale ». Cette 

 : 
(et notamment de parents, ou de colocataires) dans le ménage. Une mère 
célibataire vivant en collocation chez ses/des parents ne sera ainsi pas considérée 
comme « parent isolée », quel que soit le partage des ressources effectif au sein du 
ménage.   

Pour des raisons pratiques de comparaisons européennes, nous retenons ici 

conditions de vie (EU-
enquêtes repèrent les parents isolés de la façon suivante agit des parents qui 

épendant, c'est-à-dire, 
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soit mineur, soit âgé de moins de 25 ans et inactif  (1). Les parents seuls vivant 
toujours dans leur foyer familial sont exclus du champ des « parents isolés ». Ils 
sont inclus dans la catégorie « ménages complexes » ou « autres ménages ». Ceci 

cohabitations intergénérationnelles y sont plus ou moins fréquentes. En France, 
10,2 % des ménages avec enfants sont des ménages complexes 
9,2 % des ménages aux Pays-Bas et de 15,1 % au Royaume-Uni. Toutefois, en 
1996, la part des familles monoparentales « hébergées » était relativement faible 
dans les pays étudiés relativement aux autres pays européens (contrairement aux 
pays du  : 4 % en Allemagne, 7 % en France, 6 % aux 
Pays-Bas, 5 % au Royaume-Uni contre 12 % en moyenne da
Européenne (Chambaz, 2000).  

 La proportion de parents isolés parmi les foyers avec enfants varie dans 
les pays étudiés : alors que seulement 13,7 %  et 13,8 % des foyers avec enfants 
sont « parents isolés » aux Pays-Bas et en Suède respe
24,2 % des ménages au Royaume-Uni (tableau 1). Depuis 2005, cette proportion 
augmente dans les cinq pays étudiés, et notamment en France (+ 2,9 points). Sur 
plus longue période, la chronologie de la croissance des familles monoparentales 
est variable selon les pays (David et al., 2004) : la croissance de la part des 
familles monoparentales a été importante au Royaume-Uni et dans les pays anglo-

fortement au milieu des années 1980.  

Les raisons de la monoparentalité varient également. Trifiletti (2007) 
distingue plusieurs groupes de pays en Europe. Le premier est constitué des pays 
méditerranéens où une part significative des parents isolés sont veuf (ve)s et où la 
proportion de mères non mariées est faible. Dans un deuxième groupe de pays, 
celui des pays continentaux, la proportion de divorces et de séparations est élevée. 

-Bas. Dans un troisième groupe 
qui comprend des pays anglo-saxons et nordiques, la maternité célibataire est une 
raison importante de monoparentalité. La Suède et le Royaume-Uni appartiennent 
à ce groupe. Néanmoins, les caractéristiques de cette population (en termes de 

 

Les femmes sont fortement surreprésentées parmi les parents isolés, 
notamment au Royaume-Uni et en Allemagne, où elles sont à la tête de neuf 
familles monoparentales sur dix (tableau 2). Au contraire, la Suède se caractérise 
par un  %).  

 
ENCADRE : LES ENQUETES EU-SILC ET EFT  

EU-

                                                 
(1)   référence. 



  75   
 

 

16 ans et plus, qui composent le ménage. Le revenu est collecté à un niveau détaillé. Nous 
exploitons les bases de données les plus récentes (2009). Elles incluent des variables 

-temps, 
temps partiel, chômage, inactivité ; raisons du travail à temps partiel ; type de contrat-
permanent ou temporaire), des variables de revenus (revenus bruts et nets du travail, 
transferts sociaux et fiscaux, revenus disponibles), ainsi que des variables concernant les 
conditions de logement. Toutefois, si ces donnés constituent la référence européenne en 
matière de revenu et de pauvreté, elles ne sont pas toujours cohérentes avec les autres 
s
parents isolés dans EU-SILC est relativement faible (Tableau E1), ce qui peut introduire un 

s variables qui ont 
des caractéristiques peu fréquentes.  

T ABL E AU E1 : NOMBRE DE PARENTS ISO L ES DANS L'E C H ANTIL L ON EU-SIL C 
DE FR NL SE UK 
602 572 392 338 510 

Source : EU-SILC 2009. 

ité, 

auprès des ménages et fournit des données annuelles et trimestrielle
-données de 

-2010. Les données 
concernant le marché du travail peuvent ainsi être ventilées par âge, sexe et composition 
familiale. Toutefois, les données suédoises ne peuvent être ventilées par composition 

-
SILC.  

Ces deux enquêtes peuvent donner des résultats différents pour certaines variables et pour 

ys-
-SILC ne correspond pas à la notion du Bureau International du Travail 

 mage, inactivité) 
étant auto-déclaré dans EU-

-SILC autrement, notamment pour la Suède. A priori, les statistiques 
relatives à l'emploi sont assez proches dans l'enquête EU-SILC et dans l'EFT pour la Suède ainsi 
que pour la France (Tableau E2).  
   T A B L E A U E2 PE RSO NN ES A G E ES D E 1 EN QU E T E 
 DE FR NL SE UK 
LFS 70,9 64,1 77,0 72,2 69,9 
EU-SILC 67,1 64,2 70,2 72,5 69,6 
Diff. 3,9  0,1 6,8  0,3 0,3 

Source : EU-SILC , E FT 2009. 
TABLEAU 1 : RÉPARTITION DES MÉNAGES AVEC ENFANTS À CHARGE 

En % 
  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Allemagne Parent isolé 15,3 16,7 16,2 15,7 16,3 16,9 
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 Couple avec enfant 69,9 68,4 69,3 69,8 70,0 69,2 

 Ménage complexe 14,8 14,9 14,6 14,6 13,7 13,9 

France Parent isolé 14,8 15,6 15,7 16,3 16,7 17,7 

 Couple avec enfant 73,6 72,7 73,2 72,4 72,4 71,0 

 Ménage complexe 11,6 11,7 11,1 11,2 10,9 11,3 

Pays-Bas Parent isolé 12,6 13,8 14,6 14,7 15,0 13,7 

 Couple avec enfant 77,1 77,1 76,3 75,8 75,8 76,9 

 Ménage complexe 10,4 9,1 9,2 9,5 9,2 9,4 

Suède Parent isolé     13,8  

 Couple avec enfant     78,9  

 Ménage complexe     7,3  

Royaume-Uni Parent isolé 23,6 23,2 23,8 22,9 23,1 24,2 

 Couple avec enfant 61,1 61,1 60,8 61,6 61,8 61,3 

 Ménage complexe 15,3 15,7 15,4 15,5 15,1 14,5 

Source : LFS 2005-2010 - EU-SILC 2009 (Suède). 

TABLEAU 2 : RÉPARTITION HOMMES/FEMMES DES PARENTS ISOLÉS 
En % 

 DE FR NL SE UK 

Hommes 10 16 15 32 10 

Femmes 90 84 85 68 90 

Source : E FT 2010-EU-SILC 2009 (Suède). 

TABLEAU 3 ANS LES MÉNAGES DE PARENTS ISOLÉS 
En % 

 DE FR NL SE UK 

1 69 55 43 57 49 

2 25 33 47 33 34 

3 5 10 8 8 12 

4 et plus 0 2 2 1 5 

Source : EU-SILC 2009. 

section 1), les 

étudiés (tablea  % des ménages de parents isolés 
 % des ménages néerlandais et 49 % 

des ménage  % des ménages de parents isolés 
britanniques ont trois enfants ou plus contre seulement 5 % des ménages 
allemands. La France et la Suède se trouvent dans une situation intermédiaire.  

Les parents isolés sont plus âgés 
étudiés, excepté au Royaume-
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et les divorces. Au Royaume-Uni, cet effet est compensé par des maternités plus 
jeunes en moyenne, les maternités précoces (  25 ans) étant particulièrement 
importantes (voir partie 1, section 1). 

TABLEAU 4 : ÂGE MOYEN DES PARENTS ISOLÉS 
 

 DE FR NL SE UK 

Parents isolés  41,4 42,3 43,5 42,7 38,8 

Ensemble des parents  40,9 40,5 41,4 40,5 39,2 

Différence 0,5 1,8** 2,2** 2,2**  0,4 

** significatif au seuil de 5 %. 
Source : EU-SILC 2009. 

TABLEAU 5 DUCATION DES PARENTS 
En % 

  ISCED 0-2 ISCED 3-4 ISCED 5-6 

Allemagne  Parents isolés  19 60 21 

  Ensemble des parents 18 56 26 

  Diff 2 4  6 

France Parents isolés  29 44 27 

  Ensemble des parents 26 43 31 

  Diff 3 1  4 

Pays-Bas Parents isolés  28 44 28 

  Ensemble des parents 24 43 33 

  Diff 4 1  5 

Suède Parents isolés  14 57 29 

  Ensemble des parents 10 55 35 

  Diff 4 3  7 

Royaume-Uni Parents isolés  32 44 24 

  Ensemble des parents 25 41 34 

  Diff 7 3  10 

Source : LFS 2010 - EU-SILC 2009 (Suède). 
1.2. Situation des parents isolés au regard du marché du travail 

Le tableau 5 renseigne sur le plus haut niveau de diplôme atteint pour les 
 (1) 0 à 2 

-primaire, primaire et au premier cycle de 
pondent au deuxième cycle 

                                                 
(1)  International Standard Classification of Education. 
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marqué au Royaume-
forte importance des maternités précoces. Au regard du marché du travail, les 
parents isolés britanniques ont donc des caractéristiques plus défavorables que 
dans les autres pays étudiés (ils sont à la fois plus jeunes et moins diplômés). Au 
contraire, les parents isolés suédois ont des caractéristiques plus favorables en 

n sur le marché du travail : ce sont plus souvent des hommes, ils 
sont plus âgés et plus diplômés.  

TABLEAU 6 N LA CONFIGURATION FAMILIALE  
DES PERSONNES AYANT DES ENFANTS À CHARGE 

 En % 
  Allemagne France Pays-Bas Suède Royaume-Uni 

Pères isolés 78,1 84,5 82,2 84,4 72,2 

Ensemble des pères 89,3 86,0 91,9 87,9 85,6 

Différence   11,2  1,5  9,7  3,5  13,4 

Mères isolées  66,7 70,3 67,4 79,5 55,1 

Ensemble des mères 68,6 71,7 77,3 81,3 66,4 

Différence  1,9  1,4  9,9  1,8 11,3 

      

Parents isolés  68,1 72,9 69,8 81,1 56,8 

Source : E FT 2010 - EU-SILC 2009 (Suède). 

Le ta

 des parents. La performance de la Suède de ce point 

mères (81,3 %) y est particulièrement élevé. Au contraire, les Pays-Bas et surtout 
le Royaume-Uni se caractérisent par une situation relativement défavorable des 
parents isolés : au Royaume-

respectivement. Le Royaume- é de la Suède 
 %) y est déjà faible. 

  mères isolées allemandes (66,7 %) est  
faible, mais comparable à celu  %) alors que les 
pères isolés (78,1 %) sont beaucoup moins en emploi 
(89,3 %).  

Compte-tenu du faible recul, du bruit statistique inhérent aux résultats sur 
des petits sous-échantillons, et des évolutions conjoncturelles, il est difficile de 
distingue  des parents isolés 
(graphique 41). 
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Source : Eurostat, EFT, EU-SILC (Suède 2009). 

Le recours au temps partiel varie sensiblement selon les pays, notamment 
pour les mères isolées (tableau 7). Il est relativement faible en France (28,4 %) et 
dans une moindre mesure en Suède (39,3 %) et il est élevé aux Pays-Bas où quatre 
mères isolées sur cinq travaillent à temps partiel. Ce recours au temp
pas spécifique aux mères isolées (voir partie 1, section 1) : au contraire leur taux de 

pays étudiés, la proportion de temps partiel chez les mères isolées est corrélée avec 
  (1) (graphique 42) : les mères isolées ne suivent pas 

de modèle spécifique.    

La proportion de travail à temps partiel est relativement faible pour les 
pères isolés mais non marginale aux Pays-Bas (16,2 %) et au Royaume-Uni 
(15,4 %). Le Royaume-Uni est le seul pays où il est plus élevé pour les pères 

partiel repose sur le sexe du parent isolé : par exemple, aux Pays-Bas, quatre 
mères isolées sur cinq travaillent à temps partiel, contre seulement un père isolé 
sur six. Les différences hommes/femmes sont importantes dans les autres pays 

femmes est plus faible en France, et dans une moindre mesure en Suède. Ces deux 
pays sont également ceux où les mères en général travaillent moins souvent à 

 expliquant la 
forte corrélation, sur le graphique 42 

à temps partiel (l) (par exemple parce que ces femmes travaillaient déjà à temps 
conjoint) 

                                                 
(1)  

Néanmoins, leur poids étant relativement faible, ceci ne peut expli ation.  
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tellement recours au temps partiel tend à réfuter cette hypothèse ; enfin les normes 
sociales qui reposent sur le rôle dominant de la mère  et non du père  dans 

temps partiel des mères isolées. Il ne faut donc pas négliger le rôle des 
nnelle pour 

expliquer la situation socio-économique des mères isolées. La corrélation du 
graphique 42 

avant la séparation), soit par une cause commune (norme sociale qui fait reposer la 
 

TABLEAU 7 : PROPORTION DE TEMPS-PARTIEL  
SELON LA CONFIGURATION FAMILIALE 

En % 
  Allemagne France Pays-Bas Suède Royaume-Uni 

Pères isolés 1 6,4 16,2 2,6 15,4 

Ensemble des pères 5,6 4,8 14,7 5,2 8,5 

Différence   1,6 1,5  2,6 6,9 

Mères isolées  54,0 28,4 80,0 39,3 55,8 

Ensemble des mères 63,5 33,8 86,4 32,2 53,7 

Différence  9,5  5,4  6,4 7,1 2,1 

Parents isolés  48,9 24,3 68,7 27,5 50,8 

Source : E FT 2010 - EU-SILC 2009 (Suède). 

Le tableau 8 indique la proportion de contrats temporaires et de 
travailleurs indépendants parmi les femmes avec enfants à charge en emploi. Nous 

mposition femmes-hommes, et du 

mères isolées dans leur insertion sur le marché du travail.  

G raphique 42  
à celle des mères isolées 
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Source : Eurostat, EFT 2010  EU-SILC (Suède). 

TABLEAU 8 : PROPORTION DE CONTRATS TEMPORAIRES ET DE TRAVAILLEURS 
INDÉPENDANTS PARMI LES FEMMES AVEC ENFANTS À CHARGE EN EMPLOI 

En % 
  Allemagne France Pays-Bas Royaume-Uni 

Contrats temporaires        

Mères isolées 12,9 15,3 13,1 5,5 

Ensemble des mères 11,9 12,4 11,9 4,3 

Différence 1,0 2,9 1,2 1,2 

Travailleurs indépendants       

Mères isolées 9,0 7,0 9,6 9,6 

Ensemble des mères 8,0 6,8 10,7 9,1 

Différence 1,0 0,2 - 1,1 0,5 

Source : E FT 2010. 

Le tableau 9 présente le taux de chômage des femmes avec enfants à 

disposition p -
est auto-déclaré dans EU-SILC, ce qui ne correspond pas à la procédure 

 ; les 
résultats ne correspondent donc pas au taux de chômage officiel. Ces réserves 
émises, le tableau suggère que les mères isolées ont des difficultés plus 

mères isolées en 
 parent isolé » et les 

« difficultés économiques 
le fait que ces difficultés économiques sont souvent facteurs de séparations et de 
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divorces. Au- -observables des 
parents isolés sont donc souvent défavora
du travail.  

TABLEAU 9 : TAUX DE CHOMAGE DES FEMMES AVEC ENFANTS À CHARGE 
 En % 

 Allemagne France Pays-Bas Suède Royaume-Uni 

Mères isolées 32,4 15,0 4,2 9,9 8,9 

Ensemble des mères 20,0 5,4 2,2 3,8 4,8 

Différence 20,0 5,4 2,2 3,8 4,8 

Source : EU-SILC 2009. 

-Bas que la différence entre le taux de chômage des mères 
semble des mères est la moins forte en termes absolus ; par contre la 

différence est forte en termes relatifs puisque le risque de chômage est plus de 
deux fois plus élevé pour les mères isolées. Toute
Pays-Bas étant faible, la proportion de mères isolées concernées est-elle aussi 
faible : leur taux de chômage (4,2 %) y est réduit relativement aux autres pays 

taux de chômage des mères isolées (9,9 %) y est tout de même plus élevé que pour 
mmes avec enfants à charge (6,1 %). La situation des mères 

mmes avec enfants à charge (4,1 %) y soit moins 
 e 

chômage des mères isolées (15 %) est plus élevé que cel
mères (9,6 %). En Allemagne, la situation des mères isolées en termes de 
chômage est 
leur  

res. Il faut toutefois 
rapprocher ces données  

relativement faible en Allemagne (1,9 %). Il est possible que les femmes 
en couple et dans des ménages complexes se déclarent moins facilement au 
chômage (plus facilement en inactivité) que les femmes isolées. On retrouve des 
écarts en 
en Suède. - est 

chômage déclaratifs sont donc difficiles à interpréter.   

Dans les pays étudiés, les parents isolés sont majoritairement des 
femmes, moins diplômés que la moyenne. Au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, 

i
dehors de cette dimension pour ces deux pays, les mères isolées ne suivent pas de 

pare à 
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 : en termes de recours au temps partiel, de contrats 
 

Nous allons maintenant étudier les conséquences de ces caractéristiques 
démographiques et professionnelles sur la pauvreté des familles monoparentales.  

1.3. Pauvreté des familles monoparentales 

Comme le montre le graphique 43, au seuil de 60 %, les taux de 
pauvreté (1) 

le cas notamment en Allemagne (37,5 % en 2009) et au Royaume-Uni (34,7 %). 
La Suède affiche le taux de pauvreté des parents isolés le plus faible (28,9 %) 
suivi de la France (29,4 %), les Pays-Bas étant dans une situation intermédiaire 
(33,0 %). Notons néanmoins que les taux de pauvreté de cette catégorie de 

modèle de réussite parmi les pays étudiés en matière de lutte contre la pauvreté de 
cette catégorie de ménage. 

Les familles monoparentales sont plus touchées par la pauvreté que 

plus élevé en France et au Royaume-
enfants, près de 2,5 fois plus élevé au Pays-Bas et en Suède et près de trois fois plus 
élevé en Allemagne.  Concernant les évolutions, le graphique fait apparaître une 
hausse importante du taux de pauvreté des parents isolés en Allemagne, tandis que le 
taux de pauvreté aurait fortement baissé au Royaume-Uni entre 2008 et 2009. En 
France, compte-tenu de la rupture de série signalée par Eurostat en 2008, le taux de 
pauvreté est relativement stable.     

Le graphique 44 n de la pauvreté au seuil de 50 % du 
niveau de vie dans les cinq pays étudiés. Le seuil de 50 %, qui était 

 : une 
moins bonne performance relative en termes de pauvreté au seuil de 50 % est le 

s de la pauvreté au 
seuil de 50 % dans les pays étudiés sont relativement similaires à celles de la 
pauvreté au seuil de 60 %. On peut néanmoins remarquer que la performance de 

ment : le taux de pauvreté à 50 % y augmente 
relativement plus vite (de 12,7 % en 2005 à 22,0 
avec les autres pays étudiés est plus accentué (22,0 % contre 17,1 % au Royaume-
Uni). Le classemen  %, les Pays-Bas sont le pays 
ayant le plus faible taux de pauvreté à la fois parmi les parents isolés (13,2 %) et 

                                                 
(1) Nous utilisons la définition du taux de pauvreté officielle  : sont pauvres les 

individus appartenant à des ménages dont le niveau de vie, c'est-à-dire le revenu disponible par unité de 
consommation (voir infra), est inférieur à 60% du niveau de vie national médian. Nous comparons 
également ces résultats à un taux de pauvreté calculé avec un seuil à 50 %.. La notion de niveau de vie 
s'appuie sur l'hypothèse d'un partage intégral des ressources au sein du ménage. Il existe d'autres concepts 
et mesures de la pauvreté dont la pauvreté en conditions de vie et la pauvreté subjective. 
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 avec enfants (5,5 %). Suite à une rupture de série, 
liée entre autre à une meilleure prise en compte des revenus du patrimoine ainsi 
que des transferts sociaux réellement perçus dans la nouvelle Enquête sur les 
revenus fiscaux et sociaux (voir Auzet et al.
augmentation entre 2008 et 2009, le taux de pauvreté au seuil de 50 % des parents 
isolés en France (17,0 %) est comparable à celui du Royaume-

ble des parents 
(7,9 % en France contre 10,7 % au Royaume-Uni).  

G raphique 43 : Taux de pauvreté (à 60 % du revenu médian) des ménages  
avec enfants 
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Note : Rupture de série en F rance en 2008. 

Source : Eurostat, EU-SILC . 

Le graphique 45 représente le niveau de vie médian des ménages de 
parents isolés en pourcentage du revenu médian de tous les ménages. Il donne une 
information complémentaire au graphique 43 pour les ménages du milieu de 

nettement plus faible que le niveau de vie médian dans les cinq pays. En effet, ces 

sont donc dans une situation relativement défavorable par rapport aux couples, qui 
sont majoritairement biactifs dans les pays étudiés (voir partie 1, section 1).  

G raphique 44 : Taux de pauvreté (à 50 % du revenu médian) des ménages avec enfants 
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Note : Rupture de série en F rance en 2008. 

Source : Eurostat, EU-SILC. 

Graphique 45 : Niveau de vie médian des parents isolés en % du niveau de vie médian  
de la population 
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Note : Rupture de série en F rance en 2008. 

Source : Eurostat, EU-SILC. 

importan
est déterminant -
emploi fait basculer ces ménages à la dépendance aux transferts sociaux et aux 
solidarités familiales.  

Les parents isolés forment une proportion importante et grandissante des 
ménages pauvres avec enfants (graphique 46). En Allemagne, en 2009, près de la 
moitié (49 %) des ménages pauvres avec enfants sont des parents isolés. En 
Suède, cette proportion est de 44 -Uni, en France et aux 
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Pays- énages pauvres avec 
enfants. 

G raphique 46 : Part des ménages de parents isolés dans les ménages pauvres  
avec enfants dépendants 
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Source : Eurostat, EU-SILC . 

Les parents isolés sont particulièrement affectés par la pauvreté, la grande 

défavorable sur le marché du travail, comparable dans certains pays étudiés à celle 
d
supplémentaire. La part des parents isolés dans les ménages pauvres croît dans 
tous les pays étudiés sauf au Royaume-Uni. Ils constituent donc une cible 
privilégiée des politiques publiq
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2. Les dispositifs de lutte contre la pauvreté 

 

Le « taux de pauvreté avant transferts» est le taux de pauvreté qui 
préva
avec le « taux de pauvreté après transferts » (qui correspond au taux de pauvreté 

des parents isolés.   

La base de données EU-SILC permet de reconstruire des taux de pauvreté 
avant transferts. Pour cela, nous déduisons les transferts inclus dans EU-SILC du 
revenu disponible. Les transferts déduits comprennent les minima sociaux (ou aide 
sociale/r
logement, les impôts sur le revenu et le patrimoine et les contributions sociales. Les 
revenus de remplacement perçus par les individus (pensions, allocations chômage) ne 
sont pas pris en compte dans ces transferts. Nous calculons ainsi un revenu disponible 
avant transferts (hors revenus de remplacement). Le taux de pauvreté avant transferts 
correspond à la proportion de ménages dont le revenu disponible avant transferts par 
unité de consommation  (1)  est inférieur à 60 % de la médiane de revenu disponible 
avant transferts par unité de consommation, pondé
du ménage.  

Au Royaume-Uni, la pauvreté avant transferts des parents isolés est la plus 
élevée sence de transferts, plus de trois quart (77,5 %) des parents isolés 
britanniques seraient pauvres, contre 63,9 % des parents isolés néerlandais, 57,6 % 
des parents isolés allemands, la moitié des parents isolés français et seulement 38,7 % 
des parents iso
les t  % des parents isolés travaillent en Suède contre 
seulement 56,8 % au Royaume-
ressources dans les foyers de parents isolés, le fait de ne pas travailler, voire même de 
travailler à temps partiel, explique une grande partie du risque de pauvreté avant 
transferts auquel sont exposés les parents isolés. Le graphique 6 montre ainsi  une 

                                                 
(1)  « Pour comparer le niveau de vie des ménages, on ne peut s'en tenir à la consommation par personne. En 

effet, les besoins d'un ménage ne s'accroissent pas en stricte proportion de sa taille. Lorsque plusieurs 
personnes vivent ensemble, il n'est pas nécessaire de multiplier tous les biens de consommation (en 
particulier, les biens de consommation durables) par le nombre de personnes pour garder le même niveau 
de vie. 
Aussi, pour comparer les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition différente, on utilise une 
mesure du revenu corrigé par unité de consommation à l'aide d'une échelle d'équivalence. L'échelle 
actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) retient la pondération suivante : 
 

 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 
 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 
 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans », 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page =definitions/unite-consommation.htm. 
 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/niveau-de-vie.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/industrie-biens-consommation.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/organis-cooperation-dev-eco.htm
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corrélation, d
des parents isolés. 

TABLEAU 10 : IMPACT DES TRANSFERTS SUR LA PAUVRETÉ 
En % 

 Parents isolés 

 Taux de pauvreté Réduction de la pauvreté 

 Avant transferts * Après transferts En points En % 

Allemagne 57,6 37,5  20  35 

France 50,0 29,4  21  41 

Pays-Bas 63,9 33,0  31  48 

Suède 38,7 28,9  10  25 

Royaume-Uni 77,5 34,5  43  55 

 Couples avec enfants 

 Taux de pauvreté Réduction de la pauvreté 

 Avant transferts * Après transferts En points En % 

Allemagne 20,8 13,0  8  38 

France 24,1 15,1  9  37 

Pays-Bas 19,9 12,7  7  36 

Suède 17,5 11,2  6  36 

Royaume-Uni 32,4 18,4  14  43 

* hors revenus de remplacement ; seuil de pauvreté à 60 % de la médiane de revenus avant transferts par 
uc. 

Source : EU-SILC 2009. 

Graphique 47 : Taux de pauvreté avant transferts des parent isolés en fonction de leur taux  
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Source : Eurostat, EU-SILC . 

2.2. Les transferts sociaux en direction des parents isolés   



  89   
 

 

Les tableaux 11a à 11e dressent un bilan des revenus et des transferts 
sociaux par unité de consommation pour les cinq pays ; ils comparent la situation 

 

Nous partons des revenus par unité de consommation avant transferts 
(hors revenus de remplacement) et calculons le revenu moyen des parents isolés 
en pourcentage de celui de tous les ménages (1).  Dans les cinq pays étudiés, les 
parents isolés ont des revenus par unité de consommation avant transferts 
beaucoup p
isolés britanniques ont, en moyenne, des revenus par unité de consommation avant 
transferts extrêmement faibles : ils ne  %) du revenu 
moyen avant transferts de 
par  %), leur fort recours au temps partiel 
(50,8 %), 
Les Pays-Bas sont le deuxième pays où la situation des parents isolés en termes de 
revenus avant transferts est la plus défavorable : ils ne représentent que 46,2 % du 
revenu par unité de consommation moyen. La grande incidence du temps partiel 
dans une population essentiellement composée de femmes (80 % des mères 
isolées et par conséquent 68,7 % des parents isolés y travaillent à temps partiel) 
explique cette situation défavorable. Les parents isolés allemands sont dans une 
situation un peu plus favorable : leurs revenus par unité de consommation avant 
transfert représentent 52,8 

-Uni, un recours au temps 
-

les autres pa
 : le revenu par unité de 

consommation des parents isolés représente 64,3 
ménages. Cette popu
souvent en emploi et moins souvent à temps partiel : plus de 4 parents isolés sur 5 
sont en emploi en Suède (81,1 %) et relativement peu souvent en temps partiel 
(27,5 %). Les parents isolés français sont dans une situation intermédiaire entre 

 : leurs revenus avant transferts représentent 57,3 % de 

Allemagne (72,9 %) et un faible recours au temps partiel (24,3 %).  

consommation entre les ménages de parents isolés dans tous les pays, mais de 
façon différenciée. Au Royaume-
importante : après transferts, le revenu disponible par unité de consommation des 

ar unité de consommation entre les parents isolés et 
-Bas (21 points). Elle 

est moins importante en Allemagne (12,9 points) et en France (11,6 points) et elle 
est faible en Suède (6 %). Ce classement est attendu dans la mesure où plus les 
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parents isolés sont pauvres relativement au reste de la population, plus ils 
bénéficient de la progressivité du système social et fiscal : plus leur revenu est 
faible, plus la redistribution les complètera. Néanmoins, 
Royaume-Uni, les transferts réduisent nettement plus le déficit relatif de revenus 
des parents isolés que dans les autres pays, et notamment en Suède : au Royaume-
Uni, les transferts sociaux réduisent la moitié du déficit relatif  

proches dans les cinq pays : les différences entre niveaux de vie relatifs (de 64,7 % 
au Royaume-

(de 33,7 % au Royaume-
toutefois que si la redistribution réduit grandement les écarts, elle ne bouleverse 
pas le classement des pays étudiés.  

Le Royau tat social « libéral »  dans 
lequel les prestations sociales visent en priorité à réduire la pauvreté, et 
notamment la pauvreté des enfants (voir la monographie Royaume-Uni). Les 
parents isolés britanniques bénéficient de transferts sociaux ciblés sur les 
populations les plus pauvres, et notamment des transferts pour lutter contre 

s prestations familiales et des allocations logement qui 
représentent respectivement 12 %, 19 % et 10 % de leur revenu avant impôt par 
unité de consommation (tableau 11e). Dans ce contexte, les familles 
monoparentales, et notamment les mères seules qui ne peuvent travailler, sont 
depuis longtemps une cible spécifique des politiques sociales. Une allocation sous 
condition de ressources a ainsi été mise en place en 1975 pour les parents isolés, 

ux et Letablier, 

 (1), sous condition de ressources et sans obligation de 

all
(Child Tax Credit) ayant un taux plus élevé pour les parents isolés. Ce système de 

ts. Les parents isolés travaillant au moins 16 heures par semaine reçoivent 
aussi, sous conditions de ressources, un complément de revenu (Working tax 
Credit, WTC), disponible pour tous les travailleurs pauvres mais relativement 
généreux pour les parents i

nglais repose sur les incitations 

section suivante).  

                                                 
(1)   )  par semaine pour un parent 

isolé  avec un enfant à charge (MISSOC). 
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À 
moins ciblées sur les parents isolés (tableau 11d). Le poids des prestations familiales 
dans le revenu par unité de consommation avant impôt des parents isolés (4,9 %) 

rapport de 1,5. Ceci contraste avec la situation britannique où ce rapport est de 6,5. Le 
cas de la Suède est typique du modèle social- -providence universel 

de prendre en compte les situations familiales particulières (voir la monographie 
Suède). Les prestations familiales sont versées dès le premier enfant et ne sont pas 
sous condition de ressources. Il existe un supplément pour familles nombreuses mais 
qui ne concerne pas spécifiquement les parents iso
dispositifs ciblés sur les familles monoparentales, telle que la partie parent isolé du 

-Uni ; le droit aux aides sociales 
 le reste de la population. 

spécifiquement favorable aux parents isolés. Par conséquent, seuls 25 % des parents 
rtis de la pauvreté par les 

souvent plus proches du seuil de pauvreté, est le plus important parmi les pays 
étudiés. Ceci  est dû en partie au fait que leur revenu est initialement plus élevé. De 
plus, ces données concernent les transferts monétaires et ne prennent donc pas en 

 
La France a un positionnement intermédiaire entre les modèles britanniques et 

-Uni, les parents isolés bénéficient depuis 
 

fusionnée avec le RMI au sein du RSA en 2009. Le RSA majoré (RSA-API) est ciblé 
sur les parents de jeunes enfants ; il concerne principalement les parents isolés dont le 
benjamin a moins de 3 ans  (1) (les enfants plus âgés étant traditionnellement pris en 
charge par le système scolaire). Comme au Royaume-

 

introduisant le RSA (socle et activité) qui permet de créer un écart entre revenus 
 infra). Les parents isolés peuvent 

ment aux parents 
isolés  (2).  Par contre, les prestations familiales sous condition de ressources ciblent 

                                                 
(1)  

 
depuis m
fréquente.  

(2) 
généreuses pour ceux dont le loyer est élevé par rapport à leur revenu, ce qui peut bénéficier aux parents 
restant dans leur logement suite à une séparation. Dans ce cas, le niveau de vie du ménage ne reflète pas 
nécessairement ses conditions matérielles, les charges de loyer étant importantes.     
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familial (ASF) est versée sous condition de ressources aux parents isol
 

charge de récupérer la pension alimentaire et se rembourse des sommes versées à 
-Uni, les parents 

favorable : 

système de cotisations, individualisées et proportionnelles.  En effet, si le barème de 

demi-
disposition semble avoir peu de poids, probablement parce que les parents isolés sont 

dispositif fiscal.    
Si la situation relative avant transferts des parents isolés allemands est plus 

favorable que celle des néerlandais et des britanniques, le système socio-fiscal 
allemand améliore peu leur situation par les transferts. En Allemagne, les transferts 
sociaux (aide sociale, prestations familiales, allocations logement) ne représentent 
que 16,2 % du revenu avant impôt des parents isolés contre 22,3 % aux Pays-Bas et 
42,5 % au Royaume-Uni. Au final, le niveau de vie des parents isolés allemands est 
34 % plus faible que le niveau de vie moyen, niveau relatif proche de celui des 
britanniques  
( 35,3 nt réduisent peu la 
pauvreté : au final le taux de pauvreté (au seuil de 50 et 60 %) y est le plus élevé 
parmi les pays étudiés.  Les parents isolés ne sont pas une cible spécifique des 

particuliers (parents isolés, femmes enceintes, personnes ayant une maladie), pour 
 

le terme de pension alimentaire » (Unterhaltsvorschussgesetz) garantit aux enfants de 

ans 

atteint au maximum 180 euros par mois après déduction des prestations familiales.  
TABLEAUX 11 : REVENUS PAR UNITÉ DE CONSOMMATION AVANT ET APRÈS TRANSFERTS 

11. a 
Allemagne 

 Tous Parents isolés Ratio 
Parents isolés 

/tous 

Revenus avant transferts par uc 26 897 14 206 52,8 % (1) 

En % revenus avant impôts 96,3 % 83,8 %  

Exclusion sociale par uc 168 757  
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En % revenus avant impôts 0,6 % 4,5 % 7,4 

Prestations familiales par uc 865 1 938  

En % revenus avant impôts 3,1% 11,4 % 3,7 

Allocations logement par uc 15 51  

En % revenus avant impôts 0,1 % 0,3 % 5,6 

Revenus avant impôts par uc 27 944 16 952 60,7 % 

Impôts et contributions par uc - 6 899 - 3 115  

En % revenus avant impôts - 24,7 % - 18,4 % 0,7 

Revenu disponible équivalent 21 045 13 838 65,8 % (2) 

(3) =(2) - (1)   12,9 % 

Source : EU-SILC 2009. 

11. b 
France 

 Tous Parents isolés Ratio 
Parents isolés 

/tous 

Revenus avant transferts par uc 27 206 15 599 57,3 % (1) 

En % revenus avant impôts 95,7 % 82,0 %  

Exclusion sociale par uc 155 418  

En % revenus avant impôts 0,5 % 2,2 % 4,0 

Prestations familiales par uc 754 1 786  

En % revenus avant impôts 2,7 % 9,4 % 3,5 

Allocations logement par uc 328 1 216  

En % revenus avant impôts 1,2 % 6,4 % 5,5 

Revenus avant impôts par uc 28 443 19 019 66,9 % 

Impôts et contributions par uc  5 114  2 927  

En % revenus avant impôts  18,0 %  15,4 % 0,9 

Revenu disponible équivalent 23 328 16 092 69,0 % (2) 

(3) =(2) - (1)   11,6 % 

Source : EU-SILC 2009. 
11. c 

Pays-Bas 

 Tous Parents isolés Ratio Parents 
 isolés/tous 

Revenus avant transferts par uc 33 196 15 346 46,2 % (1) 

En % revenus avant impôts 96,8  % 77,7  %  

Exclusion sociale par uc 490 2 359  

En % revenus avant impôts 1,4 % 11,9  % 8,4 

Prestations familiales par uc 451 1 377  

En % revenus avant impôts 1,3  % 7,0 % 5,3 

Allocations logement par uc 152 669  
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En % revenus avant impôts 0,4  % 3,4  % 7,7 

Revenus avant impôts par uc 34 289 19 752 57,6 % 

Impôts et contributions par uc  11 556  4 437  

En % revenus avant impôts  33,7 %  22,5 % 0,7 

Revenu disponible équivalent 22 733 15 314 67,4 % (2) 

(3) =(2) - (1)   21,1  % 

Source : EU-SILC 2009. 
 

11. d 
Suède 

 Tous Parents isolés Ratio 
Parents isolés 

/tous 

Revenus avant transferts par uc 29 758 19 137 64,3 % (1) 

En % revenus avant impôts 96,1  % 92,3  %  

Exclusion sociale par uc 83 217  

En % revenus avant impôts 0,3 % 1,0  % 3,9 

Prestations familiales par uc 993 1 018  

En % revenus avant impôts 3,2  % 4,9  % 1,5 

Allocations logement par uc 142 357  

En % revenus avant impôts 0,5  % 1,7  % 3,7 

Revenus avant impôts par uc 30 976 20 728 66,9 % 

Impôts et contributions par uc - 8 684 - 5 061  

En % revenus avant impôts - 28,0  % - 24,4 % 0,9 

Revenu disponible équivalent 22 293 15 667 70,3 % (2) 

(3) =(2) - (1)   6,0  % 

Source : EU-SILC 2009. 
 
11.e 

Royaume-Uni 

 Tous Parents isolés Ratio 
Parents isolés 

/tous 

Revenus avant transferts par uc 23 764 8 005 33,7 % (1) 

En % revenus avant impôts 94,4 % 57,5  %  

Exclusion sociale par uc 308 1 740  

En % revenus avant impôts 1,2 % 12,5 % 10,2 

Prestations familiales par uc 746 2 689  

En % revenus avant impôts 3,0  % 19,3 % 6,5 

Allocations logement par uc 359 1 487  

En % revenus avant impôts 1,4 % 10,7 % 7,5 

Revenus avant impôts par uc 25 177 13 920 55,3 % 
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Impôts et contributions par uc - 5 966 - 1 490  

En % revenus avant impôts - 23,7 % - 10,7 % 0,5 

Revenu disponible équivalent 19 211 12 430 64,7 % (2) 

(3) =(2) - (1)   31,0  % 

Source : EU-SILC 2009. 
 

Du point de vue des transferts sociaux en direction des parents isolés, la 
position des Pays-Bas se si -Uni. 
Leur situation relative avant transferts étant défavorable, les parents isolés néerlandais 
bénéficient de la progressivité du système socio-
(le taux de pauvreté des parents isolés avant transferts est de 63,9 %, tableau 10). La 

aide sociale (Wet Werk en Bijstand, WWB) prévoit une 
allocation mensuelle relativement généreuse pour les parents isolés âgés de plus de 
21 ans (919 euros nets mensuels, hors allocations familiales). Par contre, les moins de 
21 ans sont encouragés à repose
mensuelle est de seulement 489 euros nets pour les parents isolés âgés de 18 à 21 ans. 

Le tableau 12 indique la dépense publique en termes de prestations sociales 
(hors retraites, chômage et maladie) ve

-SILC 
 (1). Le Royaume-Uni se distingue par une part plus importante des prestations 

le et de logement puisque ces 
transferts représentent 6,7 
4,2 à 4,8 
le fait que nous ne prenons ici en compte que les transferts dits de solidarité, et donc 

 : le 
monétaires et les transferts de solidarité plutôt que sur les aides en nature et 

 %) de ces prestations, ce qui représente 
45,1 suédois ne bénéficient 
que de 8,5 % du total de ces  prestations de solidarité, qui représentent seulement 
9,6 % de leur revenu disponible. Les trois autres pays sont dans une situation 
intermédiaire  %  des prestations de 
solidarité, ce qui représente environ 19 % (Allemagne, France) et 28 % (Pays-Bas) de 
leur revenu disponible.   

Le tableau 12 nous renseigne également sur le total des prestations reçues par 
les parents isolés exprimé en % du revenu disponi

direction des parents isolés. Les transferts sociaux en direction des parents isolés 
représentent une part importante du revenu disponible des ménages au Royaume-Uni 
(1,8 %) et relativement faible en Suède (0,4 %), les pays continentaux étant dans une 
situation intermédiaire (entre 0,6 et 0,7 %). 
 
                                                 
(1)  I donc pas de données issues de la comptabilité nationale de chaque pays. 
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TABLEAU 12 : PRESTATIONS SOCIALES REÇUES PAR  LES PARENTS ISOLÉ E DES MÉNAGES   
 

  Allemagne France  Pays-Bas Suède Royaume-Uni 

  Parents 
 isolés 

Total Parents  
isolés 

Total Parents 
 isolés 

Total Parents 
 isolés 

Total Parents 
 isolés 

Total 

Part des ménages 4,5 % 100 % 5,1 % 100 % 3,3 % 100 % 5,2 % 100 % 5,8 % 100 % 

Exclusion sociale  1 996 10 165 881 6 727 943 6 228 79 520 4 234 11 738 

en % total 19,6 % 100 % 13,1 % 100 % 15,1 % 100 % 15,2 % 100 % 36,1 % 100 % 

en % revenu disponible 5,2 % 0,8 % 2,5 % 0,7 % 15,3 % 2,4 % 1,4 % 0,4 % 13,5 % 1,5 % 

Famille 5 080 40 290 3 595 24 730 536 4 021 351 5 001 6 366 25 261 

en % total 12,6 % 100 % 14,5 % 100 % 13,3 % 100 % 7,0 % 100 % 25,2 % 100 % 

en % revenu disponible 13,3 % 3,3 % 10,1 % 2,5 % 8,7 % 1,6 % 6,0 % 3,5 % 20,3 % 3,2 % 

Logement 137 893 2 578 13 694 264 2 047 132 1 113 3 561 15 931 

en % total 15,3 % 100 % 18,8 % 100 % 12,9 % 100 % 11,9 % 100 % 22,4% 100,0 % 

en % revenu disponible 0,4 % 0,1 % 7,2 % 1,4 % 4,3 % 0,8 % 2,3 % 0,8 % 11,3 % 2,0 % 

Total prestation 7 212 51 347 7 054 45 152 1 743 12 296 562 6 635 14 161 52 930 

en % total 14,0 % 100 % 15,6 % 100 % 14,2 % 100 % 8,5 % 100 % 26,8 % 100,0 % 

en % revenu disponible 18,9 % 4,2 % 19,7 % 4,6 % 28,2 % 4,8 % 9,6 % 4,6 % 45,1 % 6,7 % 

Revenu disponible 38 158 1 216 402 35 750 983 055 6 178 256 002 5 843 143 417 31 427 794 237 

en % total 3,1 % 100,0 % 3,6 % 100 % 2,4 % 100,0 % 4,1 % 100,0 % 4,0 % 100,0 % 

Total prestations en % du            

revenu disponible de  0,6 %  0,7 %  0,7 %  0,4 %  1,8 %  

l'ensemble des ménages                     

Lecture du tableau : e  996 millions 
 e ces transferts représentent 5,2 % de 

leur revenu disponible. 
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2.3. Les « contraintes budgétaires » 
 

La « contrainte budgétaire » représente le revenu disponible après 
transferts (prestations sociales moin

Taxben 
contraintes budgétaires pour des parents isolés avec deux enfants (non éligibles 
aux assurances chômage) dans chaque pays étudiés. Le modèl

48) 
ainsi que la façon dont les enfants sont pris en compte par les différents systèmes 

 transferts sociaux (graphique 49).  

G raphique 48 
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Lecture du graphique : En F rance, un parent isolé avec 
a un revenu disponible (après transferts et impôt) équivalent à 40 % du salaire moyen. En Suède, le 

eux enfants est équivalent à 44 % du sa
ne travaill  % du salaire moyen.  

Source : OCDE TaxBen 2009. 

Par soucis de comparabilité, les contraintes budgétaires ont été 
normalisées en fonction du salaire brut moyen des salariés travaillant à plein-
tem  
correspond ainsi aux revenus de transferts (minimum social, prestations familiales, 

 
ressource, ce revenu étant exprimé en  % du salaire moyen national.  
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G raphique 49 : Gain lié à la présence de deux enfants pour un adulte seul  
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Lecture du graphique : en Suède, le gain de revenu disponible dont dispose un parent isolé ayant 
deux enfants à charge ne travaillant pas est équivalent à 12 % du salaire moyen relativement à celui 

à 20 % du salaire moyen, puis croit pour les r  % et 40 % du 
salaire moyen  % et 80 % du salaire 
moyen. Au-delà, il est constant et représente 18 % du salaire moyen. 

Source : OCDE TaxBen 2009. 

En France, depuis la réforme du RSA, le revenu disponible est toujours 

t 
désormais rémunératrice. Le gain de RSA lié à la prise en compte de la situation 

désormais également aux travailleurs pauvres touchant le RSA activité. 

-à-dire pour des reprises à temps partiel, voire 
 ce qui se traduit par une 

pente de la contrainte budgétaire forte au départ puis moins importante. La France 

ressource) sont les plus faibles (elles représentent 40 % du salaire moyen contre 
52 % au Royaume-Uni, 46 % aux Pays-Bas, 45 % en Allemagne et 44 % en 

britannique apparaît néanmoins plus généreux pour les parents isolés sans 
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-à-dire sans emploi) 

Royaume-Uni avec une contrainte budgétaire dont la pente faible mais positive 

-Uni. La 

social incluant une garantie de ressource minimale dont le montant est 
différentiel.  

faibles voire nulle
 ; puis ces incitations 

sont plus forte au-delà (ce qui se traduit par une forte pente de la contrainte 
 les parents isolés néerlandais bénéficient 

Werk en Bijstand), ce qui réduit les incitations à travailler à temps très partiel pour 
les bas salaires (ce qui était le cas en F  

Le graphique 49 a été obtenu par différence entre la contrainte budgétaire 
pour un parent isolé avec deux enfants et celle pour une personne seule. Il 
représente le gain lié à la présence de deux enfants en fonction du revenu net 

ivité ; ce gain est exprimé en  % du salaire moyen  (1). Au Royaume-Uni, les 
gains liés à la présence de deux enfants sont élevés pour les faibles revenus 

. 
Cela illustre un modèle de protection sociale qui cible les foyers les plus pauvres : 

est le seul pays où le gain en euros est croissant pour les hauts revenus (puis 
cons   (2) auquel répond le quotient 

dans une position intermédiaire entre la France et le Royaume-Uni. En France, au 
Royaume-Uni, et aux Pays-

 la dégressivité plus tardive de prestations 
sociales (exemple des allocations logement en France). Ceci traduit en partie le 

pays.  En Suède, le même profil de gains est obtenu du fait que les prestations 
                                                 
(1) Par exemple, en F rance, le RSA socle, versé aux personnes sans revenus  est familialisé  : il est fixé à 467 

euros pour un célibataire sans enfant et 700 euros pour un célibataire avec deux enfants âgés de plus de 
trois ans. Le gain lié à la présence de deux enfants est de 233 euros  (700-467), auquel il faut rajouter des 
allocations logement plus généreuses. Ce gain peut ensuite être rapporté au salaire brut moyen des salariés 
travaillant à temps-  

(2) 
doivent faire face au même taux sition selon la capacité contributive dit de 
« sacrifice proportionnel égal »). Ce principe justifie le système de quotient familial . Le Quotient familial 
est égal au revenu fiscal du foyer divisé par le nombre de parts ; on lui applique le barème progressif de 
l ,  par rapport 
au revenu  uros (et non en euros par part). Ce gain est plafonné. 
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Le Royaume-Uni est typique du modèle dit « libéral » dans lequel les 
prestations visent en priorité à réduire la pauvreté. En cela, les parents isolés 
constituent une cible privilégiée : ils bénéficient ainsi de prestations relativement 
généreuses, ce qui est également dû au fait que les parents isolés ont des revenus 

effet potentiellement désincitatif des 
pour les travailleurs 

pauvres. À -démocrate universel qui ne 
cible pas spécifiquement les parents isolés mais dont le haut niveau de services 

position intermédiaire entre le modèle britannique et suédois : les parents isolés y 
constituent une cible privilégiée et la France mise aussi sur les incitations via un 

 
-Uni 

et bénéficient ainsi moins de la progressivité du système social et fiscal. Les Pays-
Bas suivent un modèle propre avec des allocations hors travail généreuses qui 
expliquent un taux de pauvreté à 50 % faible. Enfin, en Allemagne, les transferts 
sociaux, peu généreux, ne parviennent pas à compenser la situation défavorable 
des parents isolés, ce qui explique le taux de pauvreté élevé des parents isolés.  
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a-
rents isolés : politiques, réformes et bilan.  

majoritairement des femmes) via notamment la prise en charge des jeunes enfants 
atégie 

point de vue, il existe une r
moins entre les pays étudiés pour ce qui concerne la prise en compte de la 
situation spécifique des parents isolés 
ressources des parents isolés proviennent essentiellement du travail et dépendent 
moins des prestations sociales (Martin et Millar, 2003). Bradshaw et Finch (2002) 
concluent ainsi que « la politique de prise en charge de la petite enfance traduit 
une attente convergente des gouvernements : faire en sorte que les femmes 
travaillent 

rection 

ement 

constituent un aspect spécifique dans des politiques plus larges et il peut être 

spécifique.  

Parmi les pays étudiés, on distingue deux groupes de pays 
les Pays-
historiquement une cible spécifique des politiques publiques mais qui peuvent 

 ; la France et le Royaume-
les parents isolés (lone parents) constituent historiquement une 

cible spécifique des politiques publiques.  

Allemagne 

mpagnement des 

situation du demandeur par le conseiller social détermine le parcours 

catégories suivantes 
  ; 3) celles qui 
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cumulent les handicaps et dont les chances de réinsertion sont jugées faibles. Les 
Eingliederungszuschüsse) 

versées pendant une période donnée aux employeurs qui embauchent des 

subventionnés (Arbeitsbeschaffungsmassnahmen)  dans le secteur non marchand, 
la formation et des aides sociales en nature (santé, g
services, les parents isolés bénéficient particulièrement des services de formation 

 ils ont un faible niveau de formation relativement au reste de la population  et 
 

Pays-Bas  

ifs spécifiques aux Pays-Bas, les parents 
 

des années 1990, les parents seuls avec un enfant de moins de 12 ans recevaient 
echerch

a été qualifiée par des chercheures de « maternaliste » dans la mesure où elle avait 
pour objectif de permettre aux mères isolées de ne pas travailler pour pouvoir 

 partir de 1996, la 

avec enfants de plus de cinq ans (Martin et Millar, 2003). Néanmoins, le dispositif 
étant décentralisé, il existe des différences de traitement importantes entre les 
autorités locales sur ces questions, les parents isolés pouvant être dispensés de 

qu
le système se rapproche du système français. Knijn et Van Berkel (2003) 

i
parents isolés : 
travailler par les municipalités. Selon les auteurs, les résultats sont faibles en 

les mères isolées reprenant un emploi optent pour un temps partiel. En 2003, 

isolés de jeunes enfants a été supprimée : chaque cas devant être évalué selon les 
circonstances individuelles. En 2008, les règles ont à nouveau été modifiées : les 

durée maximum de 6 ans, mais il peut leur être demandé de participer à des 
trouver rapidement 

(Finn et Gloster, 2010).    
au travail est relativement 

faible pour les parents isolés, il existe peu de ciblage spécifique des parents isolés 
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(« UWV WERKbedrijf »

gestionnaires municipaux. Ce transfert peut arriver plus rapidement selon les 
politiques locales. Ch
gestionnaire municipal qui peut décider de retirer la prestation en cas de non-

dépendent donc totalement des politiques municipales, certaines municipalité 

 pour les personnes les 
plus éloignées du marché du travail. Selon les municipalités, ces expériences ont 
pour objectif soit de minimiser  

0).        

Il existe peu de données concernant spécifiquement les parents isolés 

existe de grandes variations selon les municipalités (voir Knijn et Van Berkel, 
2003). Les gest

différences de conditions locales du marché du travail, de la disponibilité de 
modes de garde, et de la volonté des municipalités de payer le coût de 

 
étant un facteur de complexité administrative en termes de surveillance. Au-delà 
des variations locales, les gestionnaires municipaux ont également un pouvoir 

directives locales et nationales.    

Suède  

marché du travail depuis les années 1950. Les revenus du travail sont perçus 
ssources dont les individus disposent pour 

subvenir à leurs besoins. Le système de protection social universel vient en 
complément. La situation conjugale ou familiale importe peu. Selon cette logique 

s. 

de la population. Les travailleurs sociaux sont responsables de la mise en place 

a -
Bas, les pratiques varient à la fois localement et selon les travailleurs sociaux. 
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orcer  (1) (Finn et Gloster, 2010).   

Du fait du non-ciblage des parents isolés et du caractère local du suivi, il 

.  

Royaume-Uni 

Les parents isolés forment une cible spécifique de politiques publiques au 
Royaume-Uni depuis le milieu des années 1970. Une allocation sous condition de 

à te
euls des enfants de moins de 

16 Income Support, sous condition de ressources et sans 
obligation 
travaillistes en 1997, inspirés par la troisième voie formulée par Giddens, a 

eules 
vue comme un rempart contre la pauvreté. Cette politique combine des crédits 

National 
Childcare Strategy ue des parents 
seuls (New deal for Lone Parents  NDLP). Le NDLP avait pour objectif initial 

 % en 2010, de réduire par deux 
re 

dans des zones défavorisées (Suhrcke et alii

parents isolés. Les conseillers peuvent proposer des services divers : conseils dans 

résoudre des problèmes no
se fait sur la base du volontariat et tous les parents isolés ne travaillant pas ou 
travaillant moins de 16 heures y sont éligibles. Delautre (2008) dresse le bilan du 
NDLP. Entre 1997 et 2006 le tau 11,3 
points pour atteindre 56,6 % mais rest  %. On observe 
également une diminution du nombre de parents isolés béné Income 
Support (  25,7 %) et une forte diminution du taux de pauvreté qui passe de 55 % 
à 37 %. Ces résultats ne sont pas dus seulement au NDLP mais également à la 

Working Family Tax Credit puis Working Tax 
Credit et Child Tax Credit). Par ailleurs, durant cette période, le Royaume-Uni a 

                                                 
(1) Ce qui est étonnant étant donné les perfo
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parents isolés dif
les so Income Support 
des effets positifs du NDLP suite à un protocole expérimental où une partie des 

participants au groupe expérimental étaient en emploi contre 25,2 % des individus 
du groupe de contrôle (Lessor et al.

population, Dolton et al. (2006) trouvent quant à eux un effet net beaucoup plus 

ait que le NDLP attire le plus 
souvent les personnes ayant les caractéristiques les plus favorables au regard de 

 : faible proportion de seniors, plus forte proportion de familles avec un 
seul enfant, plus faible proportion de familles avec de jeun

les entretiens périodiques obligatoires ont un effet positif sur la participation alors 
i aurait un effet net faible 

(Delautre, 2008).  

À partir de 2004, le Department for Work and Pensions a mis en place un 

complémentaires au NDLP : incitations financières, durcissement de la 

effets positifs très faibles (Brewer et al.
de  
de volontaire, celui ayant le plus de chances de retrouver un emploi, car plus 
motivé. Si le NDLP est souvent présenté comme un programme performant, il ne 
permettra pas à lui s -terme fixés par le 
gouvernement ; cela exigerait de mettre en place des programmes plus lourds et 

travail (par manque de qualifications, notamment). Le nouveau gouvernement qui 
Income Support, ne 

 

France  

-Uni, les parents isolés constituent une cible 
spécifique des politiques publiques en Fr
(allocation de parent isolé) en 1975. Mais contrairement au Royaume-Uni, et en 

nts plus âgés ont pu 
bénéficier du RMI à partir de 1989. Les deux minima sociaux ont été fusionnés 
dans le RSA en 2009 mais les parents isolés de jeunes enfants gardent un régime 
spécifique (on parle de RSA-
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qu
 

de l

dès 1989 lors la création du RMI. Le RMI a alors été fixé a un niveau 
volontairement faible (50 % du 
à temps-
prestations et revenus du travail a été mis en place dès la création du RMI. Ce 
mécanisme a été réformé de nombreuses fois et étend

-

emploi à temps très partiel. Malgré la forte désincitation financière au travail 

 ; la baisse des 

importante du marché du travail à la fin des années 1970, qui les a 
particulièrement touchées. La réforme du RSA permet tout de même de faire en 

toujours rémunératrices de façon pérenne et 
ce, même pour des temps très partiels. Selon Dang et Trancart (2011) qui 

. Les auteurs 

caractéristiques individuelles (âge, niveau de diplôme, état de santé, présence 
 

Les familles monoparentales sont sur-représentées parmi les bénéficiaires 
du RSA activité  % de ces bénéficiaires (Comité 

travailleurs pauvres. La sur-représentativité dans le RSA activité est en fait 
équivalente à celle dans le RSA socle puisque les familles monoparentales 
représentent également un tiers des allocataires du RSA socle.     

centralisation (2003) a 

ait signé 
ant pas 

 ans), les parents isolés participent plus aux dispositifs 
 : 68 % des familles monoparentales ont été 

suivies par un référent contre 60 % pour l  ; 50 % ont 
s  %) ; 44 % ont particip
(40 %) (Pla, 2008).   
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« droits et devoirs » qui dépendent de la situation familiale et professionnelle de 

2010). 
que les autres bénéficiaires.   

ée. 
Avanel (2009) présente les expérimentations et leurs résultats. Les faibles effectifs 

souligne toutefois les principaux obstacles au ma  : 36 % des 
enquêtés répondent en premier lieu la formation professionnelle contre 34 % pour 
le transport, 29,5 % la gestion des problèmes budgétaires, 26 % les modes de 
garde et 21 % le logement. Si on 

Roy, 2008). 
 

4. Synthèse sur les politiques publiques concernant les familles monoparen-
tales   
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TABLEAU 13 :  PRINCIPAUX RÉSULTATS SOCIO-ÉCONOMIQUES CONCERNANT LES PARENTS ISOLÉS 
En % 

 Allemagne France Pays-Bas Royaume-Uni Suède 

 68 (4) 73 (2) 70 (3) 57 (5) 81 (1) 

Part de temps partiel 49 (3) 24 (1) 69 (5) 51 (4) 27 (2) 

Taux de pauvreté avant transferts 58 (3) 50 (2) 64 (4) 77 (5) 39 (1) 

Revenu équivalent avant transferts  
(en % ensemble des ménages) 

53 (3) 64 (2) 46 (4) 34 (5) 64 (1) 

Prestations sociales reçues par les parents isolés  

ménages.  

0,6 (4) 0,7 (2) 0,7 (3) 1,8 (1) 0,4 (5) 

Niveau de vie moyen  après transferts  
(en % ensemble des ménages) 

66 (4) 69(2) 67 (3) 65 (5) 70 (1) 

Taux de pauvreté - après transferts -  (à 60 %) 37(5) 29 (2) 33 (3) 35 (4) 29 (1) 

Soutenabilité -- + - -- ++ 

Source : EU-SILC , E FT, auteurs. 
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Du point de vue de la situation socio-économique des parents isolés, les 
performances de la Suède sont plus élevées que dans les autres pays étudiés, tant 
du poi

pauvreté en Suède, et a fortiori dans les autres pays étudiés, reste élevé (de 28,9 % 
en Suède à 37,5 
parmi les pays étudiés : les parents isolés font face à des taux de pauvreté 
importants et à des niveaux de vie moyen et médian nettement inférieurs à ceux de 

des taux de pauvreté proche de 30 % la France 
et la Suède sont tout de même plus performantes de ce point de vue que 

-Uni, où le taux de pauvreté des parents isolés est 
proche de 35 %. Les Pays-Bas sont dans une situation intermédiaire.   

déterminants principaux de la pauvreté des parents isolés.  

modèle spécifique : le recours à temps partiel et, dans une moindre mesure, les 

isolés passe donc probablement par une politique volontarist
des mères en général, et des mères de jeunes enfants en particulier. La Suède, dont 

oi sont 
proches de 70 % est également relativement performante de ce point de vue.  

Le système social-démocrate universel suédois est performant du point de 
 ; du fait de leur individualisation, les transferts 

sociaux dimi
ulation. À 

relativement généreux envers les populations les plus fragiles. Les autres pays, 
continentaux, se situent entre ces deux extrêmes mais au final aucun ne répond à 

satisfaisante.   

le modèle allemand est probablement le moins efficace mais les parents isolés ont 

natalité atone. Ce modèle  
outenabilité 

du modèle britannique : les revenus primaires des familles monoparentales 
britanniques sont particulièrement faibles, et ces familles sont très dépendantes 
des transferts sociaux qui  complètent leurs ressources de sorte à limiter la 
pauvreté des enfants. Or la relative générosité du système social est déjà remise en 
question par la politique de rigueur budgétaire liée à la crise économique. Ce 
problème se pose également aux Pays-Bas mais de façon moins marquée. Le 
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modèle suédois et dans une moindre mesure le modèle français apparaissent les 
plus soutenables : les écarts de revenus primaires étant bien plus faibles que dans 
les autres pays, les risques de remise en cause de ce modèle sont probablement 
plus faibles.  
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MONOGRAPHIE  ALLEMAGNE 

A. TICULATION ENTRE VIE FAMILIALE ET VIE 
PROFESSIONELLE 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. La gouvernance et les acteurs en présence   

Le modèle social allemand est qualifié de corporatiste ou conservateur. 

Rabenmutter, ou mère corbeau) 
associée aux mères qui travaillent. En 2002, 52 

, la mère doit rester à la 
mai
reposé sur le modèle traditionnel de « Monsieur gagne-pain » (Greulich, 2008), 
qui encourage les mères à se retirer du marché du travail après la n
en
de fréquenter un Kindergarten 
taux de fécondité (notamment pour les femmes diplômées), la perspective d

civile pour organiser la conciliation vie professionnelle/vie familiale, ont conduit à 
un changement de paradigme au cours des vingt dernières années. Initié dès le 
début de
est-
gouvernementale rouge-verte (le parti social démocrate SPD et les Verts), ce 
changement de perspective a plus récemment été incarné par Ursula von der 

elles concernant la  

À la différence de la France où les politiques sont fortement centralisées, 

Eglises, associations, organisations caritatives, communes, entreprises et syndicats 
ctes locaux 

pour les familles (Lokale Bündnisse für Familie), créés par le ministère à la 
Famille en 2004 (Letablier et Daune- e récente, 

tat était subsidiaire par rapport à celle des Länder, ces derniers 

partie chargées du financement des mesures adoptées. La politique familiale est 
devenue plus interven tat a affiché la nécessité de voir augmenter le 

commencent à rencontrer les entreprises allemandes, ces dernières ont largement 
soutenu le tournant amorcé dès le début des années 2000. Elles ont été directement 
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mobilisées dans les réformes de la politique familiale en amont du processus de 
décision, comme en aval dans la mise en  

Allianz für Familie) a été 

(Familienfreundlichkeit). Cette alliance rassemble les acteurs des politiques 
familiales et les partenaires sociaux et vise à encourager les employeurs, 
notamment dans les petites et moyennes entreprises, à mettre en place ou à élargir 
des pratiques de management tenant compte de la vie familiale de leurs salariés 
(Letablier et Daune-Richard, 2009). 

entre le modèle libéral anglo-saxon et le modèle social scandinave. Autant la 
politique sociale tend à se rapprocher du premier, en particulier depuis les grandes 
réformes du marché du travail (réformes Hartz), autant le modèle scandinave 

 

2. Données de cadrage    

Données sociodémographiques et économiques :   

Taux de fécondité : 1,36 

Age moyen au premier enfant : 30,2 

Proportion de naissances hors mariage : 33,5 % 

-54 ans : 76,3 % (86,5 % pour les hommes)  

Emploi temporaire : 15 % (14,5 % pour les hommes) 

Temps partiel : 45 % (8,7 % pour les hommes). 

-54 ans avec enfants : 72 % (91 % pour 
les hommes) 

-49 ans entre femmes sans 
enfant et femmes avec enfants, en points : 26.5 points (contre 13.6 points en 

 

Données OCDE, 2011 (Base de données sur la famille et Statistiques du 
marché du travail) : 

Taux    des  mères en 2008 : 72 %  

Taux    des  mères selon   du benjamin : 

55,5 % avec un enfant de moins de 3 ans (dont 18,7 % en congé parental) 
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64,3 % avec un enfant de 3 à 5 ans 

65,9 % avec un enfant de 6 à 14 ans 

Taux    des   : 

73,4 % avec un enfant 

62 % avec deux enfants 

40,7 % avec 3 enfants 

Écart de salaire hommes/femmes (salaire médian, temps complet  2008) : 25,4 

II. CONGÉS ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL  
POUR RAISONS FAMILIALES    

1. Les congés parentaux    

Mutterschaftsgeld) 

La loi du 24 janvier 1952 sur la protection de la mère prévoit que la 

pré er à travailler pendant le 
congé préna

 

Pendant le congé de maternité, les femmes affiliées à une caisse publique 

prénatal perçoivent : 1) des indemnités journalières de maternité versées par la 
caisse pu /jour calendaire), 2) un complément 
versé par 
mois précédant le congé (net des cotisations légales) et les indemnités, ce qui 
permet à la mère de conserver 100 % de son salaire antérieur. Cette allocation 

a mère se trouve déjà en congé parental pour un enfant 
plus âgé. 

Les femmes assurées à titre privé ou non affiliées (par exemple celles 
Minijob), ont la possibilité de percevoir, sur demande auprès de 

es (Bundesversicherungsamt), une 
uros par mois. 

Le congé de paternité 

congé de paternité légal, mais les 
pères peuvent bénéficier du congé parental rémunéré (voir infra).  
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Elterngeld)  

parental peut être pris quel que soit le type de contrat de travail : contrat à durée 
déterminée, contrat à temps partiel et Minijobs. Pour pouvoir bénéficier d'un 
congé paren
essentiellement par le bénéficiaire du congé. Le congé parental donne au 

 

Les parents éligibles peuvent prendre un congé parental individuel ou 
commun. Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2007 (loi du 5 décembre 

de 12 mois (14 pour les parents isolés), le congé postnatal de maternité étant pris 
en compte dans le congé parental. Si le congé parental est partagé entre les deux 
parents, sa durée maximale est portée à 14 mois. Les parents se partagent alors ces 

 
prendre au minimum deux mois et au maximum douze mois. Ces deux mois 
supplémentaires sont clairement destinés à inciter les pères à participer davantage 

 

Concernant la rémunération, elle se déroule selon les modalités suivantes : 

 interruption totale du travail arentale 
mensuelle correspond à 67 %  (1) du revenu mensuel net, sur la base du revenu 
mensuel moyen des 12 mois précédant la naissance. Le montant mensuel versé est 

pendant la période de référence, et au maximum de 1800 euros. 

 travail à temps partiel, à raison de moins de 30 heures par semaine : dans 
 % de la différence entre le salaire 

antérieur de référence à temps plein dans la limite de 2700 euros et du salaire 
actuel à temps réduit, avec un montant minimal versé de 300 euros. 

En réduisant de moitié le montant mensuel versé (taux de remplacement 
de 33,5 %), la durée du congé parental rémunéré peut être doublée.  

Le raccourcissem
24 mois) oblige les mères à reprendre le travail plus tôt et incite les pères à 
participer au congé. En outre, le nouveau règlement diminue la perte du transfert 
due à un travail à temps partiel, ce 

familiaux autres que le modèle « Monsieur gagne-pain ».  

                                                 
(1)  Avec deux enfants âgés de moins de trois ans et trois enfants au moins âgé de moins de 6 ans, le taux de 

remplacement du salaire mensuel net est de 73,7 %. En cas de revenu faible, ce taux de remplacement peut 
at  % du salaire net. 
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 (1) au ministère 
-à-dire  les  deux tiers de son budget. En 2012, ce montant 

 

Le congé parental non rémunéré 

La loi du 5 décembre 2006 sur le congé parental prévoit que chaque parent 

parental non rémunéré est pris immédiatement après le congé parental rémunéré, 
-à-dire après le 12e, voire le 14e moi

il est possible de demander un report allant jusqu'à 
12 mois, entre le troisième et le huitième anniversaire de l'enfant. Chaque parent 
est en droit de répartir son congé parental sur deux périodes.  

Utilisation du congé parental 

Destatis, le 
nombre de pères qui demandent un congé parental augmente. En effet, pour la 
période comprise entre janvier 2007 et juin 2008, environ 14 % des pères avaient 
pris un congé parental, tandis que pour la période suivante, comprise entre janvier 
2008 et mars 2009, le taux est passé à 16 %, pour atteindre 20,8 % en 2010. Parmi 
ceux-
entre 10 et 12 mois. Pendant la même période, environ 84 % des femmes ont 
également pris un congé parental : un peu plus de 90 
compris entre dix et douze mois, et moins de 1 % un congé de deux mois. En 
outre, 78 %  (2) des parent Elterngeld. 

De grandes disparités existent entre les régions 
pères ont recours au congé parental rémunéré en Bavière (27 % en 2010), à Berlin 
(26,9 %) et en Saxe (26,7 %), ils sont beaucoup moins nombreux en Sarre (12 %) 
ou en Rhénanie du Nord-Westphalie (16,4 %). 

2. Les aménagements du temps de travail     

Réduction du temps de travail   

Depuis le 1er 
temps partiel et à durée déterminée (« TeilZeitundBefristetearbeitsGesetz » ou 
TzBfG), tout salarié, y compris les cadres, a le droit d'obtenir une réduction et une 

 

  

                                                 
(1)  Chiffre du Bundestag. 
(2)  Monitor Familienleben 2011, Bundesministerium für Familien, Senioren, F rauen und Jugend. 
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L
Après un refus justifié, le salarié ne pourra déposer une nouvelle demande 
qu'après un délai de deux ans. 

 Temps partiel : encadrement législatif, droit du salarié   

 Allemagne de réglementation nationale uniforme 
concernant la durée du temps de trav tat, ce sont les partenaires des 
conventions tarifaires (syndicats et chambres patronales), les partenaires 

) ainsi que les employeurs et les 
salariés en tant que parties contractuelles des contrats de travail qui ont la 

 

Le législateur fixe le cadre des conventions collectives 
(Betriebsverfassungrecht) et garantit un standard minimum pour les conditions de 
travail. Les questions concernant le temps de travail sont régies par la loi sur la 
durée du travail (Arbeitszeitgesetz, 6 juin 1994) et la loi sur la protection de la 
maternité (Mutterschutzgesetz). Les standards mi
personne salariée (employé de bureau, ouvrier, travailleur en formation 
professionnelle), hors cadres et agents publics. La loi sur la durée du travail 
dispose que la durée légale du temps de travail est de 8 heures par jour ouvrable et 
de 40 heures par semaine. La durée hebdomadaire maximale est fixée à 48 heures, 
répartie sur 6 jours ouvrables, et peut être étendue à 60 heures sur une période 
maximale de 6 mois (en association avec une période de compensation) si la durée 
de travail du salarié ne dépasse pas en moyenne 8 heures par jour ouvrable. 

dernières réduisent généralement la durée de travail dans une fourchette comprise 
entre 35 et 38 heures 30. Le contrat de travail doit obligatoirement préciser la 
durée du temps de travail, souvent hebdomadaire mais parfois mensuelle, voire 
annuelle.  

Dans le droit allemand, le travail à temps partiel est une notion relative. 
Un salarié est considéré comme travaillant à temps partiel lorsque la durée de 
travail hebdomadaire régulière qu'il effectue est inférieure à la durée régulière des 
autres emplois occupés par les salariés à temps plein de la même entreprise.  

Les Mini-jobs et les Midi-jobs 

Les lois du 20 décembre 2002 relatives à la réforme du marché du travail 

marchand. Les emplois qualifiés de Mini-jobs sont des emplois de courte durée 
dont la rémunération mensuelle ne dépasse pas 400 euros. Les employeurs ne sont 

 La loi crée également une zone de 
modulation, pour les rémunérations comprises entre 401 et 800 euros. Ces 
emplois, dits Midi-jobs, ouvrent droit à un allégement des charges sociales et 
fiscales, dégressif avec le niveau de rémunération. Les Mini-jobs et les Midi-jobs 
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peuvent également être des emplois complémentaires. Depuis le 1er janvier 2008, 
les bénéficiaires de pensions de vieillesse anticipées ou de pensions peuvent 
exercer ces Mini-jobs. Cette nouvelle disposition leur permet de cumuler leur 
pension avec un Mini-job ne dépassant pas 400 euros mensuels, sans pour autant 
payer plus de cotisations sociales et d'impôt sur le revenu.  

 Autres aménagements du temps de travail 

-temps (Arbeitszeitkonten
depuis le milieu des années 1990, et est devenu le principal instrument de 
flexibilité du temps de travail. La durée de travail (journalière ou hebdomadaire) 
est maintenue à son niveau antérieur et les avoirs en heures peuvent être stockés 
dans des comptes, compensables en jours libres ou même plusieurs semaines de 
congés, voire même être utilisés pour réduire la durée de la vie active. En 

niveau des différents « Länder », fixant un régime général pour les comptes 
épargne-temps. Cependant, les mesures de protection des salariés contenues dans 
les Arbeitszeitgesetz et  F lexigesetz du 6 avril 1998 en définissent les limites. 
Ainsi, la mise en place des comptes épargne-temps relève essentiellement des 

représentants syndicaux, dans le respect dans accords-cadres de branche sectoriels 

un cadre conventionnel formel. Des règles précises sont définies 
plafond et le plancher des 

majorité des accords prévoient une compensation annuelle, voire pluriannuelle. 

heure actuelle, près de la moitié de la population active organise son 
travail en utilisant un compte épargne-temps de travail, principalement dans 
l'industrie manufacturière, et les administrations publiques. 10 % des salariés peuvent 
profiter de comptes pluriannuels et 9 % aménagent leur temps de travail librement. 

envergure sur tout le territoire allemand : le nombre d'entreprises ayant instauré un 
système de comptes épargne-
sensiblement supérieur à celui des nouveaux Länder. De même, les comptes 
épargne-temps sont plus rarement institués dans les petites et moyennes 
entreprises que dans les grandes entreprises, employant plus de 500 salariés.  

III. LES MODES  DES JEUNES ENFANTS   

1. Pour les enfants  préscolaire   

 Les  différents  modes    
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Il existe deux principaux systèmes formels 
moins de 3 ans : les crèches (Krippen) particulièrement développées dans les 

maternelles (Tagesmutter). 

Kindergarten) concernent la plupart des enfants de 3 à 6 ans. 

 Conditions  d  

droit pour toute la journée), qui a été mis en application en 1999. En 2007, ce droit 
a été éte
communes seront tenues de proposer un mode de garde aux parents qui en feront 
la de du 
développement encore insuffisant des infrastructures. 

‒ Couverture  

Les modes de garde pour la petite enfance sont largement insuffisants, surtout 

entre vie familiale et vie professionnelle. Le tableau 1 montre que seuls 23 % des 

eux sont gardés uniquement par leurs parents, dans la plupart des cas par leur mère. 
En el (29,7 heures par semaine en 
moyenne), contraignant ainsi les femmes qui travaillent à réduire leur temps de travail.  

Si la scolarisation est beaucoup plus systématique après 3 ans (88 % des 
enfants), elle présente le même défaut concernant les horaires 
(26,9 heures en moyenne). 

TABLEAU 1- COUVERTURE DES DIFFÉRENTS MODES DE GARDE  
 

 Enfants de moins de 3 ans De 3 ans à l'âge de scolarisation 

Modes d'accueil formels 23 88 

1 heure à 29 heures 7 48 

> 30 heures 16 40 

Autres arrangements 15 19 

1 heure à 29 heures 13 18 

> 30 heures 2 1 

gardés par les parents seuls 68 9 

Nombre moyen d'heures d'accueil 
(en heures par semaine)   

accueil formel  29,7 26,9 

autre accueil 16,2 9,8 

Source : Eurostat. 
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Il existe de fortes disparités entre anciens et nouveaux Länder : les 

étatique de la RDA voisine, étaient très méfiants vis-à-vis de la prise en charge 
collective des tout-peti

femmes. Le traité de réunification a garanti le maintien des infrastructures 
existantes, ce qui explique les différences persistantes entre anciens et nouveaux 
Länder, même si elles se sont atténuées depuis. En moyenne, moins de 10 % des 

Länder, contre environ 40 % dans les nouveaux Länder. 

des jeunes enfants (Tagesbetreuungsausbaugesetz ou TAG), adoptée en 2005, 

charge par des assistantes maternelles (souvent à temps partiel) pour un tiers 
des enfants de moins de 3 ans, soit 750 000 places offertes. Depuis 2005, 
ce dispositif fournit une subvention annue

également à 
 dans des proportions respectives 

de 1/3 et 2/3.  

‒ Qualité   

pour 6,4 enfants pour les moins de 3 ans, et un pour 10 pour les 3-5 ans, selon 
 

En termes de niveau de formation du personn
standard au niveau fédéral. Mais dans les établissements collectifs, 
les assistantes maternelles ont une formation professionnelle de 2 ans, et les 
institutrices une ne année de stage 
(OCDE 2010).  

‒  Gouvernance des structures    

es 
tat fédéral contribue à hauteur de 1,5 milliards 

e développement des structures 

développement des infrastructures conformément aux orientations définies par la 
loi. A cette fin, elles collaborent avec les organismes privés, les associations sans 

nt 

des prestataires privés (Statistisches Bundesamt). 
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 Modalités de financement : répartition du coût entre les différents acteurs    

Le coût et la participation des parents varient selon les communes et les 
Länder. La participation est fonction du revenu des parents, et dépend de la région 

 

tat 
moins de 3 ans, et de 0,3 points de PIB pour les 3 à 6 ans (OCDE 2010). Les 

européenne, 2009), mais reçoivent des subventions. Au fi

moyenne 16 % de son salaire, et les subventions 6,9 %. Pour un parent isolé, 
en moyenne, le coût est de 6,2 % du salaire (ce qui est lié au bas niveau du 
salaire), et les subventions de 2,1 %. 

‒ Satisfaction des parents face au mode  obtenu   

publique allemande sur la question du mode de garde de la petite enfance, et de 

se prononçait en faveur du modèle de la femme active (84 % pour les moins de 
45 ans, voir Klenner et Pfahl, 2008). En ce qui concerne les priorités de la 
politique familiale pour 2011, 54 % de la population souhaite une amélioration de 

es en crèches et 53 % se prononce pour une offre plus importante 
de modes de garde à temps plein (Institut für Demoskopie Allensbach (1), 2011).  

2. Scolarisation et accueil périscolaire    

La 
Grundschule 
première à la sixième à Berlin et dans le Brandenburg). Dans le cadre de la 
scolarité obligatoire générale, la Grundschule est commune à tous les enfants. 
Il  :  

 Les écoles primaires à mi-temps, ne dispensant des cours que le matin 

 Les écoles primaires à « plein temps » (Ganztagsschulen) requièrent une 
présence des él
durant lesquels les élèves peuvent être pris en charge pour le déjeuner et se voient 

-midi, en lien avec le contenu des 
enseignements du matin (Kultusministerkonferenz, 2006). Les écoles à plein 

-midi. Dans les Gebundene Ganztagsschulen (4,5 % des écoles 
primaires), les élèves ont une obligation de sco -midi, alors que dans 
les O ffene Ganstagsschulen (88,2 % des écoles primaires), les élèves ont le choix 

-
                                                 
(1) Monitor Familienleben 2011, Bundesministerium für Familien, Senioren, F rauen und Jugend . 
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Teilgebundene Ganztagsschule, dans laquelle seule une partie des élèves est tenue 
i -midi. 

63,1 % des écoles primaires sont des écoles à mi-temps, dispensant un 
enseignement uniquement le matin, contre 36,9  à temps plein ». 

‒ Disponibilité, gouvernance   

oles à plein temps a beaucoup augmenté ces dernières 
années. Entre 2002 et 2008, le nombre de Ganztagsschulen est passé de 1757 à 
6048. En 2008, les écoles à plein temps représentent 37 % des Grundschulen en 
Allemagne, et accueillent 19 % des élèves. A côt
dispositifs : 

 Verlässliche Halbtagsschulen : ces écoles permettent aux parents de 
compter sur des horaires fixes. En effet, les enfants sont pris en 
charge avant le début des cours et après la fin des cours, par 
exemple sur le format quotidien 8 h  13 h. 

 Garderies (Horte, Kindertagesstätten) : elles proposent en général 

plus tard), et prennent les enfants en charge le midi. Les garderies 
Schulhorte) sont liées directement à une école, ce qui leur 

permet de prendre le relais lors des interruptions de cours.  

 

Au total, 28 % seulement des enfants entre 6,5 et 10,5 ans bénéficient 
t (15 %), 

soit via les systèmes de garderies (10 %). Une disparité importante existe entre 
anciens et nouveaux Länder : dans les premiers, la part des élèves bénéficiant 

 %, contre 73 % dans les seconds. 

La s
 : parents, Eglises, 

associations et organisations caritatives, communes, entreprises et syndicats 
locaux. A ces acteurs, issus princ
les associations à but lucratif qui investissent dans le développement des structures 

 

Les alliances locales pour la famille (Lokale Bündnisse für Familie) ont 
lla Schmidt (ministre de la famille dans le 

gouvernement Schröder), afin de coordonner les divers acteurs impliqués (parents, 

amorcer un débat public sur 
la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale: il en existe plus de 600, 
qui couvrent une population de 55 millions de personnes et qui ont initié plus de 
5000 projets pour soutenir les familles. 
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3. Autres dispositifs    

‒  Structures     

Les entreprises ont commencé à mettre en place, à destination de 
-

Chrysler, Commerzbank, Siemens ou Deutsche Telekom.  

ne a lancé un programme baptisé «La famille, un 
facteur de succès» (Erfolgsfaktor Familie)
financement du ministère fédéral des Affaires familiales, des personnes âgées, des 
fem  social européen. Axé sur 
des partenariats stratégiques avec des associations professionnelles et des 

 
politique respectueuse des familles. Ce programme comprend notamment des 

les plus favorables aux familles se voient décerner un label « Entreprise favorable 
à la conciliation » (Familiebfreundlicher Betrieb)

par les entreprises elles-mêmes ou par des prestataires externes) pour les enfants 
de moins de 3 ans de leurs salariés. Pendant trois ans, les entreprises se voient 
restituer 50 % des coûts de fonctionnement des infrastructures de garde, via un 
financement du Fonds social européen. Le coût de ce projet est évalué à 
50  

Depuis 2004, le gouvernement fédéral promeut également une initiative 
baptisée « Alliances locales pour les familles » (Lokale Bündnisse für Familie), 
entre le ministère de la Famille et le patronat organisé. Cette initiative vise à 

infrastructures familiales au niveau local, en favorisant la coopération et les 

municipalités. Dans cette optique, le gouvernement fédéral a créé un office central 
qui met à disposition des collectivités des médiateurs chargés notamment de 
lancer les négociations nécessaires en vue de créer des alliances locales. Cet office 
central est cofinancé par le FSE.  En septembre 2010, plus de 635 alliances locales 

deux tiers de la population allemande, touchant ainsi potentiellement plus de 55 
millions de personnes au travers de quelque 5000 projets locaux. Au moins 65 
alliances locales supplémentaires devraient encore voir le jour. Cette initiative sera 
en principe encore déve  

ite enfance en diffusant des guides 
pratiques, d u sein des entreprises la politique 
familiale et ses réformes (Letablier et Daune-Richard, 2009).  
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Enfin, des certifications, ou des labels, sont utilisés par les entreprises pour 
rendre visible leur action et leurs bonnes pratiques. Un audit 
« Familienfreundlichkeit der Unternehmen » géré par la Fondation Hertie14 

familiy friendly
 ; il évalue les mesures de conciliation offertes aux salariés (Letablier 

et Daune-Richard, 2009).  

IV. LES PRINCIPALES RÉFORMES DES POLITIQUES  

 la conciliation des vies 
négative du taux de 

fécondité. Les principales réformes menées concernent :  

 La réforme du congé parental (voir plus haut) : la création, en 2007, 

mois (Elterngeld) a marqué un tournant. Dans sa conception originelle de 1986, le 

essentiellement aux mères en améliorant la possibilité de rester à la maison tout en 

première réforme (1) 
nant du modèle « Monsieur 

gagne-pain » a marqué une véritable rupture avec trois innovations : 1) la nouvelle 
Elterngeld 

allocation de maintien de revenus ; 2) La durée des versements a été réduite à 12 
mois au lieu de 24 ; 3) Enfin, principale innovation, deux mois ont été introduits, 
exclusivement réservés aux pères. 

  

 pour la petite enfance 
Tagesbetreuungsausbaugesetz devrait permettre le développement des structures 
collectives de garde.  

 Pour les 3-6 ans 
Kindergarten. 

 Des déductions fiscales ont été mises en place en 2006 pour contribuer à 
la prise en charge des frais de garde (déduction de 2/3 des frais de garde avec un 
maximum de 4000 euros). 

 Les déductions fiscales pour les emplois à domicile. 

                                                 
(1) 

année de congé parental pour la prendre entre la 3e et la 8e  ; en outre, les parents ont eu 
la possibilité de prendre simultanément leurs congés parentaux. 
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V. BILAN ET ENSEIGNEMENTS   

Les sondages montrent que la conciliation vie privée/travail est une 
préoccupation maj
les priorités politiques, les Allemands placent le soutien apporté aux familles avec 
enfants en sixième position (après le chômage, les retraites, la croissance, la dette 
publique et la stabilis
réformes récentes évoquées supra 

 père soutien de famille », 
qui a longtemps prévalu dans les 

certains grands-parents encore en activité, fait débat.  

(1,38 en 2008), et malgré les ambitions du gouvernement et la 
Tagesbetreuungsausbaugesetz, de nombreuses collectivités locales rencontrent des 

montrent une hausse de la proportion de personnes jugeant le soutien financier aux 
familles suffisant (de 26 à 32 % entre 2006 et 2011, dont de 16 à 28 % pour les 

 % jugent encore cette aide insuffisante, 
une proportion qui reste considérable  (1). Parmi les principales attentes de la 
population en 2011, « faciliter la conciliation entre famille et travail » arrive en 

xprimé par 72 % de la population.  

                                                 
(1)  Monitor Familienleben 2011, Bundesministerium für Familien, Senioren, F rauen und Jugend. 
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B. POLITIQUES PUBLIQUES EN FAVEUR DES 
FAMILLES MONOPARENTALES   

I. PRÉSENTATION GLOBALE   

1. Définition de la catégorie « famille monoparentale »  

Le Statistisches Bundesamt (office fédéral de la statistique) considère 
comme famille monoparentale les mères ou pères, qui vivent sans conjoint ou 

 

2. Données de cadrage    

Données sociodémographiques :   

En 2010, les familles monoparentales représentent 19,4 % (1) du total des 
familles avec enfants mineurs, en hausse par rapport à 2005 (17,6 %). On observe 

2010, de respectivement 18 % et 26,2 %. 

En 2010, 1 575 200 adultes sont en situation monoparentale. 79,7 % 
  

15 à 6
7,1 % de non occupées).  

monoparentales.  

Profil des parents isolés : sexe, âge, niveau de qualification   

En 2010, 92,1 % des parents isolés étaient des femmes. 

Les mères isolées sont moins qualifiées que les mères en couple : 18 % 
hautement qualifiées (contre 22 % pour les femmes en couple) et 24 % peu 
qualifiées (contre 18 %). 

II. OBJECTIFS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES  
DES  POLITIQUES PUBLIQUES  CIBLÉES   

1. Principaux dispositifs et mesures    

 
                                                 
(1) Données de la Bundesagentur für Arbeit. 
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 F iscalité 

En Allemagne, les familles mono et bi-parentales ont le choix entre une 
allocation familiale  (1) (Kindergeld
fiscaux (Kinderfreibetrag), selon ce qui leur est le plus favorable. Les allègements 
fiscaux sont plus avantageux au-

 

r 
leur impôt sur le revenu (Steuerentlastungsbetrag für Alleinerziehende) de 1308 

allègement fiscal (Freibetrag Kindergeld). 

 Congé parental 

Les parents is
(Elterngeld) de 14 mois, alors que les couples doivent se partager ces 14 mois, 
chaque parent ne pouvant dépasser 12 mois (voir supra). 

 Assistance chômage 

Lorsque les chômeurs ont épuisé leurs droits à 
(Arbeitslosengeld I

Arbeitslosengeld II) dépend des conditions de ressources 
assurance 

maladie. Les parents isolés bénéficient du montant forfaitaire maximal 
(364 
soit 328 euros. En outre, des dépenses supplémentaires peuvent être prises en 
charge pour les familles monoparentales. 

Sozialgeld), apporte des majorations pour chaque enfant 

parents isolés (Mehrbedarfszuschläge  : 131 euros 
pour une famille monoparentale avec un enfant de moins de 7 ans ou avec deux ou 
trois enfants de moins de 16 ans, et 44 euros pour une famille monoparentale avec 
un enfant de 7 à 17 ans, ou pour chaque enfant de moins de 16 ans, au-delà de 
3 enfants. La somme de ces majorations ne doit toutefois pas dépasser le montant 

 

 Avance sur le terme de pension alimentaire    

(Unterhaltsvorschussgesetz) garantit aux enfants de moins de 12 ans révolus vivant 

                                                 
(1)  En Allemagne, les allocations familiales sont versées dès le premier enfant. Les enfants donnent droit au 

ai  
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317 euros pour les enfants de moins de 6 ans, et 364 euros pour les 6-12 ans. 

‒ Aides monétaires et injonction à     

Aide à la formation : un parent isolé peut recevoir une allocation de 
113  

De même, les familles monoparentales à faibles revenus et qui ne 
Arbeitslosengeld II peuvent obtenir une aide au logement 

(Wohngeld  

2. Dispositifs  dans    

 Identification des principaux freins à emploi 

le choix du n Minijobs ont en particulier un effet 

inférieures à 400 euros. Au-delà, les travailleurs sont obligés de contracter une 
assurance-santé individuelle. 

 

‐ Dispositifs spéciaux  dans    

En Allemagne, la législation sur la promotion de l'emploi (Livre III du 

chargent de mettre le livre III du Code social en pratique. 

Allemagne sont les suivants : 

 Indemnisation : 

 Niveau national Bundesagentur für 
Arbeit) 

 Niveau local 
(ARGE, Arbeitgemeinschaft) 
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 Placement : auté de travail 
 

 Suivi et sanction : 

 -chômage I  

  -chômage II : communautés de travail 

s spécifiques et explicites prévues à 

ment un 
accompagnement qui va au-delà de la stricte situation vis-à-vis du marché du 

premier entre

 
 ; 2) ceux qui ont b

 ; 3) ceux qui 
cumulent les handicaps de tous ordres et dont les chances de réinsertion sont 
jugées assez faibles, qui ont un référent unique. 

Les services rendus sont les suivants : 

  (Eingliederungszuschüsse) : versées pendant une 
période donnée aux employeurs qui embauchent des personnes en difficulté 

  urance-
chômage II 

 emplois spécifiques : emplois subventionnés 
(Arbeitsbeschaffungsmassnahmen) dans le secteur non marchand, « occasions 

 » dans le secteur marchand 

 formation : service assuré par des opérateurs externes. Le conseiller 
personnalisé délivre un « bon de formation ». 

  : aide sociale en nature (problèmes de santé ou 
 

Parmi ces services rendus, les parents isolés bénéficient particulièrement 
des services de formation, et de l
chiffres du recensement 2009 (basé sur la nomenclature internationale ISCED), 
24 % des mères isolées (resp. 18 % des mères en couple) ont un niveau faible de 
formation, 59 % ont un niveau moyen (resp. 60 %) et 18 % un niveau élevé (resp. 
22 %).  



  129   

 

III. BILAN DES DISPOSITIFS CIBLÉS  
VERS LES FAMILLES MONOPARENTALES   

1. Éclairage socioéconomique  

 Evolution des taux  activité et chômage des parents isolés   

célibataires était de 59,9 % en 2009 (contre 55 % en 1996, et 58,4 % pour les 
femmes en couple). Cette progression masque cependant des évolutions très 

 : alors que les taux 
i des mères célibataires étaient beaucoup plus élevés 

(69,5 %, contre 50,5 % en ex-RFA), les comportements ont convergé depuis. Leur 
-

 

mères dont le plus jeune enfant est âgé de 3 à 5 ans. 

 Type  occupé (temps de travail, salaires, précarité de    

996, il est frappant 
en revanche de constater que leur taux de temps partiel a fortement progressé, 
passant de 38,9 % à 58 % entre 1996 et 2009. Le taux de temps partiel reste 
toutefois inférieur à celui des femmes en couple avec enfant (73 %) Et ce, dans 
toutes les régions. 

 Niveau de vie et pauvreté des familles monoparentales relativement aux autres  
types  de familles   

 En Allemagne, le taux de pauvreté au seuil de 60 % des ménages de 
parents isolés est de 37,5 % en 2009, soit le plus élevé des pays é

 
étaient de 25,8 % pour les familles monoparentales, et de 10,8 
de la population, ce qui montre que la progression de la pauvreté observée depuis 

augmenté le plus rapidement sur la période.   

Alors que le niveau de vie médian des parents isolés était supérieur à 80 % 
du niveau de vie médian de la population en 2006,  il a fortement chuté pour 
atteindre 68 % en 2009. 

plus faibles, étant donné les difficultés de conciliation entre vie privée et vie 
professionnelle, et également la faiblesse des dispositifs exclusivement ciblés sur 
les familles monoparentales. Ainsi, en Allemagne, en 2009, près de la moitié 
(49 %) des ménages pauvres avec enfants sont des parents isolés. 
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2. Bilan et enseignements     

Si la part des familles monoparentales a sensiblement augmenté au cours 

st 
faible et les aides spécifiques quasi-inexistantes. Le modèle familial traditionnel 
du père de famille « monsieur gagne-pain » demeure extrêmement prégnant, au 
détriment des femmes qui se retrouvent confinées dans des emplois à temps partiel 
et de mauvaise qualité, ce qui pose un vrai problème pour les familles 
monoparentales.  
 



  131   

 

MONOGRAPHIE  FRANCE 

A. TICULATION ENTRE VIE FAMILIALE ET VIE   
PROFESSIONELLE 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. La gouvernance et les acteurs en présence   

État social français est un mélange du modèle corporatiste, puisque de 
nombreux droits sociaux sont liés au travail, et du modèle universaliste, dans la 
mesure où le système français propose un ensemble large de services publics, 
gratuits ou subventionnés.  

Concernant l ofessionnelle et 
vie familiale, les politiques publiques françaises se fondent sur le principe du 
« libre choix » 

théorie, les parents peuvent choisir parmi plusieurs options pour 
prendre soin de leur jeune enfant. La garde peut être extérieure à la famille dès le 
plus jeune âge (dans une crèche ou chez une assistante maternelle par exemple), 
ou encore réalisée par les parents eux même, le plus souvent par la mère, en 
recourant à un congé parental. Le système français ne porte pas de norme 
spécifique quant à un parcours préférable du point de vue du bien-

 

seul mode de garde leur est accessible. L
scolarisés est insuffisante, malgré les efforts réalisés ces dernières années. Par 
ailleurs le congé parental est au carrefour de la politique familiale, de la politique 

sociale dans la mesure où il concerne essentiellement des catégories de parents au 
revenus modestes.  

professionnelle est assurée par le secteur public, même si des acteurs privés 
interviennent dans ce domaine. La P du Jeune Enfant (PAJE) 
est gé
auxquelles les parents sont éligibles selon leurs ressources et/ou selon le mode de 
garde pour lequel ils ont opté. De même les CAF gèrent les versements du congé 
parental. Elles participent également au financement de structures collectives 

 : 
les municipalités, le secteur associatif et le secteur privé également, et les familles.  

. Le recours à des 
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services de garde privée est largement subventionné via la prise en charge total ou 

et de contrôle de qualité et 
de prix. 

L st quant à elle administrée par le ministère de 

 

Les entreprises interviennent de plus en plus dans le domaine de la 
conciliation, soit par le biais des ressources humaines qui cherchent à améliorer ce 
point pour leurs employés ou par des aides versées par les comités  ; 
soit en participant au financement de places en crèche, elles y sont fortement 
incitées 
entreprises, ce qui fait craindre une inégalité croissante entre les salariés. Le 
soutien des pouvoirs pu
de la petite enfance tient plus à un désir de diversification des modes de garde 

sponsabiliser les entreprises sur ce point. Les entreprises sont 

activement aux décisions de financement des équipements de prise en charge de la 
petite enfance (Letablier et Daune-Richard, 2009).  

2. Données de cadrage 

Données sociodémographiques (OCDE , 2010) 

Structure de la famille 

Taux de fécondité (2009) : 1,98 

Âge moyen au premier enfant (2008) : 28,6 ans 

Proportion des naissances hors mariage (2008) : 52,6 % 

Taux de divorce (nombre de divorces pour 1000 personnes  2009) : 2,1  

 

 : 76,6 % 

 : 21,1 % 
(femmes), 4 % (hommes) 

 : 11,6 % (femmes), 
7,9 % (hommes) 

Proportion de femmes à des postes de direction (2007) : 37,9 % (moyenne 
OCDE : 29,3) 
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Tau  : 64,9 % 

Écart de salaire hommes/femmes (salaire médian, temps complet  2008) : 12 % 

É  : 18,2 points de % 

Impact de la parentalité 
sans enfants et celles avec un enfant entre 0 et 6 ans, femmes entre 20 et 49 ans, 
Plantenga et Remery, 2009) : 10 points de % (la 
12 points de %). 

 Données budgétaires 

Part du PIB (%) consacrée aux prestations familiales (2007) : 3,7 % 
(moyenne OCDE 
la dépense publique moyenne au titre des familles est la plus élevée (plus de 3 % 
du PIB). 

titre de la prise en charge des enfants de moins de 6 ans, soit 1,38 % du PIB (pour 

prise en charge des enfants de moins de 3 ans est du même ordre de grandeur que 
celle engagée pour les enfants âgés de 3 à 6 ans (donc essentiellement allouée à la 
scolarisation). En revanche, alors que presque tous les enfants de 3 à 6 ans sont 
pris en charge, moins de la moitié des moins de 3 ans le sont. En rapportant la 

 300 euros par 
enfant et par an en moyenne) est près du d
(soit environ 5 600 euros par an par enfant en moyenne)  (1). 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
(1) 

s moins de 3 ans est 

 300 euros.  
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G raphique 1 : Dépenses publiques consacrées à la prise en charge des jeunes enfants  
en F rance, 2009 
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Source : Cnaf, Observatoire de la petite enfance. 

II. CONGÉS ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL  
POUR RAISONS FAMILIALES 

1. Les congés parentaux  

Congé de maternité 

leur contrat de travail est suspendu. La durée de ce contrat dépend du nombre 

maternité est de 16 semaines (6 semaines de congé prénatal et 10 semaines de 
congé postnatal. À partir du 3e enfant, la durée du congé maternité est de 
26 
naissance multiple ou prématurée, la durée du congé est de 34 semaines 
(12 semaines prénatales et 22 semaines postnatales). 
le congé de maternité peut être prolongé de 2 semaines avant la date prévue de 

employée pendant une période de 8 semaines au total avant et après son 
accouchement, dont obligatoirement 6 semain  

La rémunération du congé maternité couvre 100 % du salai
plafond de 2 885 euros. La Sécurité sociale assure le versement du congé 
maternité dont le financement est assuré par les contributions des employeurs et 
des salariés. Selon les conventions collectives, les employeurs peuvent compléter 
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s ayant un salaire supérieur 
au plafond. 

À 
emploi ou un emploi s  

y ont recours et bien que la durée de ce recours varie, les femmes exerçant une 
profession supérieure sont celles qui prennent les congés les plus courts. 

 

maternité qui est cependant ouvert indépendamment au père ou à la mère si les 
deux conjoints travaillent. 

Congé de paternité 

La durée du congé de paternité est de 11 jours calendaires (18 jours en cas 
de naissances multiples) qui doivent être utilisés dans les 4 mois suivant la 
naissance. Les jours de congé de paternité peuvent se cumuler avec le congé pour 
évènements familiaux de 3 jours accordé aux salariés pour la naissance (ou 

congé maternité. 

Environ 2/3 des pères éligibles ont pris un congé de paternité en 2003 
(donnée disponible la plus récente). 

Congé  

peut bé

na  

utilisé par la mère ou par le père indifféremment. Il est ouvert à tous les parents, y 
com

 

À rouver son précédent 
ration au moins équivalente. 

Il est possible de suivre une formation professionnelle au cours du congé. Ce 

parents en congé parental dans la mesure où les employeurs ne sont pas tenus de 
fournir des informations sur le recours à cette forme de congé. 
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Le CLCA et le COLCA 

Deux prestations peuvent être associées au congé parental : le 
ivité (CLCA) et le Complément optionnel de libre 

 

(i) Le CLCA a été créée en 2004 lors d
il c

1er enfant mais pour une durée plus courte.  

La durée du versement est de 6 mois maximum pour un 1er enfant et peut 
 

Pour être éligible, l'allocataire doit justifier d'au moins 8 trimestres de 
cotisation vieillesse (en continu ou non) validés au titre d'une activité 
professionnelle : 

 dans les 2 ans qui précéde 1 
enfant, 

 dan e enfant, 

 il a 3 enfants ou plus. 

 euros par mois (soit environ un 
demi-SMIC) si la personne interrompt totalement son activité, de 426 euros par 

 % et de 322 euros par mois si la 
 % et 80 %. Ces montants tiennent 

ion de ressources au moment de 
 

Les parents qui réduisent conjointement leur activité peuvent bénéficier 
chacun d'un CLCA à taux partiel dans la limite du montant du taux plein.  

ant le congé et 
reprennent au terme de celui-ci. Le CLCA versé à taux partiel peut se cumuler 
avec l'allocation de chômage seulement si l'allocataire percevait, avant de perdre 
son emploi, ce complément. 

La personne conserve ses droits aux prestations en nature de l'assurance 
maladie et maternité du régime de sécurité sociale auquel elle est affiliée.  

(ii) Le COLCA est un dispositif plus récent, créé en 2006. Il est ouvert au 
parent assumant la charge effective et permanente d'au moins 3 enfants. Le 3e 
enf
durée maxi  
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Pour être éligible, le parent doit justifier d'au moins 8 trimestres de 
cotisation vieillesse (en continu ou non) validés au titre d'une activité 
professionnelle dans les 5 ans qui précèdent la naissance de l'enfant. 

Le recours au COLCA implique un renoncement par le parent au bénéfice 
du CLCA.  

COLCA sont plus souples que celle du congé parental relatif au droit du travail. 

deux prestations. En revanche de nombreuses femmes sont éligibles aux 
rental, elles ne bénéficient donc pas de la 

protection de leur emploi issue du droit du travail.  

Les statistiques disponibles ne portent que sur le recours au CLCA et il 

égale
depuis 2007 et a atteint 545 600 en décembre 2009. La tendance marquante est la 

revalorisation des montants versés à ce titre. Le recours à taux partiel est plus 
 %). Au total, les 

recours au CLCA à taux plein restent néanmoins plus importants (Observatoire 
nationale de la petite enfance, 2009). 

G raphique 2  
et C O C L A en F rance 
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Source : Cnaf. 

Le nombre de bénéficiaires du COLCA est quant à lui faible et assez 
stable depuis 2007 : 2 170 personnes bénéficiaires en décembre 2009 (Cnaf, 
2010 ; Fagnani et Boyer, 2010, graphique). 
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G raphique 3 : Évolution du nombre de bénéficiaires du C O L C A en F rance 
En milliers 
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Source : Cnaf. 

2. Les aménagements du temps de travail 

Les salariés du secteur public ont le droit de travailler à temps partiel pour 
des raisons familiales. 

 Famille et employeurs » réalisée en 2005 (voir 

temps flexible et leur recours par les employés. Ces données montrent que la 

utilisée de façon occasionnelle. Près de 60 % des employés estiment pouvoir 

particulièrement si leur durée de travail est longue. Cependant, seuls 9 % des 

travail aux horaires scolaires ou contraintes de garde de façon régulière. Ces 
arrangements réguliers ne sont proposés que par un tiers des établissements, et, 

 

occasionnelle (accordé par 80 % des entreprises), cependant le recours régulier 
apparaît moins fréquent que le temps partiel.  

Deux tiers des employeurs déclarent accorder une flexibilité horaire pour 
garder un enfant malade et près de la moitié déclarent proposer des jours de 
congés rémunérés dans ce but : environ 40 % des p
12 ans concernés disent en avoir fait usage (deux fois plus souvent des femmes 
que des hommes). 



  139   

 

3. Autres dispositifs 

 Autres congés 

Congé enfant malade 

Le salarié 

 moins 3 enfants de moins de 16 ans). 

prévoient des arrangements spécifiques, comme, par exemple, dans le secteur 
public où les sala dans ce cadre. 

Congé de présence parentale 

tout salarié a droit à un congé afin de prendre soin de son enfant pendant 3 ans 
(éventuellement renouvelables). Durant cette période, le nombre de jours de congé 
dont le salarié peut bénéficier au titre de ce congé est au maximum de 310 jours 
ouvrés (soit 14 mois).  

collective plus favorable), cependant le salarié peut bénéfi  allocation 
journalière de présence parentale » versée par la cais
Le niveau de cette allocation journalière dépend de la durée du travail dans 

parents arrête totalement son activité professionne
41,17 euros par jour, elle est de 48,92 euros  

Congés de solidarité familiale et congé de soutien familial 

Il existe par ailleurs deux autres types de congés ouverts aux salariés pour 
 

Le congé de solidarité familiale, destiné aux salariés qui cessent ou 
oche 

 pathologie mettant en jeu le pronostic vital 

onne en fin de vie (53,17 euros par jours en cas de 
 

Le congé de soutien familial est destiné aux salariés ayant une ancienneté 
 présente un handicap ou une 
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  Mesures en direction des entreprises 

Depuis 2004, le Crédit 
financière en direction des entreprises afin de les encourager à développer des 
initiatives favorables aux familles pour leurs salariés. Le CIF permet de déduire 
25 % des dépenses liées à ces initiatives des 

par exemple, inclure des programmes de formation pour les employés en congé 
parental. Depuis le 1er janvier 2009, la déduction fiscale accordée aux entreprises 
imposées sur leur bénéfice réel est passée de 25 % à 50 % de leurs dépenses 
destinées à créer ou à faire fonctionner des crèches. Au total, la part du coût total 

 %, en tenant 
compte des aides fiscales (Crédit impôt famille + déductions fiscales), des aides 
des CAF au fonctionnement (Prestation de service unique  PSU) et de la 
participation des familles (Letablier et Daune-Richard, 2009). 

Enfin, les entreprises sont encouragées à proposer des CESU préfinancés à 

cotisations sociales ni imposables, elles sont déductibles des bénéfices imposables 
(33,33 %), et rentrent dans le cadre du CIF (Letablier et Daune-Richard, 2009). 

Le Label et la charte de la parentalité, récemment développés en 2008, 

de la parentalité en entreprise cherche à évaluer les pratiques des employeurs en 

notamment à travers un baromètre annuel, et anime le partage des bonnes 
pratiques en entreprises, en particulier via un site internet. Les entreprises 

concrètes en fa
télétravail, pratiques de gestion des ressources humaines non discriminantes pour 
les parents, formation des managers à la prise en compte de la situation parentale 

ire-parentalite.com). Depuis 
sa création, cette charte a été signée par 33 entreprises (Letablier et Daune-
Richard, 2009). 

III. DES JEUNES ENFANTS  

 

  

Les crèches collectives offrent un accueil régulier pour les enfants de 
moins de 3 ans. Elles regroupent les crèches traditionnelles de quartier (capacité 

la nuit, le dimanche et les jours fériés), les crèches de personnel (capacité 
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 maximum, 
exceptionnellement 25 places). 

 Les haltes-garderies offrent un accue
de 6 ans. Elles regroupent les haltes-garderies traditionnelles de quartier (60 places 
par unité maximum) et les haltes-garderies à gestion parentale (20 places 
maximum, 25 par dérogation). 

  proposent un accu
6  

 Les établissements multi-accueil forment un regroupement de différents 
 : 

accueil régulier ou occasionnel, accueil à temps plein ou partiel. Leur capacité 
-25 

places si elles sont gérées par les parents. Certains établissements qui assurent un 
accueil 
global de 100 places maximum. 

 
assistantes maternelles agréées qui accueillent les enfants à leur domicile mais se 
rendent également dans un établissement collectif pour différentes activités. Leur 
gestion est similaire à celles des crèches collectives et les assistantes maternelles 
qui y travail  
les em  

 Les micro-crèches proposent un accueil r
3 ans. La création de ces structures a été autorisée en février 2007. Elles peuvent 
accueillir 9 enfants au -crèches 
accueillant 1 800 enfants (Bailleau et Borderies, 2011). 

  

leur enfant de moins de 6 ans. On distingue deux options possibles : 

 Les assistantes maternelles agréées : elles peuvent accueillir chez elles 
 (1). En moyenne elles en accueillent 

2,8 dont 70 % ont moins de 3 ans. La délivrance de 

1990, la CNAF a développé des Relais Assistante Maternelle (RAM) dans le cadre 
des contrats « enfance », des contrats « temps libres » puis des contrats « enfance 

 : « Le RAM a pour 
mission de créer un environnement favorable aux conditions et à la qualité de 

                                                 
(1) Loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 article L. 421- 4. 
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des assistantes maternelles, des parents et des professionnels de la petite enfance. 

ession » (Brochure CNAF). Ce service est coordonné par un « animateur de 
Relais », plus de la moitié de ces animateurs sont des éducateurs de jeunes enfants, 

 

  
rsonne qui vient garder le ou les enfants à leur domicile.  

« complément libre choix du mode de garde » de la PAJE. Le montant de ces 
ai  
à 446 euros par mois (1). Par ailleurs, le particulier-

 % des frais engagés (plafonnée).  

a le 
chèque emploi service universel (CESU), créé en 2006. Le but est de favoriser le 
développement des services à la personne (Plan de développement des services à 
la personne, Loi n° 2005-841 du 26/07/2005). On distingue deux types de CESU 
(Letablier et Daune-Richard, 2009) : 

 Le CESU bancaire : le particulier employeur déclare à la Sécurité 

le 

est de ce fait peu utilisé pour la garde des enfants de moins de 3 ans. 

 Le CESU préfinancé : l

de service, et en parti  
plafonnée à 1830 euros par an.  

(15 700 affiliées en janvier 2008). Le CESU préfinancé est un instrument simple 
pour les entreprises souhaitant invest

employés par des particuliers (dont les assistantes maternelles). Le CESU est 
proche des « vouchers » britanniques (Letablier et Daune-Richard, 2009). 

 

                                                 
(1) http://vosdroits.service-public.fr/F345.xhtml 
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 Couverture et répartition géographique 

Taux de couverture, enfants 0-2 ans (2008) : 42 % 

Taux de couverture, enfants 3-5 ans (2008) : 99,9 % (OCDE, 2010) 

de la DREES, 63 % des enfants de moins de 3 ans sont gardés à titre principal par 

intervenants durant la semaine (graphique)  : 
67 % du temps passé avec les parents est passé avec la mère seule (33 % du temps 
est passé soit avec les 2 parents soit avec le père seul). 

En dehors des parents, le mode de garde à titre principal le plus fréquent 
ne environ 18 % des 

-garderie à titre principal 
concerne 10 % des enfants de moins de 3 ans. 4 % sont pris en charge par leurs 
grands- s de 
la semaine concerne 2 % des enfants de moins de 3 ans (6 % des enfants de 2 ans). 

G raphique 4 : Répartition des enfants de moins de 3 ans selon le mode de garde 
principal durant la semaine entre 8 h et 19 heures 

 

Crèche; 4%

Garde à 
domicile; 3 %

Membre de la 
famille; 2 %

Parents; 63 %

Autre; 3 %
Assistants 

maternels; 18 %

 
Source : Cnaf, Observatoire de la petite enfance. 

Selon les données de la DREES (Enquête annuelle auprès des services de 

 3,7 %). Depuis 1998, cela correspond à une hausse de près de 
75 000 places. Ce sont les structures multi-accueil qui connaissent le plus fort 
développement. 

Le nombre des assistantes maternelles employées par des particuliers est 
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complémentaire des employés de maison. Cela correspond à une hausse annuelle 
moyenne de 5 % environ sur la période 2005-

 

En termes de répartition géographique, les départements où les types 
 

possibili
sont les plus faibles (la Région parisienne et le Sud de la France notamment). 

familial relativement faible sont parmi les mieux dotés en termes de nombre 
moyen de places auprès des assistantes maternelles (Deux-Sèvres, Haute-Marne, 
Mayenne ou encore Vendée). 

ducation nationale, 120 500 enfants de 2 ans ont 
été accuei

presque 30 ans (fin des années 1970  début des années 2000), le taux de 
scolarisation des enfants de 2 ans a depuis largement baissé pour atteindre 13,6 % 
en 2010. Pour les enfants âgés de 3 à 6 ans, il est de près de 100 %. Il faut noter 
que les enfants scolarisés dès 2 ans le sont le plus souvent à temps partiel et que 
les familles ont donc recours à un ou plusieurs modes de garde complémentaires. 

G raphique 5 : Évolution du taux de scolarisation des enfants de 2 ans en F rance  
entre 1970 et 2008 
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La répartition géographique est ici également contrastée : le nombre de 
places scolaires pour 100 enfants de moins de 3 ans est de 6 en moyenne sur 

plus faibles (Paris, Région parisienne ou Alsace) et les plus forts (Nord Pas de 
Calais, Bretagne ou Pays de la Loire) taux de scolarisation. 

Au total, en ce qui concerne les enfants de moins de 3 ans, les données de 
la DREES, qui prennent en compte les différents modes de garde ainsi que les 
pratiques en matière de scolarisation, évaluent le nombre moyen de places 

du territoire ce nombre varie entre 28 et 94 places : les régions Franche-Comté, 

arc méditerranéen, Paris et la région parisienne (dans une moindre mesure) ont 

garde retenues par les familles diffèrent fortement selon le niveau de vie : les 
enfants qui vivent dans les familles les moins aisées sont relativement moins 
nombreux à être accueillis chez une assistante maternelle et plus nombreux en 
crèche. 

 Qualité 

La prise en charge des enfants au sein des établissements et services 

éducateurs. Le niveau de qualification du personnel travaillant dans les crèches est 
donc très élevé, ce qui explique en pa  

acquis la marche. 

En revanche le niveau de qualification des assistantes maternelles est assez 
faible en moyenne. Selon une étude de la DREES, en 2003, la moitié des 
assistantes ma
13 % avaient le BAC ou une formation supérieure. Depuis le 1er juillet 2007, les 

obligation de réussite (Observatoire de la petite enfance, 2009). 

En termes de professionnalisation, les relais assistants maternels (RAM) 
ont pour vocation à intervenir en complémentarité des missions de la PMI 
(agrément, formation obligatoire, suivi). Ce soutien à la professionnalisation 

institutionnel et administratif, relation contractuelle et éducative avec les parents, 
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 Gouvernance des  

En 2009, 68 % des crèches sont gérées par des collectivités territoriales 
(60 % communes, 8 % départements), 23 % par des associations et 9 % par 

a  

Les service  % par des communes. Ce 
sont également des communes qui gèrent majoritairement les haltes-garderies 
(59 %) et les établissements multi-accueil (57 %). La quasi-totalité des structures 
parentales sont regroupées en association de type loi 1901. 

  

  », menée par 
la DREES en 2007 présente un ensemble de questions concernant la satisfaction 
des parents face aux mode

63 % des enfants sont gardés par un de leur parent, 4 % par un grand parent, 22 % 
par une assistante maternelle, 8,5 % dans une crèche et 3 % par un autre moyen.  

72 % des parents sont satisfaits du mode de garde de leurs enfants et 
seulement moins de 2 % ne sont pas satisfaits du tout. Parmi ceux qui se déclarent 
satisfaits, 40 % auraient néanmoins souhaité un autre mode de garde. En dehors de 
la garde par eux-
la crèche (40 %  %). 
La crèche est toutefois perçue comme moins souple que la garde par une assistante 
maternelle.  

2. Scolarisation et accueil périscolaire 

À partir de 3 ans, la scolarisation de la quasi-totalité des enfants pose 
surtout la question de leur accueil en dehors de -à-dire le matin (avant 
8h30), le soir (après 16h30) et le mercredi. 

Les données disponibles les plus complètes (DREES, 2007) concernent 
donc principalement les enfants de 3 à 6 ans et se centrent sur les solutions de 
garde mises en place le mercredi et en dehors des horaires scolaires les autres 
jours de la semaine. Elles permettent de donner des repères concernant les enfants 
de plus de 6 ans. 

 Périscolaire 

En ce qui concerne la journée du mercredi, 73 % des enfants entre 3 et 
6 ans sont gardés à titre principal par leurs parents. Les autres enfants sont 
accueillis par leurs grands-parents (11 %), pris en charge par un centre aéré, de 
loisirs ou une autre structure (7 %), ou par une assistante maternelle agréée (5 %). 
La garde par les grands-parents est plus fréquente en milieu rural. Les enfants qui 
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leurs parents, vont davantage au centre de loisirs, tout comme les enfants des 
familles les moins aisées. 

Entre 16 h 30 et 19 h, 83 % des enfants de 3 à 6 ans passent la plupart du 

garderie périscolaire (7 %), les grands-parents (5 %), une assistante maternelle 
(2 %). 

principalement des enfants, dans 84 % 
parents, les enfants sont à la garderie (7 %), avec leurs grands-parents (4 %) ou 
chez une assistante maternelle (2 %). 

3. Autres dispositifs 

  

charge de la petite enfance reste marginal, et se concentre sur des employeurs 
utilisant beaucoup de femmes qualifiées, à des horaires atypiques, comme les 
hôpitaux (Letablier et Daune-

emploi et sa vie familiale (Lefèvre et al., 2008 ; Eydoux et al.,  2008 et 2009 ; 
Trancart et al., 2009). 

IV. LES PRINCIPALES RÉFORMES DES POLITIQUE  

1. Objectifs 

À 
meilleure articulation entre vie professionnelle et vie familiale a été renforcée dans 

 droit au congé parental dès le 
deuxième enfant en 1994, mais aussi par le développement de subventions 

prise en charge individuelle des jeunes enfants 
assistantes maternelles). Plus récemment, s on de la conférence de la 
famille de 2003, l  en 
2004, PAJE (1), a rassemblé les différents dispositifs en en prolongeant la logique 
et en ouvrant le congé parental dès le 1er enfant mais pour une courte durée.  

 de 
nouvelles  ont été 
instaurées (3). 
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 : dispositif de conciliation qui était 
donc du ressort de la politique familiale, mais aussi dispositif incitatif au retrait du 
marché du travail des mères de jeunes enfants et de ce fait du ressort de la 

ménages au re
politique sociale. La PAJE 

les incitations à recourir au congé à taux partiel ont été augmentées. Néanmoins, 
aucune or  

 Description de la réforme 

 (1) La PAJE e des anciennes 
allocations liées à la naissance et à la garde du jeune enfant. Par rapport aux 
dispositifs précédents, certains montants (AB, CLCA à temps partiel) ont été 
revalorisés et certains plafonds de ressources rehaussés (prime de naissance, AB, 
C
resserrées. La prestation a été ouverte dès le 1er enfant mais pour une durée de 

 

 (2) Réformes fiscales : afin de favoriser le recours à un mode de garde 
payant et déclaré, les lois de finances de 2005 et 2006 ont transformé la réduction 

5 à 50 %. La loi de finance de 2006 porte le 

domicile de 10 000 à 12 000 euros par foyer fiscal. 

 (3)  : la réforme du statut des 
assistantes maternelles de 2005 vise à augmenter leur professionnalisation. La 
mise en place de la prestation de service unique (PSU) en 2005, versée par les 

fréquentation des établissements (plutôt que sur la base du nombre de places) et à 
 

 

nombreuses expertises. Deux problèmes majeurs ont été identifiés 

dont les effets négatifs sur le travail des femmes sont importants. Des rapports de 
la CNAF, du Haut Conseil à la famille ont établis des scénarii de réformes de 
congé parentaux mais il semble que les réticences de certains acteurs soient encore 
importante et bloquent toutes réformes profondes. 
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V. BILAN ET ENSEIGNEMENTS 

 Bilan 

 

de la période de rémunération. Cette réforme a mécaniquement conduit à une 
hausse importante du nombre de bénéficiaires, atteignant 581 000 personnes en 
2005 (contre 275 000 en 1995, graphique
mères ayant au moins deux enfants (dont le plus jeune est âgé de moins de 3 ans) a 
diminué de 69 % en 1994 à 53 % en 1998.  Une importante littérature académique 
a cherché à évaluer 
mères. La réforme de 1994 a offert un véritable terrain expérimental permettant de 
déterminer 

-à-dire des 
femm e seraient de toute façon arrêtées de 

-à-dire le fait que certaines ont cessé 

dispositif).   

engen -dessous) : 
selon les études, entre 50 et 70 % 

Globalement, entre 1994 et 1997 environ 110 000 mères de deux enfants ont quitté 
 

e ENFANT EN 1994 SUR L  DES MERES DE 2 ENFANTS 
 

 Afsa 1996, 1999 Allain, Sédillot 1998 Piketty 

1998, 2003 

Données Utilisées Fichiers CNAF Enquête Emploi, INSEE 
1997 

Enquêtes Emploi INSEE 
1982-2002 

Enquête famille 1999 

Méthode Comparaison des taux 

enfants (6 et 17 mois) 
avant et après extension 
APE. 

Comparaison des taux 

ion éligible à 

«spontanée». 

population éligible avec 

éligible. 

atif 60 % 50 % Entre 50 et 70 % 

déterminant : plus les conditions de travail sont mauvaises plus la personne est 
encline à recourir au congé parental. Les mères qui travaillent avec des horaires 
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ont des conditions de travail difficiles sont également celles qui sont le plus 
La désincitation financière ne suffit 

pas à elle seu  

partie le recours au congé parental. Les mères vivant en zone rurale et dans les 
petites vil

 

 : 

Les mères représentent entre 98 et 99 % des parents prenant un congé 
parental. Les facteurs explicatifs de la faible proportion de pères à avoir recours au 
congé parental généralement mis en avant sont multiples :  

 
des familles,  

  : le père a souvent un salaire 
plus élevé que celui de la mère
est plus attractive pour le parent qui a le plus faible salaire ; 

 Les hommes sont concentrés dans des secteurs, notamment dans le 
secteur privé, dans lesquels la culture professionnelle 
favorable au recours à un congé parental. 

Globalement, les hommes bénéficiaires du CLCA sont pour la plupart des 
employés ou des ouvriers qui avaient auparavant un  emploi stable. Par rapport à 
la moyenne des autres pères salariés, ils sont plus susceptibles de travailler dans 

dans lequel les femmes sont concentrées 

 

Modes et services de garde 

Selon Ananian et Robert-Bobée (2009), les différentes réformes 
concernant la garde des en
faire évoluer les pratiques des parents en ce qui concerne la garde de leurs jeunes 
enfants. Par rapport au début de la période, les enfants de moins de 3 ans sont 
moins souvent gardés à titre principal par leurs parents (  7 points) et davantage 
accueillis par une assistante maternelle agréée (+ 5 points). Néanmoins, les 
évolutions concernent principalement les 60 % de ménages les plus aisés : parmi 
ces derniers, le recours à la garde par les parents à titre principal est en recul 
important tandis que le recours à la crèche est en augmentation. On peut 
également remarquer que le recours aux assistantes maternelles augmente pour 

plus utilisé par les familles les plus aisées. 
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accueillir simultanément une assistante maternelle est passé de 3 à 4 enfants (1). 
Cette 

enfants était déjà rarement donné pour plusieurs raisons : 

 la taille du logement de la personne, 

 le fait que cette personne a souvent ses propres enfants encore à 
charge,  

 enfin, les assistantes maternelles limitent elles-mêmes leur demande 
du fait des difficultés de déplacement 
3 enfants gardés simultanément. 

Ainsi, en 2008, les 
2,8 enfants, dont 70 % âgés de moins de 3 ans (Cnaf, Observatoire de la petite 
enfance, 2009). 

On peut également noter la transformation importante du paysage de 
implication croissante, encore marginale, des 

entreprises privées dans le secteur qui y renforcent la prégnance des logiques 

présence de mécanismes de marché en fort développement (mise en concurrence 
des prestatai
un financement des services par les pouvoirs publics. On voit ainsi apparaître une 
nouvelle économie mixte dans la provision des services de garde, appuyée sur une 
offre de services diversifiée, individualisée et décentralisée (Jönsson, 2011). 

 Débats et controverses au niveau national 

Dans les dernières années, le débat sur les questions liées à la conciliation 
entre vie professionnelle et vie famili

évoquée en 2006 dans 
le « Plan Petite Enfance » présenté par Philippe Bas, alors ministre délégué à la 

nouvellement élu et reprenant ainsi un élément de son programme présidentiel, qui 

                                                 
(1) Loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, article L. 421- 4 :  

risé à accueillir 
simultanément 
être supérieur à quatre 
domicile, dans la limite de six mineurs de tous âges au total. Toutefois, le président du conseil général peut, 

rmettent 
simultanément, dans la limite de six enfants au total pour répondre à des besoins spécifiques. Lorsque le 

 président du conseil général peut modifier 
celui-  autorisé à accueillir 
simultanément, dans la limite de quatre mineurs. 
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de mission adressée au ministre en charge de la famille en août 2007. 

Certains acteurs affichent leur scepticisme quant à la réalisation du 
principe, mentionnant notamment la difficulté des démarches contentieuses à 

i
restrictions budgétaires, le 
mise en pla
par le sec  

Dans un rapport de 2008, la députée Michèle Tabarot préconise une mise 
uvre progressive du droit opposable à partir de 2012, dans un premier temps 

partir de 2015. 
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B. POLITIQUES PUBLIQUES EN FAVEUR DES FAMILLES 
MONOPARENTALES 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. Définition de la catégorie « famille monoparentale » 

Une recherche comparative récente (Trifiletti, 2007) distingue 4 groupes 
de pays selon les formes prises par la monoparentalité. La France se situe dans le 
groupe composé des pays d
sont les causes majeures de la monoparentalité, la proportion de mères célibataires 
se situe autour de 30 % 
(Eydoux et Letablier, 2009). 

En France, 
peut remarquer que les mères divorcées ou séparées sont plus souvent en emploi 

(Trifiletti, 2007). 

2. Données de cadrage (OCDE, 2010) 

 Données sociodémographiques 

-
2008) : 8 

Pourcentage de familles monoparentales dirigées par un homme (OCDE, 
2011) : 11,8 

 Données économiques 

Parents isolés occupant un emploi rémunéré (% des parents isolés  2007) : 71,3 

-milieu des 
années 2000 : passage de 77,6 à 77,8 % 

Taux de pauvreté des parents isolés, milieu des années 1980-milieu des 
années 2000 : passage de 20 à 19,3 % 

TAUX DE PAUVRETÉ DES ENFANTS SELON LA SITUATION AU REGARD DU MÉNAGE  
ARENTS (%) : 

 
Enfants (0-17) Un seul parent Deux parents 

 Ne Travaillant 
pas 

Travaillant Aucun  
ne travaille 

Un seul 
 travaille 

Les deux  
travaillent 

8,0 35,8 14,6 18,1 8,7 3,0 
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II. OBJECTIFS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES POLITIQUES 
PUBLIQUES CIBLÉES 

Du point de vue des régimes de protection sociale, la France a longtemps 
fait partie des pays qui ont promu un modèle centré sur la protection de la mère au 
foyer, cependant la catégorie (au sens de population-cible des politiques sociales 
notamment) des familles monoparentales a commencé à émerger à partir des 
années 1970 
isolé) en 1976. Conçue 
risque familial en compensant la perte de revenu subie par les mères seules (API 
« longue » pour les mères seules qui attendent un enfant ou ont un enfant de moins 
de 3 ans ; API « courte » pour les mères ayant un enfant de plus de 3 ans et venant 
de connaître une rupture familiale). Ce programme permettait donc aux mères 

une allocation relativement généreuse mais transitoir
remise en cause à partir des années 1980-1990, lorsque les études menées sur cette 
population montrent que les allocataires basculent fréquemment vers le RMI 

ositif de 
« relégation 

que le disposi
se retrouvent enfermées dans une précarité durable. Par conséquent, les parents 

.  

Depuis le 1er 
également incitations monétaires et accompagnement renforcé. 

1. Principaux dispositifs et mesures 

 Aides spécifiques 

Garde des enfants 

Localement, certaines crèches donnent une pr
places aux parents isolés. 

formation peuvent bénéficier, sous certaines c

formation gé  

2007, 71 % des enfants de moins de 3 ans vivant dans une famille monoparentale 
sont gardés à titre principal par leurs parents, le parent avec lequel ils vivent ou 
leur autre pa  %  des enfants dont les parents vivent 



  155   

 

en couple (Sautory, 2011). Comparativement, les enfants des familles 
monoparentales sont plus fréquemment accueillis en crèche que les autres 
enfants 
familles monoparentales sur le territoire) et moins coûteux pour les familles 
modestes du fait de la dégressivité des tarifs en fonction des revenus. 

Allocations 

 Dans le cadre du RSA, les parents isolés perçoivent une majoration tant 
que le benjamin à charge a moins de 3 ans, ce qui reproduit le dispositif de l
Le coût total du RSA majoré est de 1,2 milliards en 2010 (Cnaf, 2010). Les 
incitations à reprendre un emploi sont comparables pour les parents isolés et les 
couples inactifs (taux de cumul à 62 %, dégressivité égale à 38 %). 

 Allocation de soutien familial (ASF) : destinée aux enfants privés du 

reconnais
 élève à 1,253 milliard en 2010. 

Par ailleurs, si le parent défaillant se soustrait totalement ou partiellement au 
versement de la pension alimentaire fixé par jugement, la CAF engage en lieu et 

 pour obtenir le paiement 

générale, ce système peut être « une arme très efficace contre la pauvreté » (OCDE, 
2011). Cependant, en France, comparativement, les avances sur pension alimentaire 

(réduction du taux de pauvreté avant et après avance sur pension alimentaire de 
0,1 %, par comparaison avec 1,4 % en Pologne par exemple). 

 Aide personnalisé au logement : les couples et les parents isolés 
perçoivent les mêmes montants. On peut donc considérer que les parents isolés en 
bénéficient.  

 

Dans le calcul du quotient familial, tout enfant de parent isolé compte pour 
1 part au lieu de 0,5 part. Ceci est très favorable pour les parents isolés ayant des 

de cette mesure. Toutefois, de part les caractéristiques en général défavorables de 

 

  

-delà 
de 3 ans, ils sont soumis aux mêmes obligations que les autres allocataires 
du RSA. 
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emploi 

En tant que bénéficiaire de minima sociaux, les parents isolés sont 

difficulté. 

  

De Curraize et Périvier (2010) arguent hômage à 
partir des années 1970 a particulièrement touché les parents isolés. Les 
employeurs, plus sélectifs en période de hausse du chômage, peuvent être réticents 

a priori moins disponibles et 
moins flexi
jeune en

chômage, les emplois proposés peuvent avoir des caractéristiques ingérables pour 
des mères iso

augmentant le salaire de réserve des femmes éligibles, a pu les conduire à allonger 
 

Selon Pla (2008), 38 % 
un emploi. Parmi celles-ci, 26 % 
comme cause de chômage, 17 % 
inactives, 81 % 
de non-  % 
instrument ambigu (De Curraize et Périvier, 2010) : certaines allocataires la 
perçoivent comme une aide leur permettant de retrouver le plus rapidement 

légitimation de leur inactivité.  

-API : 36 % des enquêtés 
répondent en premier lieu la formation professionnelle contre 34 % pour le 
transport 29,5 % la gestion des problèmes budgétaires, 26 %, les modes de garde 
et 21 % 

Roy, 2008). 

  

individus : 68 % des familles monoparentales on été suivis par un référent contre 
60 %  ; 50 % 
(44 %) ; 44 %  %) (Pla, 2008).   
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ré), des 
expérimentations ont été mises en place en parallèle à la mise en place du RSA 
(Avanel, 2009). Sur un petit échantillon non contrôlé et non représentatif, il ressort 
que les actions les plus efficaces semblent être celles visant au maintien dans 
l
sont plus difficiles à atteindre.   

III. BILAN DES DISPOSITIFS CIBLÉS VERS LES FAMILLES MONOPARENTALES 

1. Éclairage socioéconomique 

Une étude du centre de recherches Innocenti 
(2000) au milieu des années 1990 montre que les pays, dont la France, qui 
consacrent le plus de dépenses à leurs politiques sociales sont ceux qui 
enregistrent les taux de pauvreté des enfants les plus faibles. Cependant, classer 
les pays selon le taux de pauvreté des enfants calculé avant impôts et transferts 

que la pauvreté des enfants de familles monoparentales reste relativement élevée. 
En effet, selon cette étude, si le taux de pauvreté des enfants en général est 
sensiblement réduit par les prestations sociales (7,9 %, contre 26,7 % avant 
transferts et impôts), le taux de pauvreté des enfants de familles monoparentales 
reste comparativement particulièrement élevé en France (26 %) (Eydoux et 
Letablier, 2009). 

2. Bilan et enseignements 

  

 : seuls 7  % en ont bénéficié en 2004. 

En ce qui concerne le RSA (Gomel et Serverin, 2009), les évaluations 
réalisées à partir des expérimentations mises en place depuis 2008 montrent que 

et à temps partiel, souvent dans les collectivités locales (agent de service ou 
-e-s de maison, 

hôtellerie, restauration), ou dans le commerce (caissier-ère) (Avenel, 2009). 

Au total, les incitations financières sont trop faibles en regard des 

s à des formations ou des 
 (1). 

                                                 
(1) 

soient en couple ou isolés) est inclus dans la loi du 23 mars 2006 (art. 8) qui prévoit un mécanisme de 
places garanties dans les crèches. 
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La conclusion formulée en 2006 par Eydoux, Letablier et Sylla est donc 
 : les obstacles à la participation au marché du travail des 

parents qui élèvent seuls leurs enfants en France résident surtout dans la faible 

s enfants. 
 
 
 



  159   

 

MONOGRAPHIE  PAYS BAS 

A. LES DISPOSITIFS D VIE FAMILIALE ET VIE 
PROFESSIONELLE 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

Les Pays-Bas représentent un modèle original de protection sociale assez 
difficile à classer dans les typologies des États-providence, se rapprochant par 
certains aspects du modèle conservateur-corporatiste des p

-démocrate des 
pays nordi
transformé depuis les années 1990, avec une forte réorientation du système vers 

vation des politiques sociales ainsi que vers la responsabilité individuelle 
plutôt que la solidarité collective. La durée et la générosité des prestations ont été 

désincitatifs des pres  

Une des caractéristiques qui rapproche les Pays-Bas des autres pays 
 Monsieur gagne-pain » y a 

longtemps dominé, et y reste encore fortement ancré dans les mentalités, malgré 
des transformations importantes au cours des quinze dernières années. Jusqu'à la 
fin des années 1980, le taux de participation des femmes au marché du travail était 
particulièrement faible (inférieur à 40 %). Depuis les années 1990 cependant, les 
femmes ont largement investi le marché du travail, et leur taux de participation est 
maintenant parmi les plus élevés en Europe (79,6 %). Ce phénomène a largement 
sous-  miracle néerlandais » des années 1990 (Hemerijck et 
Visser, 1999). Cette entrée massive des femmes sur le marché du travail a été 
rendue possible principalement grâce à des politiques qui favorisent l'emploi à 
temps partiel. De fait, le temps partiel représente 76,4 % 
femmes. Le temps partiel est également plus développé pour les hommes que dans 
les autres pays européens et représente 24,2 % 
Il 
professionnelle. 

t commencé à se développer que dans 
les années 1990, suite à un rapport du Conseil scientifique pour la politique 

aison 
tat-providence néerlandais. Investir dans la participation 

des femmes au marché du travail était perçu comme une condition essentielle pour 
assurer la viabilité du modèle social néerlandais.  

temps partiel et des forme
t de promouvoir un modèle (le combinatie scenario) dans 
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(Kremer, 2007). Les parents demeurent la source principale de garde des jeunes 
enfants (le taux de prise en charge formelle en équivalent temps plein des enfants 
de moins de 3 ans est de 34 %, et de seulement 67 % de 3 à 5 ans). Il faut 

-pare
leurs petits-
prévaut dans des pays comme la Grèce, la Hongrie ou encore Chypre (Platenga et 
Remery, 2009). 

Le principe de subsidiarité reste fort aux Pays- idée selon laquelle 
la famille doit être le fournisseur de soins primaires pour les jeunes enfants, est 
largement répandue. Les modes de garde formels  se sont développés au cours des 

able, du 
point de vue du bien-

7; Knijn et van Oorschort, 2008 ; Plantenga et 

des 

compris les grands-parents) à domicile. Ceci a permis une croissance rapide des 
modes de garde formels a
dépends de la qualité (Vermeer et al, 2008 ; Morgan, 2011). De nouvelles mesures 

qualité. 

Les entreprises sont un autre acteur important dans le domaine de la garde 
des enfants et cofinancent la garde des enfants pour leurs employés en échange 

financent également une partie du congé parental. 

2. Données de cadrage 

Données sociodémographiques et économiques :  

Données OCDE, 2010 : 

Taux de fécondité (2009) : 1,8 

Âge moyen au premier enfant (2008) : 28,9 

Proportion des naissances hors mariage (2008) : 41,2 

Taux de divorce (nombre de divorces pour 1000 personnes  2009) : 2,0 

Données Eurostat EFT, 2011 : 

-64 ans) en 2010 : 74,29 % 

 : 81,1 % 
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 : 69,7 % 

 

 (15-64 ans) : 48,3 % 

 Hommes : 24,2 % 

 Femmes : 76,4 % 

 

 : 17,9 % (19,1 % 
pour les femmes) 

Données OCDE, 2011 (Base de données sur la famille et Statistiques du 
marché du travail) : 

Taux    des mères en 2008 : 74,9 %  

Taux    des  mères selon   du benjamin : 

75 % avec un enfant de moins de 3 ans (dont 6,6 % en congé 
maternité/parental) 

75,8 % avec un enfant de 3 à 5 ans 

74,6 % avec un enfant de 6 à 14 ans 

Taux    des   : 

80,3 % avec un enfant 

76,9 % avec deux enfants 

65,4 % avec 3 enfants 

 

Écart de salaire hommes/femmes (salaire médian, temps complet  2008) : 16,7 

 

É  : 38,8 

 

Proportion de femmes à des postes de direction (2007) : 27,6 (OCDE, 2010) 
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Impact de la parentalité 
sans enfants et celles avec un enfant entre 0 et 6 ans, femmes entre 20 et 49 ans, 
Plantenga et Remery, 2009) 
12 points). 

 Données budgétaires 

En 2008, les Pays-Bas consacraient 20,7 % de leur PIB à la protection 
sociale, dont 2 % à la branche famille (OCDE, SOCX 2011). 

Il faut par ailleurs noter que les allègements fiscaux sont un outil 
milles : 0,9 % du PIB est alloué aux familles qui 

 

II. CONGÉS ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL POUR RAISONS 
FAMILIALES 

1. Les congés parentaux 

Congé maternité 

La durée du congé maternité est de 16 semaines : 6 semaines avant 

période post-accouchement). 

La rémunération du congé maternité est de 100 % 
té journalière de maladie 

(186,65 euros). 

Le congé maternité est financé par un fond chômage, lui-même financé 
par les employeurs qui contribuent à hauteur de 4,15 % des salaires. 

Le congé peut commencer de 6 à 4 semaines avant la date prévue 
 le droit de travailler entre 

4 semaines avant la date prévue et 6 semaines après la date effective de 
 

Toutes les femmes salariées ont droit au congé maternité. Les travailleuses 
indé
100 % du salaire minimum (1 407,60 euros par mois avant impôts). 

 
les conditions (droit de toutes les salariées, interdiction de travailler 4 semaines 

 % est attendu. 
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Congé paternité 

La durée du congé paternité est de 2 jours ouvrables à la naissance de 
 % 

Le congé paternité peut être pris par le père dans les 4 semaines après la naissance 
 

 

On estime que 90 % des hommes ayant droit au congé paternité ont eu 
recours à une forme ou une autre de congé : 51 % ont pris le congé paternité 
statutaire, mais la plupart ont pris des jours de vacances (Moss, 2010). 

Congé parental (non rémunéré) 

La durée du congé parental est proportionnelle à la durée de travail du 
, par parent 

travaillent à temps plein (soit 38 heures par semaine) par exemple, ils ont tous 
deux droit à un congé de 988 heures (soit 26 semaines). 

Le congé doit être pris -dessus, 
 % et travaillerait à 50 %, soit pour 19 heures par 

ongé par semaine, ce qui 
 

es par semaine sur une plus longue période. Le congé, toujours 

travaillé de façon continue dans un même emploi y sont éligibles. 

Tous les parents qui prennent un congé parental ont droit à une réduction 

07 par heure pour chaque heure de 
ation 

supplémentaire du congé parental, mais cela reste encore assez peu développé.  

En 2009, 41 % des femmes éligibles ont pris un congé parental (dont 55 % 
bénéfi
11 heures par semaine; 19 % des hommes éligibles (dont 57 % 

semaines. Durant leur période de congé, les mères travaillent en moyenne 
27 heures par semaine et les pères 37 heures. 

e façon générale, le recours au congé parental est plus élevé chez les 
 : 
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56 %  % pour celles 
cation ; 25 % et 7 % respectivement pour les hommes. 

que chez les parents issus de minorités ethniques (Moss, 2010). 

 

Chaque parent a droit à 4 semaines de 
indemnités sont équivalentes à celles du congé maternité. 

Le congé peut être pris dans une période commençant 2 semaines avant 
 

Les parents adoptifs ont accès aux modalités classiques du congé parental. 

2. Les aménagements du temps de travail 

Réduction du temps de travail 

ajustement du temps de travail  Wet aanpassing arbeidsduur). Ce droit est 
cependant conditionnel 

 de 10 salariés. 

Temps partiel 

Pour les salariés néerlandais, en particulier les femmes, le travail à temps 
mps partiel choisi et non pas de 

sous-emploi. 

es 1980, suite à la 
volonté des pouvoirs publics de lutter contre le chômage en répartissant le travail. 

emplois à temps partiel ou les réductions de temps de travail. Dans un même 
temps, les conditions de travail minimum ou de salaire ont été supprimées pour 

minimum et un congé payé proportionnels ont été introduits pour le travail à 
temps partiel (v
mêmes droits et avantages que le travail à temps plein. 

 % 
total en 1999 à 48,3 % en 2010 (et de 68,5 % à 76,2 % juste pour les femmes 
(Eurostat EFT). Les Pays-

 % des 
établissements ont des salariés à temps partiel, 34 % en ont moins de 20 % et 55 % 
en ont plus de 20 % ( Letablier et al, 2008). 
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LCSS 

Introduit en 2006, le « Life Course Savings Scheme » est une forme 

(congés non rémunérés par exemple). Les actifs ont la possibilité  % 
de leurs re
ce dispositif est moindre que ce qui avait été anticipé. Cela est notamment dû au 
fait que les personnes avec des salaires faibles ou travaillant à temps pa
pas les moyens de mettre de côté 12 % 
peu pro
financer un congé parental. Il est plus probable que cela permette de financer une 
retraite anticipée, notamment pour les hommes (Lewis et al., 2008). 

3. Autres dispositifs 

 Autres congés 

Absence liée au soin des personnes dépendantes 

 
 % du salaire. Tous les salariés ont 

accès à ces congés sous 3 conditions 
 fortement affecté ; la 

maladie doit nécessiter des soins ; ces soins doivent être prodigués par le salarié 
uniquement. 

maladie mortelle ont droit à un congé de long terme non rémunéré 
 : 

 

Par ailleurs, un « temps raisonnable » peut être pris par un salarié en cas 

enfant ou même  au domicile par exemple
durer de quelques heures à quelques jours (il se termine après une 
remplacé par un congé de court terme). La rémunération est assurée par 

 % du salaire. 

Le taux de recours de ce type de congé est de 9 % (pour les femmes 
comme pour les hommes) pour le congé de court terme et de 4 % et 3 % 

 % 
recours au congé de long terme ; les raisons de ce non-recours sont multiples : 
impossibilité de concilier le congé avec le travail, conséquences financières trop 
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III. DES JEUNES ENFANTS 

La loi sur la garde des enfants (de Wet kinderopvang) de 2005 a été 
a participation des femmes sur le 

augmen
façon à réduire le coût de ces services. Selon cette loi, les parents, les employeurs 
et le gouvernement doivent partager le coût de la garde formelle des enfants.  

(Kinderopvangtoeslag
mode de garde non parentale et dont les deux parents travaillent ou étudient. Cette 

garde et des revenus de la famille, avec un plafond maximum sur le montant 

garde choisie doit adhérer aux règles et régulations énoncées dans la Loi sur la 
ne 

organisation professionnelle et les assistantes maternelles doivent être certifiées 
gastouderbureau). Les 

municipalités doivent vérifier que ces obligations sont remplies.  

1. e préscolaire 

 

Les (Kinderdagverblijf) accueillent les 
enfants de 3 mois à 4 ans et sont généralement ouvertes de 7h30 à 18h tous les 
jours de la semaine. Ces structures sont gérées par des organisations 
professionnelles et em
1 pour 4 à 1 pour 8 se e situent en 
moyenne autour de 750 euros par mois pour un accueil de 3 jours par semaine 
pour le premier enfant. Les tarifs sont souvent dégressifs pour les enfants suivants. 

Les assistantes maternelles (Gastouder) accueillent un maximum de 
4 enfants (y compris les leurs), soit chez elles, soit chez les parents

 

Les grands-parents qui gardent régulièrement leurs petits-enfants peuvent 
également être considérés comme travailleurs indépendants prestataires de garde 

grand-parent doit cependant remplir les mêmes obligations (y compris la 
formation aux premiers secours) que les assistantes maternelles. La formation doit 

 

Des Peuterspeelzalen) accueillent les 
enfants de 2 à 4 ans, le matin, généralement deux fois par semaine. Ces structures 
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sont généralement associées à une école primaire et visent à faciliter la transition 

années.  

 
accueille les enfants dès 4 ans et la quasi-totalité des enfants de 4 ans sont ainsi 
scolarisés. 

  

structures d
 

Les services de garde formelle sont plus souvent utilisés par les familles 

visent plus particulièrement les familles biactives. Les incitations financières 
demeurent trop faibles pour les familles à bas revenus pour qui la garde parentale 
et autres arrangements informels restent une alternative moins coûteuse. Par 

employeurs, mais pas nécessairement pour toutes les catégories de salariés.  

 Couverture 

Taux de couverture, enfants 0-2 ans (2008) : 55,9 % 

Taux de couverture, enfants 3-5 ans (2008) : 67,1 % 

ramenés en équivalent taux plein : le taux de couverture pour les 0-3 ans passe 
alors à 34 % seulement (OCDE, 2010 Base de données sur la familles). 

De fait, que ce 

-parents, amis, 
voisins, etc.) (Plantenga et Remery, 2009). Cette combinaison reflète le fort 
développement du travail à temps partiel aux Pays-Bas et la préférence marquée 
des familles pour une prise en charge des enfants dans des structures formelles à 
temps partiel seulement (Kremer, 2007). Seuls 4 % des enfants de moins de 3 ans 
sont accueillis dans des structures formelles pour plus de 30 heures par semaine, et 
3 % 
pour plus de 30 heures par semaine. 

Par ailleurs, la répartition sur le territoire est très inégale, les structures 

(Noailly et Vis
structures de garde sont donc importantes. 
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 Qualité  

est de 12 enfants pour les 0-1 an, 16 enfants pour les 1-4 ans et 20 enfants pour les 
4-8 ans. 

ur les 0-1 an, 1:5 pour les 1-
2 ans, 1:6 pour les 2-3 ans, 1:8 pour les 3-4 ans (Plantenga et Remery, 2009). 

Alors que les Pays-
des jeunes enfants était parmi les plus élevée dans les années 1980, des études 
récentes ont montré 
accueil (Vermeer et al., 2008 ; Morgan, 2011). Cette détérioration est notamment 
due au fait que les structures collectives publiques ont été remplacées par des 
structures collectives privées à but lucratif dont les objectifs de profits affectent le 
souci de la qualité. La forte progression des modes de garde non collectifs faisant 
appel à des intervenants peu qualifiés (nounous, grands-
cause importante de la détérioration de la qualité. 

Pays-
le niveau de qualification des personnes intervenant dans le domaine de la garde 

nfants, notamment en ce qui concerne la garde à domicile. Une formation aux 
premiers secours est maintenant obligatoire et les assistantes maternelles doivent 

s a été diminuée pour les parents ayant recours à une assistante 

(au pair, nounou). 

  

005 a mis fin au 

solvabilisation de la demande et visant à stimuler la création de structures privées, 

celles-ci étant essentiellement concentrées dans les zones urbaines aisées.  

privées (à but lucr -
jeunes enfants est laissé aux soins du marché et les contrôles de qualité par les 
municipalités se sont affaiblis.  

 Modalités de financement 

À tat versait des 
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2005 a transformé le mode de financement de telle sorte que les subventions vont 
 

Par ailleurs, de façon à simplifier les modalités de financement (autrefois 
très complexes et génératrices de coût administratifs élevés) et pour stimuler la 
crois
instauré un système de financement trip
parents, les employeurs, et les autorités publiques. 

entre les deux employeurs (celui du père et celui de la mère), soit 1/6 du coût pour 
chaque employeur. Dans le cas de parents isolés, les autorités publiques couvrent 
la part correspondant au deuxième employeur. 

En 2007 il était estimé que 52 % du coût de la garde était couvert par 
ublic, 29 % par les employeurs et 19 % par les familles (Platenga, 2010). 

  

Selon 

scolarisé (cf. ci-dessous). 

Il faut noter que bien que les enfants ne bénéficient généralement que 
harge à temps partiel, cela correspond avant tout aux souhaits des 

familles et non pas seulement à un manque de places disponibles. Des études 

peu coûteuses et de bonne qualit

plus grande partie de la semaine dans une structure de garde (Knijn et van 
Oorschot, 2008). 

2. Scolarisation et accueil périscolaire 

 Scolarisation 

Aux Pays-
 

 Accueil périscolaire 

Buitenschoolse / Naschoolse Opvang) concerne les 

jonction avec la garde périscolaire, qui peut être organisée dans les locaux de 
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varie en fonction du revenu des familles. Les parents peuvent bénéficier de 

ire connaît un fort développement. 

3. Autres dispositifs 

  

leurs sala
moyenne, en Europe, seulement 4 % 

baby-sitting). Les 
Pays-Bas est le pays où les st
développées : 27 % 
2008). 

IV. LES PRINCIPALES RÉFORMES DES POLITIQUE  

Modernisation de la législation sur les  congés et le temps de travail 

Depuis 2008 des discussions sont en cours au Parlement et avec les 
partenaires sociaux concernant la possibilité de moderniser la législation sur les 
congés et le temps de travail (Loi sur le travail et le soin aux personnes 

ajustement du temps de travail). Selon les employeurs la 
législation est trop complexe et ne correspond pas aux différents besoins des 
salariés. Il existe par ailleurs une demande de plus en plus forte pour de nouvelles 
sortes de congés (en cas de naissanc

é pour un nouveau salarié de prendre 
un congé, possibilité de fractionner le congé autant que souhaité par les parents, 

iode, extension du 
-né afin de porter la 

re le 
congé parental plus accessible aux salariés (en particulier les hommes) qui ont un 
faible ou moyen revenu. 

à 5 jours a été rejeté en février 2010 (Moss, 2010). 

Allocation de  : 

 plan de rigueur lié à la situation budgétaire, le montant de 
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réduit encore plus pour la garde par une assistante maternelle par rapport à la 

domicile. De plus, seuls les couples dans lesquels les deux parents travaillent 
peuvent bénéficier de cette allocation.  

V. BILAN ET ENSEIGNEMENTS 

Travail à temps partiel 

Après un congé parental, reprendre le travail en demandant une réduction 
ulièrement répandu aux Pays-Bas. Il faut souligner à cet égard 

 

Répartition hommes/femmes des responsabilités familiales 

-
hommes et femmes à cet égard est le plus important (26 heures contre 12 heures 

 

LCSS 

Le recours à ce mécanisme de compensation est assez faible. Selon 
rlandais de la statistique, 230 000 personnes y ont eu recours en 2006 

et 270 000 en 2007, soit 3,6 % des salariés. 

 Débats et controverses au niveau national 

préoccupation important. 
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B. POLITIQUES PUBLIQUES EN FAVEUR DES FAMILLES 
MONOPARENTALES 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. Définition de la catégorie « famille monoparentale » 

Les Pays-
moins 

élevées.  

Divorces et séparations y sont les causes majeures de la monoparentalité. 
Les mères célibataires forment la seconde catégorie la plus importante, mais 

-
souvent de mèr

isolés (Trifiletti, 2007). 

 Reconnaissance de la catégorie 

Les parents isolés en tant que catégorie bénéficient de certaines aides 

suite aux po nts 
isolés sont de moins en moins singularisés en tant que groupe. 

2. Données de cadrage  

 Données sociodémographiques 

Eurostat (LFS 2005-2010) 

  : 4,1 % 

 Ménages monoparentaux en % des ménages avec enfants : 13,7 % 

La grande majorité des ménages monoparentaux comporte seulement un 
ou eux enfants (52 % et 38 % respectivement). 

85 % des parents isolés sont des femmes, 15 % des hommes. 

res à ceux de la 
population en générale. 
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 Données économiques 

Données Eurostat, LFS 2009 

 : 71,3 % 

 : 68,6 %  

 : 85 % 

 

Temps partiel mères isolées : 80 % 

Temps partiel pères isolés : 16,2 % 

Taux de risque de pauvreté des familles monoparentales (seuil: 60 % du 
revenu équivalent médian après transferts sociaux) en 2009 : 33 % 

II. OBJECTIFS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES POLITIQUES 
PUBLIQUES CIBLÉES 

1. Principaux dispositifs et mesures 

En ce qui concerne les dispositifs à destination des parents isolés, ces 
derniers sont en général soumis au même traitement et mêmes obligations que 

onaux 
étant très décentralisés, il existe des différences de traitement importantes selon les 

de chercher un emploi et le nombre de parents isolés ainsi exonérés avait 
augmenté de 50 % (Wet Werk en 
Bijstand) introduite en 2004 a visé à « responsabiliser » les municipalités en 
transférant le financement 

ale (Knijn, Martin, Millar, 2007). 

d
perçoivent une aide. 

 Aides spécifiques 

nnées pour 

à disposition des parents isolés. 
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ociale est également en vigueur, mais il est assorti 
  

  

Assistance sociale 

ménage. P
équivalent à 70 % du revenu minimum. 

 

tiel. 

et que leur revenu soit inférieur à 130 % du salaire minimum. 

 

  

Le problème de la garde des enfants étant considéré comme un des 

visent à réduire les coûts de garde  pour les parents isolés. 

-  

encouragées à prendre un emploi avant les 18 ans de leur enfant et bénéficiaient de 
prestations sociales pour subvenir à leurs besoins. À la fin des années 1990, au 

tat-

aides sociales en direction des parents isolés est devenue une priorité. Depuis 

étendue à tous les parents isolés (Knijn, Martin et Millar, 2007). Le dispositif a été 
un peu assoupli en 2009 de façon à encourager les parents isolés à poursuivre une 
formation. 

sociales en ce qui concerne les veuves et celles-ci sont particulièrement peu 
nombreuses à être présentes sur le marché du travail et sont majoritairement en 
situa  
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Comme mentionné ci-
tamment : 

 Wet Inschakeling 
Werkzoekende) 

 

 Les contrats aidés (publics et associatifs) (I/D Jobs, Melkert Jobs).  

III. BILAN DES DISPOSITIFS CIBLÉS VERS LES FAMILLES 
MONOPARENTALES 

1. Éclairage socioéconomique 

  

Aux Pays-Bas, comme au Royaume-Uni et en Irlande, les mères seules ont 
 

1990. Cela reste toutefois très largement (à 80 %) du travail à temps partiel pour 
les mères isolées, dans une proportion encore plus importante donc que pour les 
femmes en général. 

  

Les emplois occupés ont des caractéristiques similaires à celles des 
emplois occupés par le reste de la population, mais le travail à temps partiel pour 
les mères isolées est encore plus répandu. 

 Niveau de vie et pauvreté des familles monoparentales relativement aux 
autres types de familles 

Le taux de pauvreté parmi les mères isolées est bas aux Pays-Bas (environ 
16 %
isolées qui ont un emploi (seulement 7 %, contre 38,2 % pour les mères isolées 
sans emploi en 2008) (Van Lancker, Ghysels et Cantillon, 2011). 

2. Bilan et enseignements 
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1990. 

 Bien-être des enfants et égalité des chances 

En ce qui concerne la situation des enfants, on constate comme dans les 
autres pays que le fait de vivre dans un ménage sans emploi est facteur de 
précarité. Même dans les familles monoparentales, le fait que le parent travaille 
réduit de moitié les taux de pauvreté des enfants.  Sour 

TAUX DE PAUVRETÉ DES ENFANTS SELON LA SITUATION AU REGARD DU MÉNAGE  
ARENTS (%) : 

 
Enfants (0-17) Un seul parent Deux parents 

 Ne Travaillant 
pas 

Travaillant Aucun  
ne travaille 

Un seul 
 travaille 

Les deux  
travaillent 

9,6 56,8 23,2 63,1 14,6 1,8 

PROPORT  DANS DES MÉNAGES  
SANS EMPLOI (2007) : ENFANTS DE MOINS DE 15 ANS POUR CHAQUE TYPE DE MÉNAGE 

 

dans des familles sans 
emploi 

 
avec deux parents ne 

travaillant pas 
un parent ne travaillant 

pas dans une famille 
monoparentale 

nts 

 

7,3 3,3 37,2 7 

Source : OCDE , Base de données sur la famille 

  
 
 
 



  177   

 

MONOGRAPHIE  ROYAUME-UNI  

A. LES DISPOSITIFS D  VIE FAMILIALE ET VIE 
PROFESSIONNELLE  

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. La gouvernance et les acteurs en présence   

Le Royaume-Uni appartient au modèle dit « libéral » de protection sociale. 
blés 

sur la demande et attribués aux familles pauvres ou fragilisées. Ceci est combiné 

plus élevés. Tr
responsabilisa tat-providence agit ici comme un 

 

-Uni dispose 
olitique de sout

enfants, à assister les familles les plus vulnérables et à les rendre ainsi plus « 
employables ». En effet, de même q -Bas, la fin des années 1990 

population, mè
-à- if que les prestations 

uvre. 

Néanmoins, bien plus que les politiques publiques, ce sont les entreprises 
qui ont permis le développement de politiques de conciliation, et cela pour garder 
ou atti ent les femmes (Letablier, 2009). Le temps 

les formes flexibles de travail.  

familles à financer  

2. Données de cadrage 

Données sociodémographiques et économiques :   

Données OCDE, 2010 (Base de données sur la famille) : 

Taux de fécondité (2009) : 1,9 
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Âge moyen au premier enfant (2008) : 30 ans. I

des grossesses adolescentes y est plus important que dans la plupart des 
autres pays. 

Proportion des naissances hors mariage (2008) : 45,4 

Taux de divorce (nombre de divorces pour 1000 personnes  2009) : 2,4 

Données Eurostat EFT, 2011 : 

-64 ans) en 2010: 69,5 % 

 

 : 64,6 % 

 

l (15-64 ans) : 25,7 % 

 Hommes : 11 % 

 Femmes : 42,4 % 

 

 : 6 % (6,5 % pour les femmes).  

Durée moyenne du temps de travail à plein temps : 42,8  heures 

Durée moyenne du temps de travail à temps partiel: 18,9  heures 

Taux de chômage (15-64 ans) en 2010: 7,9%  (8,8 % pour les hommes, 
7 % pour les femmes) 

 

Données OCDE, 2011 (Base de données sur la famille et Statistiques du 
marché du travail) : 

Taux    des  mères (25-49 ans) en 2008 : 75,2 %  

Taux  oi  des  mères selon   du benjamin : 

54 % avec un enfant de moins de 3 ans (dont 0,1 % en congé parental) 

58,1 % avec un enfant de 3 à 5 ans 

67,3 % avec un enfant de 6 à 14 ans 
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Taux    des   : 

70,7 % avec un enfant 

64,3 % avec deux enfants 

41,2 % avec 3 enfants 

 

Écart de salaire hommes/femmes (salaire médian, temps complet  2008) : 21 

É  : 27,3 

Proportion de femmes à des postes de direction (2007) : 34,4 

Impact de la parentalité 
sans enfant et celles avec un enfant entre 0 et 6 ans, femmes entre 20 et 49 ans, 
Plantenga et Remery, 2009) : 21 points (la 
12 points). 

 Données budgétaires 

En 2007, le Royaume-Uni consacrait 21,3 % de son PIB à la protection 
sociale, dont 3,2 % à la branche famille (2,1 % de prestations en espèces et 1,1 % 
de prestations en nature) (OCDE, SOCX). 

II. CONGÉS ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL POUR RAISONS 
FAMILIALES 

1. Les congés parentaux 

La responsabilité pour les différents types de congés parentaux relève du 
e

 

Congé de maternité 

La du

inférieure à la moyenne. Une femme peut commencer son congé à partir de la 11e 
semaine avant la date prévue d  

La rémunération de ce congé correspond aux 90 % du salaire moyen de la 
montant forfaitaire 

de 124.88 Livres (150 euros) pendant 33 semaines. Les 13 semaines restantes ne 
sont pas rémunérées. 

Le congé maternité est financé par les contributions sociales (National 
Insurance Contributions  NICs) des employeurs et des salariés. Il est payé par les 
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Ministère des finances (HM Revenue & Customs). 

La mère peut décider de commencer son congé quand elle le souhaite dans 

le tra  

Le dispositif des Keep In Touch Days 

affecte la durée du congé ni sa rémunération. 

Toutes les femmes employées sont éligibles au congé maternité ordinaire 
(Ordinary Maternity Leave
additionnel (Additional Maternity Leave) de 26 semaines également. Les femmes 

e 
ouchement, sont éligibles pour le SMP (Statutory Maternity 

Pay) : 6 mois payés 90 % du salaire hebdomadaire, sans plafond, plus 33 semaines 
payées le montant forfaitaire ou 90 % du salaire, selon la formule la moins élevée. 

Les femmes qui ne sont pas éligibles pour le SMP (ayant récemment 

peuvent recevoir une indemnité forfaitaire de 124.88 Livres pendant 39 semaines. 

Il est à noter que de nombreux employeurs offrent plus que le minimum 
légal à leurs employées. En 2007, 53 % des entreprises de plus de 5 salariés 
offraient un congé maternité extra-statutaire et 16 % offraient une rémunération 
supérieure au minimum légal (Moss, 2010). 

Les données les plus récentes concernant le recours au congé maternité 
proviennent du Maternity Rights 2007 Survey du Ministère du travail et de la 
retraite. Elles indiquent que 76 % des femmes qui ont travaillé dans les 12 mois 

élevés concernent les femmes dont les employeurs proposent les mesures les plus 
généreuses ; les femmes qui reçoivent les indemnités les plus élevées ; les femmes 
les plus qualifiées ; les femmes qui ont un partenaire. 

La durée médiane du congé maternité est de 26 semaines (16 % prennent 
moins que ce minimum légal). 

88 % des femmes qui ont travaillé avant la naissance de leur enfant ont 

ns de 
5 Livres, soit 6 euros, moins de 15 h de travail par semaine). 
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Congé paternité 

bas 124.88 Livres (150 euros) par semaine. 

Il est financé de la même manière que le congé maternité.  

Le congé paternité peut être pris d

 

Tous les salariés peuvent bénéficier du congé paternité à partir du moment 
où ils remplissent 3 conditions 
le par  

 ; ils ont travaillé de manière continue pour leur employeur pendant 
26 semaines avant la 15e 
toujours salariés à la date de la naissance. 

minimum légal. En 2007, 18 % des entreprises de plus de 5 salariés offraient un 
congé paternité additionnel et 19 % une indemnité additionnelle. 

Les dispositifs du congé paternité additionnel (Additional Paternity Leave) 
Additional Statutory Paternity Pay) ont 

été votés en 2010 

dispositif prévoit dans les f
Le minimum est de 2 semaines et le maximum de 26 semaines. Une rémunération 

 

Les données les plus récentes concernant le recours au congé paternité 
proviennent également du Maternity Rights 2007 Survey. Elles montrent que 91 % 

différence entre congé paternité et autres congés) dans la période autour de la 
-ci prennent le maximum de 10 jours 

ouvrables, 31 % prennent moins de 10 jours et 19 % plus de 10 jours. 

Congé parental (non rémunéré) 

Le congé parental est un droit individuel (non sexué). Sa durée est de 
13 semaines par parent et par enfant (26 semaines pour des jumeaux), avec un 

 

ine, 
e anniversaire de 
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Sont éligibles tous les salariés qui comptent une année continue auprès de 
 

Les parents 

Ils peuvent également fractionner le congé en périodes plus courtes en utilisant 
1 aitent. 

Le schéma statutaire mentionne que « autant que possible les employeurs 

chaque lieu de travail ». Les employeurs ont la possibilité de repousser la demande 
de prise de 
perturbation significative. 

Le recours au congé parental est peu élevé, tout au moins dans les 
17 
courtes périodes. En 2005, ce taux était en effet de 11 % des mères et de 8 % des 

Moins de 80 % des entreprises de grande taille ont au moins un salarié en congé 
parental sage limité de ce dispositif (Fondation de Dublin, 
2008). 

 

Un parent adoptif a droit à un congé de 52 semaines, rémunéré au montant 
forfaitaire de 124.88 Livres (150 euros) par semaine pendant les 39 premières 
semaines. Les 13 dernières semaines ne sont pas rémunérées. Le parent adoptif qui 

rémunéré. 

2. Les aménagements du temps de travail 

Flexibilité du temps de travail 

Les salariés (mères ou pères) qui ont la r
, , ont 

le droit de demander à leur employeur de travailler de façon flexible (par exemple 
en réduisant leur temps de travail ou en travaillant selon la formule du flexitime). 
Ils doivent avoir travaillé pour cet employeur pendant au moins 26 semaines. Les 
employeurs ont le devoir légal de prendre ces demandes en considération. Ils 

dice 
commercial. Ils doivent alors notifier cette décision par écrit et en expliquer les 
raisons. 

des pères, bien que le taux de recours des pères ait récemment augmenté, 
notamment au moment de la période post-  
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). 
Cependant, ces arrangements concernent rareme

selon les besoins des entreprises pour certaines catégories de salariés sur qui 
reposeraient plus particulièrement les ajustements nécessaires  

3. Autres dispositifs 

 Autres congés 

Absence liée au soin des personnes dépendantes 

Les salariés peuvent « 
 

place les dispositifs de long terme nécessaires » (Department for Business, 
Innovation and Skills, cité dans Moss, 2010). La législation ne précise pas ce qui 
est entendu par un temps « raisonnable ». Les urgences sont définies comme 
pouvant être liées à 
blessée ou attaquée, à des situations imprévues concernant la prise en charge et le 
soin des personnes dépendantes, ou à des incidents imprévus se déroulant pendant 

  prévu de rémunération pour ces absences. 

UEIL DES JEUNES ENFANTS 

 

  

Nursery classes, nursery schools et day nurseries : 

Ces structures peuvent être privées ou publiques, la plupart étant privées. 
La plupart accueillent les enfants de 3 à 5 ans, mais un grand nombre accueille des 

scolaire, certaines (privées) étant également ouvertes pendant les vacances 
ouverture sont typiquement de 9 h à 15 h 30, mais de 

nombreuses structures offrent des plages horaires plus larges. Elles proposent 
généralement 5 demi-
possibilité de places à mi-temps ou à temps complet selon les besoins des parents. 

Les nursery classes et nursery schools 

stante maternelle qualifiée. 
Les day nurseries 

concernant les niveaux de qualification qui diffèrent 
en charge. 
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Sure Start Children's Centres 

eil pour les enfants de moins de 5 ans et 
leurs familles. Ils proposent des services de santé (y compris un service de soutien 

rs pour les parents, une aide pour 

partie des besoins locaux. La plupart de ces services sont gratuits. 

Nombreux centres fonctionnent également comme structure de garde 
 
extra tax credit) pour couvrir une partie du coût. 

Preschool playgroups 

Ces « groupes de jeu » fonctionnent généralement comme des associations 
à but non-lucratif, gérées par des volontaires, souvent des parents. Ces « groupes 
de jeu » offrent un accueil pédagogique et un espace de jeu pour les enfants de 3 à 
5 ans, et parfois dès 2 ans. Ils fonctionnent généralement pendant 
pour des demi-journées seulement et parfois seulement une partie de la semaine. 
Ces grou
adulte pour 8 enfants. 

Les assistantes maternelles (childminders) 

Les assistantes maternelles accueillent les enfants chez elles. Pour pouvoir 

elles doivent être accréditées et enregistrées auprès des autorités compétentes. 
Elles prennent les enfants dès le plus jeune âge 
6 enfants de moins de 8 ans (avec un maximum de 3 enfants de moins de 5 ans). 
Les horaires sont flexibles et décidés entre elles et les familles.  

  

primaire, ont droit à 
en structures collectives ou chez une assistante maternelle. 

demande varie considérablement selon les localités, certains endroits présentant un 

Remery, 2009). 

 
 Couverture  

Taux de couverture, enfants 0-2 ans (2008) : 40,8 
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Taux de couverture, enfants 3-5 ans (2008) : 92,7 

ramenés en équivalent taux plein : le taux de couverture pour les 0-3 ans passe 
alors à 22 % seulement. En effet, le nombre ures de présence moyen 
par enfant est de 16 heures par semaine (OCDE, 2010 Base de données sur la 
familles). 

pédagogique (à raison de 15 heures par semaine) était de 97 % (chiffres pour 
 

 Qualité 

personnel reste en moyenne dans une même structure 3 ans et 5 mois, avec un taux 
de turnover de 18 %. Ces conditions ont un impact négatif sur la qualité des 

 

  

Les  sont des structures publiques, gérées par 

but lucratif (gérés par des entreprises commerciales).  

 Modalités de financement 

enfants de 3 et 4 ans, les autorités publiques aident à financer le coût de la prise en 
charge des j

de rendre le travail plus attractif dans les ménages où au moins un adulte travaille. 
Ainsi, le Working tax credit 
revenus faibles et travaillant au moins 30 heures par semaine. Cette obligation est 
ré
16 ans (HM Revenue & Customs, 2011). 

Le Working tax credit Extra 
tax credit

garde des enfants (en mode de garde accrédité) calculé sur un plafond maximum 
de 175 Livres par semaine pour un enfant et de 300 Livres pour deux enfants ou 
plus (soi 122,5 Livres par semaine pour un enfant 
et de 210 Livres pour deux enfants ou plus). Le taux varie en fonction du revenu 
des parents (sans plafond) et de la composition du ménage, le taux étant plus élevé 
pour les parents isolés. 
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Child Tax Credit 
enfant) attribué sous conditions 
poursuivent des études) (HM Revenue & Customs, 2011).  

Enfin, les employeurs peuvent également aider à financer la garde 
Childcare Vouchers (chèques services pour la garde 

nts). Les premiers 55 Livres 

e mode de garde choisi doit être agréé. Les employeurs qui 
proposent des Childcare Vouchers doivent le proposer à tout leur personnel. 
Toutefois, le fait de bénéficier de Childcare Vouchers 
intéressant du point de vue des employés qui peuvent perdre leur droit au Working 
Tax Credit (HM Revenue & Customs, 2011).  

Les employeurs peuvent également proposer une structure de garde en leur 

so e. 

-t-il largement sur les incitations 
fiscales pour les employeurs et pour les salariés pour subventionner et stimuler le 
marché des services formels de garde. 

Il reste que le Royaume- E au sein 
es familles couvrant 

environ 75 % du coût total de la garde. 

En 2005, les familles dépensaient en moyenne 11 % de leur revenu pour la 
s. Cette proportion était de 20 % pour les ménages dans le quintile 

avec les revenus les plus bas, contre 8 % pour les familles dans le quintile de 
revenus les plus élevés.  Les parents isolés dépensaient une plus large part  de leur 
revenu pour la gard  % contre 10 %) (Platenga et 
Remery, 2009). 

2. Scolarisation et accueil périscolaire 

généralement les enfants à partir de 8h ou 8 h 30 et  h ou 15 h 30. 

 Périscolaire 

Depuis 2010, dans le cadre du programme « Extended schools and 
services », chaque élève du primaire a droit à un ensemble de services disponibles 
entre 8h et 18h, 48 semaines par an, y compris pendant les vacances scolaires 
(soutien scolaire, jeux, sport, activités artistiques, services spécialisés, soutien 
parental et fami
comme la garde surveillée par exemple. Les services sont accessibles à tous, mais 
ils doivent être ciblés vers ceux qui en ont le plus besoin (ex : soutien scolaire, 
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soutien parental). Parallèlement, certaines collectivités locales, avec le « Extended 
Schools Subsidy Pathfinder » ont reçu des financements pour aider les écoles à 
subventionner une offre de services scolaires payants en direction des enfants les 
plus défavorisés. 

 

3. Autres dispositifs 

  

9 -Uni offrent des services de garde 
-sitting) à leurs salariés 

(2e position derrière les Pays-Bas) (Fondation de Dublin). 

IV. LES PRINCIPALES RÉFORMES DES POLITIQUE  

Le premier objectif des réformes récentes, et depuis 1997, a été de promouvoir 

 

Un autre objectif important des réformes récentes au Royaume-Uni a été 
de favo
pères à prendre une plus grande part du travail familial, en interrompant 

à domicile (Jönsson, 2011). Cette nouvelle approche, développée à partir du 
milieu des années 1990, contraste fortement avec la perspective qui prévalait 
traditionnellement dans le système britannique où les pères étaient envisagés 
presque exclusivement dans leur capacité à subvenir aux besoins économiques et 
matériels de leur famille (y compris sous la contrainte de la Child Support 
Agency). 

National Childcare Strategy 

qui travaillent des places plus nombreuses, de qualité, et accessibles 
financièrement. 

Cette stratégie marque un tournant important des politiques sociales 
britanniques et indique que pour la première fois, un gouvernement accepte et 

e des jeunes enfants est une responsabilité publique tout 
autant que privée. 
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Cette stratégie est accompagnée à partir de 1999 du programme Sure Start 
accueil mais aussi en 

parallèle et le soutien familial. Un budget de 452 millions 
de Livres lui a été alloué pour ses 3 premières années (Jönsson, 2011). 
Ce programme cible prioritairement les enfants dans les quartiers défavorisés, 
mais il propose également une prise en charge intégrée pour les enfants dont les 

 
qui accorde une place de garde à temps partiel gratuite à tous les enfants de 3 et 
4 ans. 

La National Childcare Strategy a été suivie en 2004 par une nouvelle 
stratégie sur 10 ans intitulée Choice for parents, the best start for children. Cette 
stratégie met en place une obligation pour les autorités locales de progressivement 

 

semaine, 38 semaines par an, pour tous les enfants de 3 et 4 ans (HM Treasury, 
2004). Dans un même temps, working 
tax credit a été augmenté.  

ce 

(Jönsson, 2011). 

F lexibilité du temps de travail 

de cette mesure dans le contexte de la crise économique, le droit des parents à 
demander une flexibilité du temps de travail a été étendu à ceux qui ont des 

 

Cette option du travail flexible est populaire parmi les parents et moins 

aussi important que prévu, bien que ce faible recours puisse être expliqué par un 
traitement informel de ces demandes entre employeurs et salariés. 

 Réformes en discussion ou en cours 

Comprehensive Spending 
Review. Ont été réduits : le nombre de familles éligibl
le Health in Pregnancy Grant Sure 
Start. Un critère de ressource a été introduit pour la prestation universelle pour 
enfants. 
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V. BILAN ET ENSEIGNEMENTS 

Travail et salaires 

de 
fortes disparités de salaire 
ségréga . 

séparation entre sphère privée et sphère professionnelle, laissant les mères « 
choisir » entre 

 

Travail à temps partiel 

Après un congé parental, une proportion élevée de mères reprend un 
travail à temps partiel. De même, après un simple congé maternité, celles qui 
retravaillent dans les 6 mois après la naissance de leur enfant sont plus 

plein (10 %) (OCDE, 2010). 

Répartition hommes/femmes des responsabilités familiales 

Le Royaume-Uni fait partie des 10 % de pays dans lesquels les mères 
 

(35 
 

des enfants est le plus important (écart de 16 heures entre les femmes et les 

ublin, 2009). 

 enfants 

Le développement des services , malgré la volonté politique 
déployée depuis 1997, reste lent et limité par des critères qui privilégient une 
attribution de places aux populations les plus fragiles (Jönsson, 2011). 

Congés paternité et parental 

domicile demeurent comparativement assez peu généreuses, tant en ce qui concerne le 
temps accordé que le taux de remplacement du salaire (Jönsson, 2011). 
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Partenariats public-privé 

devenue une question politique légitime depuis le milieu des années 1990 au 
Royaume-Uni, 
domaine est très largement demeurée une question relevant des acteurs privés. Les 
acteurs privés et/ou volontaires, le secteur associatif, les autorités locales, les 
parents sont en effet identifiés comme les mieux à même de fournir les services 
nécessai tenariats 

 enabler and facilitator ». 

es au Royaume-Uni 
en fa  marquées 

tat-providence libéral et une opposition qui reste forte à une 
intervention publique trop poussée dans la sphère privée de la vie familiale. 

 Débats et controverses au niveau national 

En avril 2009, un débat national portant sur les congés de maternité et 
paternité et sur le congé parental a émergé au Royaume-

ains proposant de réviser les 

congé parental qui soit neutre du point de vue du genre en 2020. Le débat national 
 pères au congé 

parental, à travers le développement de « mois du papa », ainsi que sur la 
 

Durant les élections législatives de mai 2010, les programmes de tous les 
principaux partis contenaient 
entre vie familiale et vie professionnelle. Après les élections, la nouvelle coalition 
au pouvoir (Conservateurs et Libéraux-Démocrates) a inclus dans son programme 
de gouvernement un engagement concernant le partage des responsabilités 

système de congé parental plus flexible. 
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B. POLITIQUES PUBLIQUES EN FAVEUR DES FAMILLES 
MONOPARENTALES 

I. PRÉSENTATION GLOBALE 

1. Définition de la catégorie « famille monoparentale » 

La monoparentalité est une catégorie diverse est en évolution, elle 
recouvre ainsi une large gamme de situation (veufs-veuves, mères célibataires, 

es 
monoparentales participe de la diversification des formes fa
Royaume-Uni que les familles monoparentales sont les plus nombreuses. 

Le Royaume-
avec un seul parent est la plus él
sont les plus nombreuses dans cette catégorie, tandis que les pères seuls qui 

 

La maternité célibataire est une raison majeure de la monoparentalité 
(36 % des cas) par rapport aux séparations, divorces, veuvages, et les maternités 
précoces (avant 25 ans) parmi les mères célibataires sont particulièrement 
importantes au Royaume-Uni. Ce point est important dans la mesure où il influe 

 : les parents plus 
jeunes sont en moyenne moins qualifiés et plus précaires sur le marché du travail 
que les parents veufs ou séparés (Eydoux et Letablier, 2009). On note ainsi que le 
Royaume-Uni a un taux de pauvreté des enfants de familles monoparentales 
particulièrement élevé. 

Alors que dans la plupart des pays européens, les mères célibataires ont un 
-Uni. Selon Eydoux et 

Letablier (2009), cela est dû au fait que plus de la moitié des mères célibataires y 

monoparentales, notamment les mères seules, ont en effet longtemps été une cible 
des politiques sociales en tant que « mères isolées », avec des prestations sociales 

allocation sous condition de ressources a en effet été mise en place dès 1975 
permettant aux parents isol

1990, les parents élevant seuls des enfants de moins de 16 ans étaient éligibles à 
, sous condition de ressources et sans obligation de travail ou de 

montant, le taux de pauvreté de ces populations était élevé et source de 
préoccupation pour les pouvoirs publics. A partir de 1997, les gouvernements 
travaillistes ont mis en place une nouvelle approche qui promeut une politique 
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«  -à-dire leur participation à 

igueur. 

2. Données de cadrage (OCDE, 2010) 

 Données sociodémographiques 

Eurostat (LFS 2005-2010) 

 yers, 2010) : 7,7 % 

 Ménages monoparentaux en % des ménages avec enfants en 2010 : 24,2 % 

La majorité des ménages monoparentaux comporte seulement un ou deux 
enfants (50 % et 35 % respectivement). 

90 % des parents isolés sont des femmes, 10 % des hommes. 

- Données économiques 

Données Eurostat, LFS 2009 

 : 55,7 % 

 : 54,6 %  

 : 67,4 % 

Taux de chômage des parents isolés : 7 % 

 

Temps partiel mères isolées : 55,8 % 

Temps partiel pères isolés : 15,4 % 

 

Taux de risque de pauvreté des familles monoparentales (seuil: 60 % du 
revenu équivalent médian après transferts sociaux) en 2009 : 33 % 

II. OBJECTIFS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES  
DES POLITIQUES PUBLIQUES CIBLÉES 

La pol
principalement à traiter le problème de la pauvreté des familles monoparentales, 

programme de développem National Childcare 
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Strategy, voir ci-
seuls (New Deal for Lone Parents  NDLP). 

1. Principaux dispositifs et mesures 

Children Tax Credit 

Voir ci-dessus. Les paren
 

Child subsidy 

Par ailleurs, les parents isolés éligibles (notamment ayant traversé de 
longues pé
à temps partiel de moins de 16h, peuvent prétendre à une aide hebdomadaire 
maximum de 67,50 Livres (100 Livres pour deux enfants) pendant 52 semaines 
sans prolongation possible. Au-delà de 16 h de travail par semaine, ils entrent dans 
le dispositif destiné  

 

New deal for Lone Parents 

Le programme NDLP, mis en place à la fin des années 1990, est 
spécifiquement ciblé sur les parents isolés afin de les aider à retrouver un emploi. 
Comm Income Support, les parents 
isolés sont tenus de se rendre à des entretiens réguliers et obligatoires avec les 

(comme les handicapé-e-s, les plus de 50 ans ou les conjoint-e-s de personnes au 

Comme le font remarquer Eydoux et Letablier, « ce critère du volontariat est 

aux femmes en cou
autres chômeurs (jeunes, chômeurs 

de longue durée) sont soumis » (2009, p. 30-31). 

Cependant, depuis peu, les entretiens avec les conseillers des services de 
 

La participation au dispositif NDLP ouvre des droits spécifiques : 

Work-Based Learning for Adults and Training for Work Program : les 
parents isolés travaillant moins de 16 h par semaine ont accès à une offre de 
formation et à une prime de 15 Livres  

Work Search Premium : 20 Livres hebdomadaire si les parents isolés 
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In-Work Credit Income 
Support  h. 

Par tat aide traditionnellement les parents isolés à poursuivre 
en justice le parent qui ne subvient pas aux besoins des enfants (National 
Assistance Board puis Child Support Agency), y compris lorsque le parent 

s 1972). La CSA ne subvient cependant pas aux 
besoins de la famille en at  

III. BILAN DES DISPOSITIFS CIBLÉS VERS LES FAMILLES MONOPARENTALES 

1. Éclairage socioéconomique 

rapport au début 
des années 1990 (42 % en 1994), mais ils restent largement en deçà des taux 

arents isolés en Allemagne, France, Pays-Bas et Suède, et bien en 

-
(Eurostat, LFST). 

Depuis le début des années 2000, la pauvreté des enfants a enregistré un 
recul rapi cf. ci-
dessous). 

2. Bilan et enseignements 

  

Guillaume Delautre (2008) fait un bilan contrasté du programme NDLP. 
Depuis 1997, les taux de pauvreté des familles monoparentales ont 
significativement diminué. Les résultats sont cependant décevants en matière 

t encore 
nombreux à différer leur entrée sur le marché du travail sont liées à des problèmes 

responsabilités parentales. Le bilan du NDLP se résumé ainsi : réduction de 25 % 
du nombre de parents isolés bénéficiaires du rev  ; baisse de 
18 points de leur taux de pauvreté monétaire (passage de 55 à 37 %) ; 

 points entre 1997 et 2006 à 
56 pour 2010 était cependant de 70 
atteint) (Delautre, 2008). 

Au total, si les parents isolés ont été encouragés à reprendre un emploi et 
si la durée de la prestation spécifique a été réduite, celle-
continue à soustraire pour u
ou de re  
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On peut enfin souligner que les études les plus récentes montrent que les 

Spending review (m
2010 ; Davies, 2011). 

 Bien-être des enfants et égalité des chances 

En ce qui concerne la situation des enfants, on constate comme dans les 
autres pays que le fait de vivre dans un ménage sans emploi est facteur de 

le taux de pauvreté des enfants et des familles. 

TAUX DE PAUVRETÉ DES ENFANTS SELON LA SITUATION AU REGARD DU MÉ 
DES PARENTS (%) : 

 
Enfants (0-17) Un seul parent Deux parents 

 Ne travaillant 
pas 

Travaillant Aucun  
ne travaille 

Un seul 
 travaille 

Les deux  
travaillent 

10,1 39,1 6,7 35,8 9 1 

PROPORT  DANS DES MÉNAGES  
SANS EMPLOI (2007) : ENFANTS DE MOINS DE 15 ANS POUR CHAQUE TYPE DE MÉNAGE 

 

dans des familles sans 
emploi 

avec deux parents ne 
travaillant pas 

un parent ne travaillant 
pas dans une famille 

monoparentale 

vivant dan
 

17,6 6,6 50,9 11,2 

OCDE , Base de données sur la famille 

-Uni fait partie des 
rares pays dans lesquels les transferts nets, via la fiscalité et le régime de 
prestations, donnent aux parents isolés qui auparavant avaient un emploi 

nfant. 
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MONOGRAPHIE  SUÈDE 

A. LES DISPOSITIFS  ENTRE VIE  
FAMILIALE ET VIE PROFESSIONNELLE 

I. PRÉSENTATION GLOBALE   

1. La gouvernance et les acteurs en présence   

Le système suédois de protection sociale est généralement considéré 
- -providence universel, 

combinant des niveaux de protection du revenu élevés et un large éventail de 

publics. Le modèle suédois est ainsi généralement présenté comme un « service 
welfare state » dont les caractéristiques principales sont : 

 le tat dans la pourvoyance sociale par rapport 
aux rôles du marché ou de la famille,  

 
liens familiaux dont jouissent les individus,  

 la visée explicitement redistributive et égalitariste du système de 
protection sociale. 

entre les sexes 
mais aussi en encourageant les hommes à assumer leur part de tâches domestiques 

-
Les services et les prestations offerts soutiennent par leur ampleur une 
participation élevée des femmes au marché du travail et promeuvent fortement le 
« modèle du foyer à deux revenus ». La norme de travail est forte, et même si les 
femmes travaillent plus souvent à temps partiel que les hommes, il est attendu 

availlent  
est quasi inexistante. Les droits sociaux sont individualisés, de même que le 

ation familiale (pas 
 

Försäkringskassan), pour la 
partie assurance parentale, et les collectivités locales (les municipalités), pour les 

es enfants, gèrent et financent la totalité de ces 
dispositifs, qui ont un caractère universel. Il existe un droit opposable pour les 
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-mêmes de leur enfant : ils ne sont que 13,7 % en 
2010 dans cette situation. La prise en charge des enfants est donc une affaire 

 

2. Données de cadrage    

Données sociodémographiques et économiques :   

Données SCB, 2011a : 

Population (2011) : 9,5 millions  

Taux de natalité (2010) : 1,98  

Âge moyen au premier enfant (2009) : 28,9 ans  

 

Données Eurostat EFT, 2011 : 

15-64 ans) en 2010 : 72,9 % 

 : 75,4 % 

 : 70,3 % 

 

 (15-64 ans) : 25,3 % 

 Hommes : 12,2 % 

 Femmes : 39,7 % 

 

 (2010) : 15,1% (16,9 % 
pour les femmes).  

Durée moyenne du temps de travail à plein temps : 40,9  heures 

Durée moyenne du temps de travail à temps partiel : 24  heures 

Taux de chômage (15-64 ans) en 2010: 8,6 %  (8,7 % pour les hommes, 
8,4 % pour les femmes) 

 



  198   

 

Données OCDE, 2011 (Base de données sur la famille et Statistiques du 
marché du travail) : 

Taux    des  mères en 2008 : 82,5 %  

Taux  emploi  des  mères selon  du benjamin : 

71,9 % avec un enfant de moins de 3 ans (dont 26,8 % en congé 
parental) 

81,3 % avec un enfant de 3 à 5 ans 

76,1 % avec un enfant de 6 à 14 ans 

Taux    des   : 

80,6  % avec un enfant 

84,7 % avec deux enfants 

75,6 % avec 3 enfants 

 

Écart de salaire hommes/femmes (salaire médian, temps complet  2008) : 15,4 

É  : 10,4 

 

Proportion de femmes à des postes de direction (2007) : 31,6 (OCDE, 2010) 

 

Données relatives aux dépenses :   

En 2009, la Suède consacrait 32,2 % de son PIB à la protection sociale, 
dont 3,2 % pour la branche famille, répartis à moitié entre prestations en espèces 
(1,6 %) et prestations en nature (1,6 %) (SCB, 2011b). 

élevait en 2009 à SEK 65,3 milliards (soit environ 7,23 milliards 
ar enfant de SEK 79 200 (soit 

8 770 euros) (Skolverket, 2011). 

(environ 3  
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II. CONGÉS ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL  
POUR RAISONS FAMILIALES    

1. Les congés parentaux    

dispositif de congé parental. Ce congé a remplacé le congé de maternité. Dès sa 
création, ce congé parental était ouvert aux deux parents, dès le premier enfant. 

u föräldraförsäkring

tout en percevant un revenu de remplacement calculé en fonction de son salaire 
antérieur. 

Le congé parental (föräldraledighet ée de 480 jours (soit 
environ 16 mois) et peut être pris à temps plein ou à temps partiel (trois-quarts de 
temps, mi-temps, quart temps ou huitième de temps  ainsi que pour tous les jours 
de la semaine ou seulement certains jours (1)), de façon fractionna

périodes en emploi et périodes en congé. En théorie, chaque parent se voit 
attribuer 240 jours, mais un parent peut transférer ses jours (sauf 60 jours qui 
resten

droit aux 480 jours. Dans le cas de naissances multiples, chaque enfant 
supplémentaire ouvre droit à 180 jours supplémentaires et dans ce cas, les deux 
parents peuvent prendre un congé en même temps. 

Ce congé fonctionne selon le même principe assurantiel que celui de 

80 % du sa

prise en compte), les 90 jours restant étant indemnisés selon un taux forfaitaire de 
base équivalent à 180 SEK (soit 20 euros) par jour. Ce revenu de remplacement 
est imposable et tous les droits sociaux du parent en congé sont maintenus. Ainsi, 
le parent en congé continue à cotiser pour sa retraite, et la période de congé est 
comptabilisée dans le calcu alaire. 
Il conserve de plus ses droits aux prestations en espèces pour le congé maladie. 
En 
                                                 
(1

par semaine par exemple, et pour trois-quarts de journée, tout en étant en congé à plein temps. Cela rédui t 

 % du salaire pour 
certains jours de la semaine, et des indemnités forfa

 de 

futurs parents à une répartition plus équitable du congé. Il est également possible de faire des simulations 
assurance ou de prendre rendez-vous avec des conseillers pour étudier 

son cas personnel et les différentes options possibles. 
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il reçoit une indemnité journalière co
jours où il est malade, et ces jours ne sont pas comptabilisés comme congé 
parental. Le parent en congé conserve également ses droits aux congés payés 

r et non la caisse 
-là ne sont donc pas décomptés du congé parental. Enfin, le 

.  

Pour bénéficier du congé parental indemnisé à 80 % de son revenu, il faut 

Les parents ayant travaillé moins longtemps (y compris dès le premier jour 
ent le droit de prendre un congé mais ne bénéficient alors 

que pour les étudiants ou les chômeurs. Les modalités de ce congé incitent donc 
 

La mère peut bénéficier de ce congé dès 60 jours avant la naissance 

maladie). Ce congé concerne également les parents adoptifs et les personnes qui 
sont désignées com  

-delà des 60 jours non transférables) pris par 
arent permet de cumuler u

congé ont été pris) est limité à 13 500 SEK (1495 euros) par enfant. 

 (tillfälligt 
föräldrapenning vid barns födelse eller adoption) : créé en 1980, ce congé était 

rémunéré, là encore à 80 % du salaire, de 10 jours (20 en cas de jumeaux) à 

permettre aux deux pa  

Depuis 2001, la portée de ce congé a été é

pas de condition de 
 

 Coût et mode de financement   

à un taux de 2,2 % tat finance le « manque à gagner » si besoin.  

En 2010, le c
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gskassan, 2010a). 

Les accords collectifs dans de nombreuses entreprises prévoient un 

supplément de 10 % pour la partie en dessous du plafond (portant le taux de 
remplacement à 90 % du salaire antérieur dans la limite 
indemnisation pour la partie supérieure au plafond. 

 Répartition hommes / femmes   

Le congé paren  utilisé : pour les enfants 
nés en 2001, 92 % des 390 jours indemnisés à 80 % du salaire antérieur ont été 
utilisés, et 69 % des 90 jours indemnisés au niveau forfaitaire. La plupart des jours 

(Försäkringskassan, 2010b). 

 en 
1998, 90 % des pères ont pris un congé (idem). Les pères représentent 23,1 % du 
nombre total de jours de congé parental pris en 2010 (Försäkringskassan, 2011b).  

2. Les aménagements du temps de travail     

 Réduction du temps de travail   

Réduction du  : Une fois le 
budget temps lié au congé parental utilisé, les parents peuvent continuer de réduire 

ceci induit une réduction 
proportionnelle du salaire mais av

refuser à un salarié de réduire son temps de travail. 

 Temps partiel : encadrement législatif, droit du salarié   

La durée statutaire du travail est de 40 heures par semaine (Loi sur le 
temps de travail de 1982  Arbetstidslagen, SFS 1982:673), mais peut varier selon 
les accords collectifs, le temps de travail moyen étant en fait de 37 heures 
hebdomadaire (Anxo, 2009). 

Il existe de nombreuses opportunités légales permettant de réduire son 
temps de travail (notamment pour raisons familiales ou pour suivre une formation 
ou des études  

it de revenir à temps plein. De fait le travail à 
temps partiel est-il assez développé en Suède, et essentiellement un temps partiel 

temps partiel. Contrairement à ce qui se passe dans de nombreux pays, le temps 
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2009). 

Le temps partiel concerne essentiellement les femmes (90 % des 
personnes à temps partiel sont des femmes). 36 % des femmes travaillent à temps 

 %, 30 % travaillent entre 
20 et 34 heures par semaine et 6 % entre 1 et 19 heures  données 2007) (Anxo, 
2009). La possibilité de prendre un congé parental à temps partiel ou de réduire 
son temps de travail de 25 % 
partie ce taux élevé de travail à temps partiel chez les femmes.  

 Autres aménagement du temps de travail 

Deux tiers des entreprises proposent également des horaires flexibles 
négociés ou aménagement des horaires, ce qui permet aux parents de mieux 
concilier travail et famille (Letablier et  ali, 2008 ; Anxo, 2009). 

3. Autres dispositifs   

 Autres congés  

 (tillfällig 
föräldrapenning) 
permettant aux parents (y compris beaux-
60 jours de congé rémunéré à 80 % de leur salaire par an et par enfant de moins de 
12  ; au-delà de 16 ans en cas de 

ituellement tombe malade, ou pour amener son enfant à un rendez-
vous médical. Un certificat médical est exigé à partir du 8e jour de maladie. Le congé, 

ement pour 
un huitième, un quart, une demi ou les trois-
sont transférables à la personne salariée de son choix (membre de la famille, ami, 

-mêmes de leur travail. 

Une fois les 60 jours utilisés, il est possible de bénéficier de 60 jours supplémentaires.  

En 2009, près de 648 000 personnes avaient pris un congé temporaire pour 
 % 

des bénéficiaires étaient des femmes, 42 % des hommes. Les femmes ont pris 7,7 jours 
de congé en moyenne, les hommes 5,9 jours (Försäkringskassan, 2010a). 

Les jours de contact (kontaktdagar) : Le
16 ans) ayant un handicap bénéficient de 10 jours de congé rémunéré par an pour 

formation en lien avec ce handicap. 



  203   

 

  (vårdnadsbidrag) : Depuis 2009, les 
municipalités peuvent proposer une allocation mensuelle 
de 3000 SEK (332 euros) non imposable pour les parents ayant un enfant âgé entre 
1 et 3 ans qui ne fréquente pas une structure de garde financée publiquement. Les 
parents peuvent néanmoins travailler et cette allocation servir à financer un 
système de garde privée (du type nounou ou structure privée). La personne 

prestations sociales telles que les prestations de congé parental, de chômage, de 
maladie de longue durée ou de retraite.   

 Aides financières : crédits  déductions fiscales, etc.   

Des déductions fiscales pour les emplois de services à domicile ont été 

domic  

 Mesures  en  direction  des  entreprises  pour  encourager  les  « bonnes  
pratiques »  

Le gouvernement mène régulièrement des campagnes de sensibilisation 
pour encourager les pères à prendre une plus grande part du congé parental. Ces 
campagnes de sensibilisation visent également les entreprises. Au fil des années, 
les entreprises, notamment les plus grandes, sont devenues de plus en plus 

se en charge des 
jeunes enfants et de nombreuses entreprises ont mis en place des dispositifs pour 

 % des entreprises 
aient 

41 % à le faire en 2006. De plus en plus, les entreprises mettent en avant les 
bénéfices éco
les tâches parentales : la productivité des hommes serait améliorée après avoir fait 
face à de nouveaux défis nécessitant de nouvelles compétences, tels que le fait de 

 

III. LES MODES  DES JEUNES ENFANTS   

fournir les 

entre 1 et 13 ans dont les parents travaillent ou étudient. La scolarité obligatoire en 
Suède commence à 7 ans.  

1. Pour les enfants  préscolaire   

 Les  différents  modes    

(förskola). 
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 (förskola) : ueil 
préscolaire sont à mi-
charge les enfants entre 1 et 5 ans (1)

généralement de 6 h 30 à 19 h (ceci de façon variable selon les centres) de façon à 

en 2010 était de 5,4 enfants par adulte. En 2010, 82,7 % des enfants âgés de 1 à 
5 ans étaient inscrits dans ce type de structure (Skolverket, 2011).  

Une classe préparatoire (förskoleklass) a été créée en 1998 pour les 

non obligatoire. Cette classe préparatoire possède son propre curriculum. Elle est 
fréquentée par 95,8 % des enfants âgés de 6 ans. La scolarisation en classe 
préparatoire est gratuite.  

 (pedagogisk omsorg) ou assistantes maternelles 
(familjedaghem) 
désigne les assistantes maternelles ou les systèmes de garde organisée entre 

maternelles agréées reçoivent les enfants à leur domicile. Les pratiques des 
assistantes maternelles sont elles aussi réglementées par les municipalités qui 
fixent notamment le niveau de la contribution financière des parents de la même 

répandu dans les zones rurales que dans les zones urbaines, mais leur nombre a 
diminué de fa

 % des enfants entre 1 et 5 ans et 0,2 % des enfants 
entre 6 et 12 ans (en dehors des horaires de classe) (Skolverket, 2011).  

Les centres pédagogiques ouverts 
(öppen förskola) : Ces centres pédagogiques ouverts sont conçus pour les enfants 
qui sont gardés à la maison par un parent (notamment pendant le congé parental). 
Les enfants peuvent fréquenter ces centres de façon ponctuelle, accompagnés de 

certains quartiers défavorisés, ils ont une fonction sociale explicite et collaborent 
avec différents organismes publics tels que les services sociaux et les services de 
santé pour la protection maternelle et infantile. Les enfants et leurs parents ne sont 
pas ins  

 Conditions   

cipalités sont légalement 

un ou les deux parents 

                                                 
(1) Les enfants peuvent êtres accueillis avant un an mais sans obligation légale pour les municipalités de leur 

fournir une place, 

généreux les enfants sont gardés à domicile par les parents pendant leur première année.  
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a loi 

-à-dire dans un délai maximum de 
quatre mois suivant la demande des parents, et que les municipalités sont passibles 

 

Le coût de ces services pour les familles est calculé en fonction du revenu 
des pa
Le montant maximum des frais de participation est plafonné depuis 2002. Il ne 
peut excéder 3 % du revenu des parents pour le premier enfant, 2 % pour le 
deuxième enfant et 1 % pour le troisième. Tout enfant supplémentaire est inscrit 
gratuitement. De plus, le montant maximum de ces frais est plafonné à 1260 SEK 
(environ 135 euros) par mois pour le premier enfant, 840 SEK (90 euros) pour le 
deuxième et 420 SEK (45 euros) pour le troisième (frais pour des enfants 

plafonds 
étant ramenés à 840 SEK, 420 SEK et 420 SEK respectivement si ils fréquentent 

 

 enfants âgés de 6 ans, avec la création de la 

enfants à partir de 3 ans.  

 Couverture  

des ser  %. Ce taux est de 78,7 % pour les 1-3 ans, 
et de 98 % pour les 4-5 ans (Skolverket, 2011).  

itablement commencée dans 
les an
De fait, différentes mesures ont été progressivement mises en place pour atteindre 
cet objectif et on constate une augmentation constante du taux de couverture 
depuis les an
quasi-totalité des besoins. 

En ce qui concerne la répartition sur le territoire, les taux de couvertures 
sont sensiblement les mêmes partout, mais légèrement supérieurs dans les 
municipalités rurales (86 % 
(87 %) que dans les grandes villes (84 %) (Skolverket, 2011). 

6 h 30 à 19 h. Il e
en dehors de ces horaires (voir 3. Autres dispositifs). 
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 Qualité   

 

Le niveau de formation du personnel est généralement élevé :  

-secondaire) : 49,2 % du personnel. 

-
secondaire) : 4,3 %  

-secondaire) : 38,1 %  

-
secondaire) : 0,9 %  

-secondaire) : 0,2 %   

Formations diverses en relation avec la petite enfance : 2,5 %  

Aucune formation petite enfance : 4,9 % 

Source : Skolverket, 2011. 

 Gouvernance des structures    

enfants 
des frais de p

les financer. 

directement par les municipalités) ou en régie privée (gérée par des associations 
ou entreprises, à but lucratif ou non). Les conditions de financement et le coût 
pour les familles, ainsi que les directives concernant le contenu pédagogique, sont 
les mêmes quelque soit le mode de gestion. 

  Modalités de financement : répartition du coût entre les différents acteurs    

Les municipalités financent l tat contribue 
également par le biais de subventions. En 2009, 12,7 % en moyenne des dépenses 
des munic

mais aussi du fait des efforts menés pour améliorer la qualité des services (propres 
calculs à partir de : Sveriges Kommuner och Landsting, 2010).  

Les recettes des municipalités sont constituées à 68 % des impôts sur le 
 à un taux de 30 % en 
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moyenne   % de subventions 
État, ainsi que 4 % État. 

inscrit de SEK 114 400 (soit 12 677 euros). La participation des familles 
représente environ 8 % du coût total (Skolverket, 2011). 

 Satisfaction des parents face au mode  obtenu   

Une enquête de satisfaction auprès des parents menée en 2002 montre que 
plus de 90 % des parent
souhaitaient pas en changer (Skolverket, 2004).  

e 
qualification du personnel ainsi que le taux de satisfaction des parents 
(les 

municipalité en question. Ai
(méthodes spécifiques de type Montessori ou Waldorf par exemple, mais aussi 
orientation vers la musique, le sport, les sciences, la nature, les langues etc.), 
les parents peuvent également choisir la struct
de qualité, de qualification et de satisfaction de la part des autres usagers. 

les places attribuées étant fonction des places disponibles et list

r 
premier choix, ce qui peut affecter leur degré de satisfaction face au mode de 
garde obtenu. 

2. Scolarisation et accueil périscolaires    

en août et termine en juin, avec une moyen
horaires peuvent varier mais les journées débutent généralement vers 8h. Pendant 
les deux premières années de primaire, les journées sont de 6 heures maximum, et 
de 8 heures maximum pour les niveaux suivant. tionne du lundi au 

pour tous). 

(à partir de 6 h 30 le matin et après 16 h) et pendant les vacances scolaires est 
assuré par les centres de loisirs périscolaires.  
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Les centres de loisirs pér iscolaires (fritidshem) : Ces centres sont ouverts 

ès la classe et pendant les vacances 
avail des parents. 

La plupart des enfants inscrits dans ces centres ont entre 6 et 9 ans. La plupart de 
ces centres périscolaires fonctionnent en coopér
proximité des écoles, voire dans les mêmes locaux.  

Les centres pédagogiques ouverts (öppen fritidsverksamhet) : Ces 
centres accueil
pour des activités de loisir. Ces centres servent de compléments aux autres formes 

décident librement de la fréquence avec laquelle leurs enfants participent à ces 
activités.   

 Disponibilité, gouvernance   

gèrent (elles-
la responsabilité de fournir ces services et de les financer.  

mêmes), le personnel ou les activités pédagogiques. 

En 2010, 81,6 % des enfants de 6 à 9 ans étaient inscrits dans un centre de 
loisirs périscolaire, ainsi que 15,2 % des enfants de 10 à 13 ans, et 0,3 % des 4-
5 ans (Skolverket, 2011). 

Plus de 90 % des parents interrogés en 2002 se déclaraient satisfaits de la 
prise en charge des enfants de 6 à 9 ans, mais un peu moins (85 %) étaient 
satisfaits de la prise en charge des enfants de 10 à 13 ans (Skolverket, 2004). 

 Coût 

Là encore, le coût de ces services pour les familles est calculé en fonction 
du re
des frais de participation est plafonné depuis 2002. Il ne peut excéder 2 % du 
revenu des parents pour le premier enfant, 1 % pour le deuxième enfant et 1 % 
pour le troisième. Tout enfant supplémentaire est inscrit gratuitement. De plus, 
le montant maximum de ces frais est plafonné à 840 SEK (environ 90 euros) par 
mois pour le premier enfant, 420 SEK (45 euros) pour le deuxième et le troisième.  

Les enfants bénéficient tous de repas et/ou goûter gratuits. 
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enfant inscrit de SEK 33 900 
(3 786 euros). 

La participation des familles représente environ 16 % du coût total 
(Skolverket, 2011). 

moyenne 2,6 % des dépenses 
des municipalités (propres calculs à partir de : Sveriges Kommuner och Landsting, 
2010). 

3. Autres dispositifs    

 Accueil horaires décalés 

Il existe également des cen
travaillent selon des horaires décalés (week-end ou la nuit entre 19 h et 06 h) dans 
118 des 290 municipalités suédoises. 

2 548 enfants de 1 à 5 ans et  1 487 enfants de 6 à 9 ans étaient ainsi 
accueillis en 2010 (Solverket, 2011). 

 Structures     

 % environ des établissements offrent des 
al., 2009).  

  IV. LES PRINCIPALES RÉFORMES DES POLITIQUES  

Réforme du congé parental :  

Une première réforme importante a eu lieu en 1995 visant à promouvoir 

prenaient un congé, et que ceux-

transférable entre les deux parents, ce mois étant perdu pour les deux parents si le 
père ne le prend pas. En 2002 la durée du congé parental a été portée à seize mois, 

 

Par ailleurs, 
plafond pour le calcul du revenu de remplacement a été fortement relevé en 2006 
de façon à ne pas pénaliser les plus hauts salaires et donc ne pas décourager ces 
personnes, souvent des hommes, de prendre ce congé.  
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enfants (maxtaxa) : 

préscolaire ou périscolaire a été fort tat en raison 

phénomène de désinvestissement professionnel de la part des femmes, les frais de 
participation ayant beaucoup augmentés pendant les années 1990 suite à différents 
mouvements de dérégulation, et étant calculés en fonction du revenu des parents, 
rendant de fait le travail des mères moins rentable.  

ence en structure 
 % du coût pour les 

familles (Skolverket, 2003). 

 préscolaire : 

eil des jeunes enfants, 

 de garantir 

s 
parents. 

mené par des professionnels sont largement perçus comme bénéfiques pour 

les enfants dont les parents travaillent. Différentes réformes ont ainsi 

nfants dont les parents travaillent ou étudient (en 1995) aux 
enfants dont un parent es

parents) à partir de 2001, puis aux enfants dont un des parents est en congé 
parental avec un enfant plus jeune 

ndamment de sa situation familiale (Morel, 2007). 

3. Réformes en discussion ou en cours   

llement pas de réformes en discussion ou en cours. 
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V. BILAN ET ENSEIGNEMENTS   

La politique de conciliation vie familiale-vie professionnelle en Suède, 

est fortement plébiscitée par les familles et permet un fort investissement 

un congé parental.  

de travail à temps part
choisi et assez long, qui correspond à une réduction temporaire de son temps de 

rendu né
garde trop élevés, mais par le choix des familles, et en particulier des mères, de 
consacrer plus de temps à leurs enfants. Ce phénomène touche par ailleurs tous les 
niveaux de qualification. Cela a néanmoins un impact négatif sur le revenu des 
mères, y compris pour la retraite. 

les services publics, où les conditions de rémunération du congé parental et où les 
énagement du temps de travail sont plus généreuses, mais les 

salaires généralement plus bas. De fait, le marché du travail en Suède est 
caractérisé par une très forte ségrégation sexuée, les femmes travaillant dans une 
large proportion dans le secteur public et les hommes dans le secteur privé (Marc 
et Zajdela, 2005). 

Ce sont donc les normes sociétales, plus que les politiques publiques, qui 
incitent les parents, et en particulier les mères, à réduire leur temps de travail pour 
se consacrer à leurs enfants. Les normes sociétales sont également fortes 
concernant la façon dont les nourrissons doivent être pris en charge. Bien que les 
enfants puissent 
première année, en pratique les parents ne mett
de 18 mois en moyenne (en profitant des différents moyens de prolonger le congé 

de deux ans (soit un peu 
plus que la durée du congé parental). Par contre ils considèrent comme souhaitable 

ment cognitif des 
enfants. Seuls un peu moins de 3 % des parents interrogés consi  serait 
mieux pour les enfants de ne pas aller en crèche (Duvander, 2006). 

femmes sur le march

potentiellement pour effet de retarder les premières naissances mais qui a un effet 
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bénéfique sur le revenu des ménages avec enfants, en réduisant les risques de 
pauvreté. 

Les différentes réformes introduites depuis la création du congé ont 
constamment visé à encourager une répartition plus équilibrée entre les hommes et 

importants ont été réalisés, notamment au cours des dix dernières années suite à 
 

Ces progrès ne sont néanmoins pas uniformes. En effet, des inégalités 

 femme a un niveau 

surreprésentés parmi les pères ne prenant pas de congé (mais ceux qui en prennent 
un restent en congé plus longtemps que les hommes nés en Suède). Enfin, les 
hommes travaillant dans le secteur public prennent plus de congés que ceux 
travaillant dans le secteur privé. 

 

lverket, 2004). 

 Débats et controverses au niveau national   

Congé parental : 

En ce qui concerne le congé parental, il existe depuis sa création des 

complètement le congé de faç
hommes et femmes. 

En 2005 les Sociaux-
islandais, dans lequel un tiers du congé est réservé à la mère, un tiers au père, et un 
tiers peut être réparti librement. 
9 
congé rémunéré à 15 mois, divisés en trois. Ayant perdu les élections en 2006, ils 

ire voter cette réforme. Aujour

 

La coalition de droite actuellement au pouvoir est contre toute 
individualisation supplémentaire du congé, arguant que les pouvoirs publics ne 



  213   

 

le parti Libéral qui fait partie de la coalition au pouvoir et qui a longtemps prôné la 
divi -transférable (« mois 
du papa ») en 1995.  

montant de la rémunération du congé parental pour les étudiants. En effet, du fait 

que cela pourrait 
néan  

(vårdnadsbidrag) 

Seule la moitié environ des municipalités ont choisi de mettre en place 
 

re la gauche et la droite 
(plus spécifiquement le parti chrétien-démocrate, les autres partis de la coalition 

as nécessairement partisans de cette mesure). Elle avait déjà été 
introduite en 1994 par la coalition de droite alors au pouvoir, mais abolie 
seulement quelques mois plus tard lors du retour au pouvoir des Sociaux-
démocrates qui se sont toujours fermement 

collectives.  

Les premiers résultats de cette mesure montrent que moins de 2 % des 
familles éligibles ont demandé cette allocation, et le gouvernement a reconnu que 
cette mesu  

Les résultats montrent de plus que parmi ceux qui ont demandé cette 

 de la population) (Haas et al., 
2011). Cette allocation introduirait ainsi une certaine ségrégation ethnique, néfaste 

scolaires et de pauvreté sont particulièrem
 

Réduction du temps de travail  

Depuis les années 1970 il existe un débat récurrent concernant la réduction 
du temps de travail pour tous (la durée de travail normale est actuellement de 
40 heures hebdomadaire) pour favoriser une meilleure articulation du temps de 
travail et des temps sociaux. Cette revendication était portée par les mouvements 

du droit pour les parents 
à réduire leur journée de travail de 25 % 
revendica  
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B. POLITIQUES PUBLIQUES EN FAVEUR DES 
FAMILLES MONOPARENTALES   

I. PRÉSENTATION GLOBALE   

aménagements spécifiques pour les parents isolés.  

Depuis les années 1970 déjà, il est considér
et le système de protection social universel qui doivent permettre aux individus de 
subvenir à leurs besoins, et non le lien conjugal. A ce titre, différentes mesures ont 

ts sociaux (y compris le 

élevés aussi bien chez les hommes que chez les femmes, de même que parmi les 
parents isolés. 

population. Pour autant, cette question relevant de la compétence des 
municipalités, avec un pouvoir discrétionnaire important de la part des conseillers 

 

nts dans le ménage qui ouvre droit à 
des aides spécifiques pour lutter contre la pauvreté infantile (aides au logement ; 
pens tat ; aide sociale).  

Les allocations familiales universelles constituent également une forme 
e, celles-

et octroyées dès le premier enfant. Le montant mensuel des allocations familiales 
en 2011 euros pour 1 enfant ; 248 euros pour 2 enfants ; 
398 euros pour 3 enfants ; 575 euros pour 4 enfants ; 718 euros pour 5 enfants, 
auquel on rajoute 253 euros pour chaque enfant supplémentaire. 

(à ériscolaires étant bien 

 

parentale, notamment en ce qui concerne le co
enfant malade. Ces aménagements permettent aux parents isolés de concilier plus 
facile  
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1. Définition de la catégorie « famille monoparentale »  

Les familles monoparentales, ou ménages monoparentaux, recouvrent, 
comme dans tous les pays, une large gamme de situations (veufs/veuves, mères 
célibataires, parents séparés ou divorcés). Les parents séparés vivant avec un 
enfant ou plus de moins de 19 ans représentent néanmoins la majorité des cas. 
Contrairement à des pays comme le Royaume-Uni par exemple, le phénomène de 
mères célibataires liées à des maternités précoces est assez faible (le taux de 
fécondité des 15-19 ans en 2008 est de 5,9 pour 1000 contre une moyenne pour 

 

 parents seuls » ou 
« parents isolés » (ensamstående föräldrar) mais depuis quelques années, le terme 
utilisé de façon croissante est celui de « parents vivant séparément » (särlevande 
föräldrar). Ce changement de vocabulaire semble traduire une évolution dans les 
situations des ménages monoparentaux. En effet, les enfants de parents séparés 
vivent de façon croissante de manière alternée chez leurs deux parents. Ainsi, 
40 % 
(Försäkringskassan

 isolé 
parent assume également une part de responsabilité importante. Selon des travaux 
exploratoires récents menés notamment par différents groupes de travail au sein 

ait une surévaluation des charges financières supportées par les ménages 
monoparentaux dans lesquels les enfants sont inscrits de façon administrative 
(souvent chez la mère) et par la même occasion une surévaluation des ressources 

ersonnelle, Ministère des 
finances).  

2. Données de cadrage    

Données sociodémographiques :   

Données SCB, 2011c : 

 Nombre de ménages monoparentaux en 2009 (au moins un enfant de 0 à 
19 ans) : 288 000  

 Ménages monoparentaux : 6,2 % des ménages tous types confondus, 
24,5 % des ménages avec enfants 

 Taille moyenne des ménages monoparentaux : 2,6 personnes 

 Nombre  concernés 
0 et 17 ans vivaient dans une famille monoparentale (Försäkringskassan, 2011c). 
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Profil des parents isolés : sexe, âge, niveau de qualification   

77 % des parents isolés sont des femmes en 2009 (SCB, 2011c) 

ménages monoparentaux ayant les revenus les plus élevés. Les hommes 
représentent alors 36 % des ménages monoparentaux. 

La moitié des parents isolés ont entre 35 et 44 ans. 

La grande majorité des ménages monoparentaux comporte seulement un 
ou deux enfants (44 % et 38 % respectivement).  

17 % des parents isolés 
53 %  % 
au secondaire.  

(Données 2006, source : Försäkringskassan, 2009) 

Données économiques :  

Données EU-SILC, 2009 

 : 85 % dont 66 % à temps plein et 19 % à temps partiel 

 : 81 % 

 : 91 % 

Taux de chômage : 7 % 

Taux de risque de pauvreté des familles monoparentales (seuil: 60 % du 
revenu équivalent médian) en 2009 : 28,9 %  

 
II. OBJECTIFS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES  

DES POLITIQUES PUBLIQUES  CIBLÉES   

1. Principaux dispositifs et mesures    

 Aides spécifiques : prestations en espèce,  fiscalité, aide en nature    

Pension alimentaire garantie (underhållsstöd) : si le parent qui doit 

-ci peut être 
totale ou partielle, en complément de ce que peut verser le parent débiteur, de 
façon à atteindre SEK 1 273 par mois et par enfant. Le parent ayant fait défaut est 
censé rembourser pro  
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Cette somme de SEK 1 273 est également la somme généralement versée 
pour la pension alimentaire standard, avec finalement peu de variation en fonction 
du niveau de revenu (Försäkringskassan, 2011c). Dans la plupart des cas, les 

lissent un formulaire auprès de la 
Cais  

vit de façon alternée chez ses deux parents, aucun parent ne paye de pension 

pension alimentaire peut néanmoins retrancher 1/40 du montant mensuel de la 

par mois chez lui/elle (Försäkringskassan, 2011c). 

dispositif élargi pour 
 (utvidgad tillfällig 

föräldrapenning) pour les parents isolés. Il est possible non seulement de 
transférer son droit aux jours de congé à une tierce personne si son enfant est 
malade, mais également de transférer ce congé à une tierce personne si le parent 
est lui-même ma
malade ou non. 

Enfin, les familles (monoparentales ou non) ayant des revenus modestes 
aide au logement

enfant est inscrit administrativement aux deux adresses (dans 

fants. 

 Aides monétaires et injonction à     

 

2. Dispositifs  dans    

 Identification des principaux freins à  

étant bien développés (et là encore peu coûteux), la garde des enfants ne 
 

Les problèmes de qualification ne sont pas non plus spécifiques aux 
parents isolés, ceux-ci ayant globalement les mêmes profils que le reste de la 
population (les séparations et divorces concernent toutes les catégories sociales 
dans des proportions similaires). 
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 Dispositifs spéciaux  dans    

le reste de la population.  

III. BILAN DES DISPOSITIFS CIBLÉS  
VERS LES FAMILLES MONOPARENTALES   

1. Éclairage socioéconomique  

 Évolution des taux  activité et chômage des parents isolés   

Les revenus du travail constituent la part principale des ressources totales des 
familles monoparentales, et ce de façon croissante, malgré certaines variations en 

constituait 73 % du revenu total des familles monoparentales, il représentait 84 % du 
revenu en 2006 (Försäkringskassan, 2009). Cela est partiellement dû à la diminution 
de certaines prestations sociales (baisse du montant ou durcissement des conditions 

reprise économique dès la fin des années 1990 (Fritzell, Gähler & Nermo, 2007). 

Si on décompose la catégorie des familles monoparentales en fonction de 

groupes suit le même schéma que pour l'ensemble de la population. Par exemple, 
les parents isolés d'âge moyen ont des revenus plus élevés que les jeunes parents 

plus élevé que la les parents isolés a
Néanmoins les revenus disponibles sont en moyenne plus bas pour les différentes 
catégories de parents isolés comparées aux mêmes catégories dans la population 
en général (Försäkringskassan, 2009).  

 Type  occupé (temps de travail, salaires, précarité de    

population en générale. Au cours des années 1990, le taux de chômage et la 
res avaient assez fortement augmenté 

des années 1990 (Fritzell, Gähler, et Nermo, 2007). Il faut toutefois noter que peu de 
travaux ont été menés sur la situation des parents isolés au cours des dix dernières 

identifiées comme un des groupes les plus précaires dans les années 1990. 

 Niveau de vie et pauvreté des familles monoparentales relativement  
aux autres  types  de familles   

La situation économique des familles monoparentales et de leurs enfants 
s'est détériorée, de même que pour le reste de la population, au début des années 
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1990 suite à la forte crise économique qui a secouée la Suède en 1991. Le niveau 
de vie des ménages monoparentaux a cependant chuté plus et a continué à baisser 
quelques années de plus que pour la population générale. En conséquence, 
le niveau de vie des ménages monoparentaux a diminué relativement au reste de la 
population dans les années 1990.  

Une des raisons de cette tendance est que les revenus du travail ont 
davantage chuté pour les familles monoparentales que pour les autres groupes du 

nsferts 
sociaux et des aides a diminué pendant cette période, et que les règles pour obtenir 
des presta
budgétaire menée par le gouvernement pendant les années 1990. Ceci a touché les 
familles monoparentales plus durement que le reste de la population. 

Durant les années 2000, le revenu des familles monoparentales a augmenté 
plus que dans les autres ménages avec enfants. Mais les prestations sous 
conditions de ressources, qui sont importantes pour de nombreuses familles 
monoparentales, n'ont pas évolué au même rythme que les autres formes de 
revenu. Néanmoins, globalement, le niveau de vie des familles monoparentales a 
en moyenne augmenté au même rythme que pour le reste de la population durant 
les années 2000. Par contre, les inégalités de revenu se sont accrues au sein de la 
catégorie des familles monoparentales, y compris entre les pères et mères isolés 
qui présentent des écarts de revenus de 28 %  (Försäkringskassan, 2009). 

2. Bilan et enseignements     

dans des ménages sans emploi reste très faible, et ce y compris dans les familles 
monoparentales (voir tableaux ci-dessous).   

TAUX DE PAUVRETÉ DES ENFANTS SELON LA SITUATION AU REGARD DU MÉNAGE  
ARENTS(%) (OCDE, 2011) : 

 
Enfants (0-17) Un seul parent Deux parents 

 Ne Travaillant 
pas 

Travaillant Aucun  
ne travaille 

Un seul 
 travaille 

Les deux  
travaillent 

7 54,5 11 46 18,5 1,4 

PROPORT  DANS DES MÉNAGES  
SANS EMPLOI (2007) : ENFANTS DE MOINS DE 15 ANS POUR CHAQUE TYPE DE MÉNAGE 

 

des familles sans emploi 
 avec 

deux parents ne 
travaillant pas 

un parent ne travaillant 
pas dans une famille 

monoparentale 
 

4,8 1,5 3,2 - 

OCDE , Base de données sur la famille 
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Par ailleurs la Suède, comme les autres pays Nordiques, ont tendance à 
adopter  une position critique vis à vis des taux de pauvreté des enfants et des 
familles utilisés dans les comparaisons internationales. En effet, en ne regardant 
que le revenu disponible des familles, ces données ne permettent pas de prendre en 
compte les caractéristiques institutionnelles spécifiques de ces pays, qui viennent 

pays : faibles frais de garde, soins de santé et soins dentaires gratuits, repas 
. sont autant de dispositifs qui réduisent la pauvreté effective 

des familles et des enfants. 
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ANNEXE  

DESCRIPTION DES SOURCES STATISTIQUES UTILISÉES ET 
PROBLÈMES MÉTHODOLOGIQUES 

I. LES BASES DE DONNÉES ET LES SOURCES UTILISÉES 

Les données utilisées dans cette étude sont produites par deux institutions 
internationales différentes  

 

a) MISSOC : Mutual Information System on Social Protection 
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=815&langId=fr 

Description de la base de données : MISSOC est le système 
d'information mutuelle sur la protection sociale mis en place par 
l'Union européenne afin de disposer de données complètes, 
comparables entre elles et actualisées de manière régulière sur la 
législation des systèmes de protection sociale nationaux. 

Exploitation : les tableaux comparatifs fournissent une approche 
transnationale des grands principes et concepts de chaque domaine 
de la protection 

rigoureuse des différents dispositifs à destination des parents actifs 
mais aussi les aides spécifiques aux familles monoparentales. 

Dernière année mise à jour : janvier 2010 

 

b) SESPROS : le système intégré de statistiques de la protection sociale 
http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/statmanuals/files/KS-RA-07-027-FR.pdf 

Description de la base de données : SESPROS établit une comparaison 
cohérente, entre les pays européens, des prestations sociales versées 
aux ménages et de leur financement. Les prestations sociales sont les 
transferts aux ménages, en espèce ou en nature, qui sont destinés à 

re de risques 
ou de besoins définis. 

Exploitation : La base de données permet de dresser un tableau des 

familiale et vie professionnelle et des sommes engagées pour la 
famille. Les dépenses sont ventilées selon leur nature (monétaire ou 
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offre de services). Les données sont disponibles pour les 5 pays 
étudiés.  

Dernière année disponible : 2008 

 

c) E F T  

Description de la base de données 
une enquête réalisée par les instituts nationaux de statistiques 

effectuée par échantillonnage auprès des ménages et fournit des 
données annuelles et 

concernant la situation et les évolutions sur le marché du travail 

 

Exploitation : les données concernant le marché du travail (activité, 
emploi, temps partiel) peuvent être ventilées par âge, sexe et 

Elles permettent ainsi de comparer, dans les 5 pays étudiés les 
situations sur le marché du travail des hommes et des femmes, selon 
la configuration familiale.    

Dernières années disponibles : 2009 / 2010 (selon variables souhaitées).  

Limites : les données suédoises ne peuvent pas être ventilées par 
composition familiale. Ces informations peuvent toutefois être 
calculées dans EU-SILC. 

d) E U-SILC 
usion sociale et les 

conditions de vie. 

Description de la base de données : EU-SILC est un échantillon 

niveau des ménages tan
santé sont obtenues auprès des personnes de 16 ans et plus, qui 
composent le ménage. Le revenu est collecté à un niveau détaillé.  

Exploitation : Les données microéconomiques incluent des variables 
démograph
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-temps, temps partiel, 
chômage, inactivité ; raisons du travail à temps partiel ; type de 
contrat  permanent ou temporaire), des variables de revenus 
(revenus bruts et nets du travail, transferts sociaux et fiscaux, 
revenus disponibles), ainsi que des variables concernant les 
conditions de logement. 

Dernière année disponible : 2008 

Limites : les données ne sont pas toujours fiables, et le recoupement 

certains pays (voir III.2).  

 

e) SOCX : base de données des dépenses sociales  

Description de la base de données : SOCX a été développée pour servir 
un besoin grandissant d'indicateurs de politique sociale. Elle contient 
des données comparables internationalement sur les dépenses 
sociales publiques et privées (obligatoires et volontaires) par 
programme de dépenses. Cette version comprend aussi pour la 
première fois les estimations de dépenses totales nettes pour 2007 
pour 27 pays. 

Exploitation 
dans 

leur composition. Elle contient des séries chronologiques pour la 
période 1980-2007 pour les 33 pays de l'OCDE, réparties entre 9 
domaines de la protection sociale : Vieillesse, Survie, Incapacité, 
Santé, Famille, Programmes actifs du marché du travail, Chômage, 
Logement et Autres domaines de politique sociale. Cette base sera 
utilisée en complément de la base SESPROS. 

Dernière année disponible : 2007 

 

f) Le modèle TAX-B E N  

Description du modèle : TAX-BEN est un modèle de cas-types construit 

nationales. Il permet de reconstruire le revenu disponible de 
différents types de ménages selon leur configuration familiale ; ce 
revenu disponible par cas-type est alors comparable entre pays. Il est 
calculé en tenant compte des impôts payés et des prestations reçues 
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par le ménage, ces deux composantes dépendent des revenus, 

obtient donc un revenu disponible ventilé selon la nature des revenus 
par « type » de ménage. 

Exploitation 
enfants sont pris en compte par les différents systèmes nationaux en 

x (familles, logement, 
minima sociaux, etc.). Elle permettra également de mettre en 

int.  

Dernière année disponible : 2009 

Limites : les cas-

modèle tente ainsi de reproduire les caractéristiques les plus 
importantes des systèmes sociaux et fiscaux nationaux mais le choix 

approprié selon les pays. Par ailleurs, les « foyers types » peuvent 
être plus ou moins repré  

g) Les sites officiels des différents Ministères  

h) Les organismes en charge de ces thèmes dans les pays étudiés  

Pourront également être utilisés des rapports et études nationales ou encore 
d
rapports publiés par la Cnaf ou les études faites par la DREES pour la France.  

II. LES PROBLÈMES DE COMPARABILITÉ ET DE FIABILITÉ DES DONNÉES  

 SESPROS et SOCX 

a) Les dépenses de congés parentaux  

Concernant la base SESPROS, les années disponibles vont de 1990 à 2008 

différentes prestations doit être examinée avec 
nous privilégions la présentation de la somme totale de ces prestations pour 

substituables les uns aux autres : un congé maternité long (52 semaines au 
Royaume-
pays 
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dépend largement des dispositifs et conventions propres à chaque pays (la Suède 
insc  revenu de 
remplacement pendant le congé de maternité 

normalement incluses. 

disponibles sont 1980, 1985, 1990, 1995, 2000, 2005, 2006, 2007. Pour les pays 

(SESPROS), mais parfois en les retravaillant  (1). Les données de SOCX utilisées ici 
proviennent de la rubrique « Congé de maternité et congé parental » de la fonction 
(ou programme) « famille »  (2). Globalement, pour les années communes aux deux 
bases de données (1990-2007), les résultats sont identiques ou proches, à une 
exception près, celle du Royaume-Uni pour les années 2000 à 2005. 

Les données sont exprimées en % du PIB. Une limite de cette unité est  
pour la comparaison entre pays  de ne pas tenir compte des différences en matière 

facilement corrigé pour en tenir compte (par exemple, en divisant les dépenses en 

la population, ce qui donnerait les dépenses par enfants de moins de 1 ou 3 ans sur 
le PIB par tête). 

 

de données peuvent être utilisées : 

 Les dépenses en nature de la fonction « famille/enfants » (ou certaines 
 

 Les dépenses « services de garderie / aide à domicile » de la base de 
données sociale  

 Les dépenses publiques en matière de services de garde des enfants et 
 

 fournit des informations via la fonction 
prestations sociales en nature de la fonction « famille/enfants. Elle couvre la 
période 1990-2008 (1993-
répondre à la question des dépenses des pays en matière de mode de garde car elle 
rassemble les dépenses en nature sur un périmètre plus large que les seules 
dépenses en mode de garde (par exemple en France, elles intègrent les dépenses en 

                                                 
(1)   
(2)  prestations en espèces ». 
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 pays, dont la 
France, certaines rubriques ne sont pas remplies.  

La base SOC  
dépenses « services de garderie / aide à domicile » Elle couvre la période 1980-
2007. Ces données sont également problématiques en partie pour les mêmes raisons 
que celles issues de SESPROS, car les don

 Eurostat pour SESPROS. En outre, la base de 
données SOCX constitue une « boîte noire 

CDE.  

TABLEAU 1 : COMPARAISON DES RÉSULTATS OBTENUS AVEC SESPROS ET SOCX 
CONCERNANT LES DÉPENSES DE SERVICES EN MATIÈ EIL DES JEUNES 

ENFANTS, EN 2007, EXPRIMÉES EN % DU PIB 
 

 SOCX -OCDE SESPROS - EUROSTAT 

 services de 
garderie / aide 

à domicile 

Total 

 

foyer de 
jour/crèche + 

aide à domicile 

foyer de jour  
/ crèche 

hébergement 

Allemagne 0,392 0,776 0,428 0,428 0,000 

France 1,211 0,328 0,010 0,000 0,000 

Pays-Bas 1,383 0,954 0,954 0,338 0,000 

Suède 1,733 1,406 1,002 0,926 0,274 

Royaume-Uni 0,944 0,468 0,270 0,266 0,136 

Sources : SESPROS  Eurostat et SOCX-OCDE 

Les résultats obtenus avec ces deux bases de données sont sensiblement 
différents (tableau 1). Néanmoins, contrairement à SESPROS, les résultats obtenus 
à partir de SOCX ne sont pas contradi
comparaison des pays étudiés. Pour cette raison, nous pourrons utiliser également 

pour analyser les évolutions des dépenses. 

La base de don
les dépenses publiques en matière de services de garde des enfants et d'éducation 
préscolaire. Mais les données couvrent la période 1998-2005, elles sont donc moins 
récentes que celles issues des 2 bases précédentes. Les données permettent de 

 

données SOCX-OCDE et SESPROS-EUROSTAT pour la même année. 
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TABLEAU 2 : COMPARAISON DES RÉSULTATS OBTENUS AVEC LA BASE DE DONNÉES 
LA BASE SESPROS ET SOCX CONCERNANT LES DÉPENSES DE 

SERVICES EN MATIÈ JEUNES ENFANTS, EN 2005, EXPRIMÉES EN % DU PIB 
 

 Base de données famille OCDE SOCX SESPROS-Eurostat 

 

Total 

 

 

services de 
garde des en-

fants 

 

Education 
préscolaire 

 

services 
de garde-
rie / aide à 
domicile 

prestations en 
nature (total) 

 

 

foyer de jour/crèche 
+ aide à domicile 

 

 

Allemagne 0,38 0,07 0,31 0,38 0,80 0,44 

France 1,00 0,36 0,64 1,19 0,34 0,01 

Pays-Bas 0,47 0,11 0,36 1,06 0,63 0,63 

Suède 0,98 0,58 0,40 1,63 1,37 0,95 

Royaume-Uni 0,58 0,37 0,21 0,81 0,38 0,21 

Source  ; SOCX-OCDE ; SESPROS-Eurostat 

Les différences entre les 3 bases de données sont difficiles à expliquer. Les 
 boîte 

noire 
de manière générale ce que regroupe la base de données famille  (1)

elle  dépenses 
publiques en matière de services de garde des enfants et d'éducation préscolaire » (2). 

Nous avons retenu 

modes de garde, car elle semble plus fiable que les deux autres sources de données, 
ceci pour plusieurs raisons :  

 C

répondre à nos questions sur le sujet. Les 2 autres bases de données, quant à elles, 
cherchent plus largement à comptabiliser les dépenses de protection sociale.  

 L
 

 L
préprimaire qui dans certains pays joue une fonction similaire à celui joué dans 

                                                 
(1)  «La base de données famille regroupe des informations provenant de différentes bases de données de 

l'OCDE (par exemple, la Base de données de l'OCDE sur les dépenses sociales, la Base de données de 
l'OCDE sur les prestations et salaires, ou la Base de données de l'OCDE sur l'éducation), ainsi que des 
bases de données d'autres organisations internationales » 

(2) « Public expenditure on childcare and early educational services is all public financial support (in cash, in-
kind or through the tax system, see PF3.4) for families with children participating in formal day-care 
services (e.g. crèches, day care centres and family day care for children under 3) and pre-school institutions 
(including kindergartens and day-care centres which usually provide an educational content as well as 
traditional care for children aged from 3 to 5, inclusive) »  
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 S ides transitant par la fiscalité alors 
que les deux autres sources (SESPROS, SOCX) ne contiennent que des prestations 
de protection sociale en nature. 

II.2. Les différences dans les taux de couverture des modes de garde 
entre Eurostat et OCDE 

La base de données EU-

indicateurs, mais elle retravaille sensiblement les données en ajoutant des sources 
natio

 suffisante pour faire basculer les pays en 
dessous des objectifs de Barcelone qui fixe à 90 % minimum le taux de prise en 
charge des enfants âgés de 3 à 6 ans, et à 33 % celui des enfants de moins de 3 ans, 
comme le montre le tableau suivant : 

TABLEAU 3 : TAUX DE COUVERTURE DES ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS ET DE 3 ANS À L'ÂGE  
DE LA SCOLARISATION OBLIGATOIRE, EXPRIMÉ ANTS  

DANS LA CLASSE D ÂGE, SELON LA SOURCE STATISTIQUE, EN 2008  
 

 De 0 à 2 ans De 3 à 5 ans 

 OCDE Eurostat OCDE Eurostat 

Allemagne 17,8 19,0 92,7 90,0 

Royaume Uni 40,8 35,0 92,7 87,0 

Suède 46,7 49,0 91,1 95,0 

Pays Bas 55,9 47,0 67,1 89,0 

celle des moins de 6 ans. Néanmoins, 
-SILC 

pour les pays européens, et la base NOSOSCO (2007-08) pour les pays nordiques. 

ailleurs, elle ajoute des données administratives selon les pays. On peut donc 

EUROSTAT. Le poi

plusieurs systèmes différents (par exemple une partie de la journée en crèche et 

- -Bas. 
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(1), ce qui explique également les 
différences avec les taux de couverture donnés par EUROSTAT. Nous avons donc 

plus fiable et plus réaliste.  

II.3. Les problèmes de fiabilité des micro-données  

a) Les indicateurs concernant le marché du travail  

Forces de Travail, (EFT ou LFS), et la base de données 
EU-
micro-
socio-économique des ménages avec notamment les indicateurs de participation au 
marché du travail, ou encore des informations sur les salaires et plus généralement 
les revenus des ménages. Néanmoins, les deux bases peuvent donner des résultats 
sensiblement différents pour certains pays. Par exemple, on note des discordances 
significatives entre les deux bases pour les Pays-Bas et dans une moindre mesure 

s femmes aux Pays-Bas (tableau 4). 

 
TABLEAU 4 : LES É OI SELON LA SOURCE STATISTIQUE EFT  

OU EU-SILC, SELON LES PAYS, 2007 
 

 Allemagne France Pays-Bas Suède Royaume-Uni 

 -64)      

 Tous      

 EU-SILC 65,8 64,1 69,4 75,7 72,3 

 Ifs 69,4 64,3 76,0 74,2 71,5 

 Écart - 3,6 - 0,2 - 6,6 1,5 0,8 

 Hommes      

 EU-SILC 70,8 68,6 77,2 78,7 78,2 

 Ifs 74,7 69,2 82,2 76,5 77,5 

 Écart - 3,9 - 0,6 - 5,0 2,2 0,7 

 Femmes      

 EU-SILC 60,7 59,7 61,6 72,6 66,9 

 Ifs 64,0 59,7 69,6 71,8 65,5 

 Écart - 3,3 0,0 - 8,0 0,8 1,4 

Sources : EFT et EU-SILC. 

-SILC. En 
effet, par exemple, les données EU-SILC pour l'Allemagne sont incertaines, dans la 

apport 
                                                 
(1) http://www.oecd.org/dataoecd/46/13/37864698.pdf 
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qualité à Eurostat(1). Globalement, pour les indicateurs relatifs au marché du travail, 
-SILC.  

ne permet pas de couvrir la Suède pour tous les champs car les données par 
composition familiale ne sont pas disponibles pour ce pays dans cette base. Ainsi, il 

composition familiale (comme par 
 

La solution retenue consiste à exploiter EU-SILC pour tirer des statistiques 
sur l'emploi par composition familiale pour la Suède. A priori, les statistiques 
relatives à l'emploi sont assez proches dans l'enquête EU-SILC et dans l'EFT pour 
la Suède (voir tableau 1), ce qui n'est pas le cas pour les Pays-Bas. Pour la France, 
les résultats obtenus avec les deux enquêtes sont proches (EU-SILC est en grande 
partie ca   

 

b) Les données concernant les revenus des ménages 

Pour les indicateurs en lien avec les revenus des ménages, comme le calcul 
des taux de pauvreté, la base EU-
des études comparatives entre pays européens. Cependant, les données sur les 

Plusieurs études ont montré des divergences importantes et des incohérences 
concernant notamment ce type 

« revenus fiscaux »). Ce manque de fiabilité des données allemandes sur les 
revenus soulève un problème de mesure de la pauvreté. Par exemple le tableau 5 
indique que le taux de pauvreté a augmenté de presque 3 points entre 2006 et 2007, 
ce qui semble peu probable. Il faut donc rester assez prudent qu
de ces indicateurs  

TABLEAU 5 : ÉVOLUTION DU TAUX DE PAUVRETÉ EN EUROPE, 60 % DU REVENU MEDIAN POUR 
ULATION DANS LA BASE EU-SILC 

  2005 2006 2007 2008 2009 

Allemagne 12,2 12,5 15,2 15,2 15,5 

France 13,0 13,2 13,1 12,7 12,9 

Pays-Bas 10,7 9,7 10,2 10,5 11,1 

Suède 9,5 12,3 10,5 12,2 13,3 

Royaume-Uni 19,0 19,0 18,9 18,7 17,3 

Source : Eurostat. 
                                                 
(1) http://circa.europa.eu/Public/irc/dsis/eusilc/library?l=/quality_assessment/quality_reports&vm=detailed&sb=Title 

http://circa.europa.eu/Public/irc/dsis/eusilc/library?l=/quality_assessment/quality_reports&vm=detailed&sb=Title
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 c) La taille des échantillons 

entales, 
il convient de noter que dans certains pays, le nombre de familles monoparentales 

-Bas et du Royaume-Uni pour lesquels la taille de 
 

 

TABLEAU 6 : ÉCHANTILLON DES BASES DE DONNÉES EU-SILC  
POUR LES 5 PAYS ETUDIÉS 

 Années 
disponibles 

Source des 
revenus 

Comparaison avec 
sources 

administratives 

Nombre de 
ménages dans 

échantillon 
(2007) 

Nombre de 
parents isolés 

dans 
échantillon 

(2007) 

France 2004-2007 Enquête Oui 14 153 589 

Allemagne 2005-2008 Enquête Non 10 498 884 

Pays-Bas 2005-2008 Administration Nd 10 219 382 

Royaume-Uni 2005-2008 Enquête Oui 7 183 335 

Suède 2004-2008 Administration Nd 9 275 537 

Source : EU-SILC. 

2.3. La comparabilité des indicateurs : le cas du temps partiel  

sée du 
temps partiel à la manière de la définition du chômage donnée par le BIT (Bureau 

choisi de définir le temps partiel de la façon suivante : « temps de travail inférieur à 
 ». Les chiffres sont sensiblement 

personnes se définissent elles-mêmes comme étant à temps partiel ou non. Ainsi, 
les pays dans lesquels le temps partiel long est particulièrement développé (au-
dessus de 30 heures par semaine), auront un taux de temps partiel beaucoup faible 

Le tableau 7 illustre les différences selon la source et la définition adoptée.  

marché du travail. Il semble donc plus cohérent de conserver la même source autant 
que faire se peut. 
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TABLEAU 7 : LE TEMPS PLOI SALARIÉ DES FEMMES,  
STAT (EFT) EN 2009 

(PERSONNES ÂGÉES DE 25 À 54 ANS) 
 

 OCDE EFT Diff EFT-OCDE 

Allemagne 39,4 % 46,6 % 7,2 % 

France 21,7 % 28,8 % 7,1 % 

Pays-Bas 56,3 % 73,2 % 16,9 % 

Suède 13,6 % 36,4 % 22,8 % 

Royaume-Uni 33,9 % 39,0 % 5,1 % 

Sources : OCDE, EFT-Eurostat. 
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